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Depuis juillet 2010 les nouvelles normes NF EN 61439-1 et NF EN 61439-2
remplacent l’ancienne norme NF EN 60439-1. A partir d’octobre 2014 tous les
nouveaux ensembles doivent être conformes à ces nouvelles normes.
La norme NF EN 61439-1 définit les règles générales relatives aux ensembles
d’appareillage à basse tension. Elle formule les définitions et indique les conditions
d’emploi, les exigences de construction, les caractéristiques techniques et les
exigences de vérification.
La norme NF EN 61439-2, quant à elle, est une norme produit qui définit les
exigences spécifiques (règles de montage).
La nouvelle série de normes NF EN 61439 définit donc plus précisément la
réalisation des ensembles d’appareillage à basse tension et leur contrôle en fixant
les responsabilités des intervenants et en différenciant le rôle du constructeur
d’origine (Legrand) de celui du constructeur d’ensemble (tableautier).
Legrand, en tant que constructeur d’origine, s’engage à réaliser les 13 vérifications
de conception définies en annexe D de la norme NF EN 61439-1, donnant lieu à
l’édition de certificats de conformité.
En plus de cela, le constructeur d’ensemble assure la réalisation de l’armoire
électrique en respectant les règles de montage détaillées dans ce guide
Il exécute les 10 vérifications individuelles de série sur chaque ensemble fabriqué
qui lui permet de rédiger une déclaration de conformité et homologuer son
ensemble.
La vocation de ce cahier d’atelier est d’aider les constructeurs d’ensemble en
rappelant les règles essentielles de construction et en détaillant la démarche de
certification selon la norme NF EN 61439 édition mars 2012.
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lesrèglesdécritesci-après font lasynthèse
des exigences des normes nf en 60204-1,
nf en 61439-2, nf c 15-100, iec 1140 et
des recommandations constructives de
bon sens.

sont considérées comme masses toutes
les parties métalliques directement acces-
sibles à l’utilisateur même si elles sont
recouvertes de peinture ou de revêtement,
sauf s’ils justifient de qualités isolantes
reconnues et testées dans l’épaisseur
déposée (exemple : film collé). sont égale-
ment étendues à la notion de masses :
- toutes les parties métalliques inacces-
sibles à l’utilisateur mais accessibles à
un intervenant, même qualifié, y compris
après démontage, dans la mesure ou leurs
dispositions ou dimensions font présen-
ter un risque de contact non négligeable
(exemples : rails, platines, supports d’ap-
pareils…)
- toutes parties métalliques intermédiaires
inaccessibles mais en contact mécanique
avec des masses dans la mesure ou elles
peuvent propager un potentiel (exemple :
transmission de mécanisme).
les parties totalement inaccessibles (au
personnel utilisateur et intervenant), les
masses qui par leurs faibles dimensions
(moins de 50 x 50 mm) ne peuvent être
mises en contact avec le corps (excepté si
elles peuvent être serrées entre les doigts
ou dans la main), les noyaux de contacteurs,

la construction
des ensembles

règlesdeconstructiondes
ensemblesmétalliques

d’électroaimants… ne sont pas considérées
comme des masses et peuvent ne pas être
reliées à un conducteur de protection.

RACCORDEMENT DES MASSES

raccordement des
ÉQuiPements

continuitÉ des masses
Par construction

conducteur de liaison
ÉQuiPotentielle

(tresse de masse)
conducteurs de Protection
des circuits distribuÉs

conducteur
de Protection
de l’alimentation

collecteur
des conducteurs
de Protection

borne PrinciPale

utilisation localisÉe
d’une masse en tant
Que conducteur
de Protection

RACCORDEMENT
DE PROTECTION
le collecteur des
tion, repéré par le symbol
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recevoir un conduc
dans le tableau ci
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DE PROTECTION
TAbLEAu 5 § 8.8

Section deS conducteur
de phaSe
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RACCORDEMENT Du CONDuCTEuR
DE PROTECTION
le collecteur des conducteurs de protec-
tion, repéré par le symbole , est relié au(x)
châssis ou à la structure principale. il com-
porte une borne destinée au raccordement
du conducteur de protection de l’alimen-
tation. cette borne doit être calibrée pour
recevoir un conducteur de la section définie
dans le tableau ci-dessous. les conduc-
teurs de protection des circuits d’utilisation
sont raccordés à ce même collecteur. leur
repiquage sous un même point de ser-
rage n’est pas autorisé. exception faite
des barres collectrices des ensembles
de puissance destinées à être raccordées
par cosses, un simple trou taraudé ou une
languette pour fiche à souder ne sont pas
considérés comme suffisants. la nécessité
de gratter la peinture ou d’ôter un revête-
ment n’est pas admise.

SECTION MINIMALE Du CONDuCTEuR
DE PROTECTION (NF C 15-100,
TAbLEAu 5 § 8.8 NF EN 61439-1

Section deS conducteurS
de phaSe
Sph (mm2)

Section minimale du
conducteur de protection

correSpondant
Spe (mm2)

sph < 16 sph

16 < sph < 35 16

35 < sph < 400 sph/2

400 < sph < 800 200

sph < 800 sph/4

EquIPOTENTIALITÉ DES MASSES
les masses doivent être électriquement
reliées entre elles afin qu’aucun poten-
tiel dangereux ne puisse naître entre des
masses simultanément accessibles. cette
continuité peut être obtenue par construc-
tion ou par l’emploi de conducteurs de
liaison équipotentielle.

Continuité deS maSSeS
par ConStruCtion
lesliaisonsentre lesdifférentscomposants
de l’ensembles devront être efficacement
protégées contre les détériorations méca-
niques et chimiques. la compatibilité
électrochimique entre métaux sera véri-
fiée. le démontage d’un élément ne devra
pas entraîner de discontinuité de la liaison.
a cet effet, les masses ne devront pas être
connectées “en série”.
dans la mesure du possible la liaison élec-

trique doit être dépendante de la fixation
mécanique (vis commune par exemple), de
manière à ce que la seconde fonction ne
puisse être assurée sans la première.
la redondance des points de jonction
est recommandée. Pour les couvercles,
plaques et pièces analogues, les fixations
métalliques, vis, boulons, rivets sont consi-
dérés comme suffisants si toute trace de
peinture a été ôtée et si aucun équipement
électrique (sans conducteur de protection
propre) n’y est fixé.
les systèmes à griffes, pointes, ron-
delles à picots, rivets cannelés qui
percent le revêtement de surface doivent
être vérifiés suivant le test de continuité
(voir page 55).

les équipements Xl³
assurent la continuité
des masses
par construction
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Continuité deS maSSeS
par ConduCteurS de liaiSon
équipotentielle
lorsque les masses (porte, écran de
protection, panneau de fermeture…) ne
supportent aucun matériel ou équipement,
la liaison équipotentielle de ces masses
doit être assurée par un conducteur de
section minimale 2,5 mm² s’il est protégé
mécaniquement (conducteur d’un câble
multiconducteurs, conducteur isolé sous
gaine de protection, conducteur attaché
sur tout son parcours…). cette section sera
portée à 4 mm² si le conducteur de liaison
n’est pas protégé ou s’il est soumis à des
manœuvres répétées (ouverture d’une
porte, manipulation). les connexions de
ce conducteur devront elles-mêmes pré-
senter un contact fiable avec les masses
reliées (peinture ôtée, protection contre la
corrosion et le desserrage) ; la vérification
de la continuité se fera selon les modalités
décrites page 55.
nb : les liaisons équipotentielles réalisées
par des conducteurs sont généralement
indépendantes des fonctions mécaniques
et peuvent, de ce fait, ne pas être raccordées
après une intervention de maintenance.
Pour limiter ce risque, les liaisons seront si
possible situées près des fixations, et elles
devront être repérées sans équivoque :
conducteurs ayant la double coloration
vert/jaune ou repérés à chacune de leurs
extrémités par ces couleurs et présence du
symbole à proximité des connexions.

SeCtion minimaleS deS
ConduCteurS de liaiSon
équipotentielle (nF en 61439-1)

courant nominal
d’emploi

(a)

Section minimale
du conducteur

d’équipotentialité
(mm2)

ie ≤ 25 2,5

25 < ie ≤ 32 4

32 < ie ≤ 63 6

63 < ie ≤ 80 10

80 < ie ≤ 160 16

160 < ie ≤ 200 25

200 < ie ≤ 250 35

raCCordement deS équipementS
lorsque des appareils ou équipements
sont fixés sur des masses, et particuliè-
rement lorsque celles-ci sont amovibles
(portes, panneaux, plaques…), l’équipe-
ment fixé doit être raccordé directement
avec un conducteur de protection si celui-ci
comporte une borne prévue à cet effet. la
section de ce conducteur sera choisie en
fonction de celle des conducteurs de phase
alimentant l’appareil concerné selon le
tableau de la page précédente. les bornes
pour conducteur Pe ne doivent pas avoir
d’autres fonctions (fixation mécanique par
exemple).

uTILISATION DES MASSES EN TANT
quE CONDuCTEuR DE PROTECTION
une telle utilisation est permise sous
réserve du respect d’un certain nombre
de précautions, mais on distinguera néan-
moins l’application localisée ou ponctuelle
de l’application générale ou systématique
suivant l’importance de l’emploi de cette
mesure.
les masses utilisées à des fins de conduc-
teurs de protection devront présenter une
conductance suffisante et équivalente à
celle qui résulterait de l’emploi de conduc-
teurs en cuivre. cette caractéristique sera
vérifiée par les essais décrits page 55
(continuité des masses et tenue aux surin-
tensités).
les éventuelles liaisons entre les dif-
férents éléments seront protégées des
détériorations mécaniques, chimiques
et électrodynamiques. le risque de
démontage d’un élément qui entraînerait
l’interruption du circuit de protection doit
être limité :
- soit en associant une fonction indis-
pensable à la jonction électrique de telle
manière que l’appareil ou l’équipement ne
puisse fonctionner normalement ou qu’il
soit manifestement incomplet sur simple
examen visuel
- soit en limitant le nombre de pièces
constituant le circuit de protection à une
seule dans le cas d’une application locali-
sée de la mesure
- soit en utilisant uniquement la structure,
le bâti ou le châssis principal de l’appareil
ou de l’équipement dans le cas d’une appli-
cation généralisée.

utiliSation loCaliSée d’une
maSSe en tant que ConduCteur
de proteCtion
cette mesure est généralement appliquée
lorsqu’un ou plusieurs appareils ne dispo-
sant pas de borne de raccordement pour un

conducteur de prot
embase métallique,
métalliques…) sont
que capot, panneau,
outre les règles gén
précautions suivant
- le contact électriqu
port et l’appareil (ou
traité pour assurer
ôtée, protection contr
serrabilité…)
- la liaison équipot
entre l’élément support
cipal de protection
masses ou de cond
née en fonction du
la somme des cour
fixé, selon le tableau
la valeur du coura
page 24) sera limité
à l’alimentation de
puissant.

utiliSation géné
maSSeS en tant
de proteCtion
cette mesure peut
l’on dispose d’une
continue de dimension
effectuer l’interco
masses, et des con
potentielle. des dispositifs
des moyens de rac
être prévus en co
pour les appareils
tallés ultérieureme
d’armoires par exe
la section équivalent
conduire un éventu
cuit calculé sur la b
limité par le dispositif
tation de l’équipement
coupure de ce dispos

liaison équipotentielle entre le toit et
la structure d’une armoire Xl³ 4000
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conducteur de protection propre (voyants à
embase métallique, organes de manœuvre
métalliques…) sont fixés sur un élément tel
que capot, panneau, porte…
outre les règles générales déjà définies, les
précautions suivantes sont à prendre :
- le contact électrique entre l’élément sup-
port et l’appareil (ou les appareils) doit être
traité pour assurer sa fiabilité (peinture
ôtée, protection contre la corrosion, indes-
serrabilité…)
- la liaison équipotentielle supplémentaire
entre l’élément support et le circuit prin-
cipal de protection (qu’il soit constitué de
masses ou de conducteurs) est dimension-
née en fonction du courant maximal, égal à
la somme des courants de chaque appareil
fixé, selon le tableau de la page 28.
la valeur du courant de court-circuit (voir
page 24) sera limitée à celle correspondant
à l’alimentation de l’appareil fixé le plus
puissant.

utiliSation généraliSée deS
maSSeS en tant que ConduCteur
de proteCtion
cette mesure peut être appliquée lorsque
l’on dispose d’une structure conductrice
continue de dimension suffisante pour
effectuer l’interconnexion des autres
masses, et des conducteurs de liaison équi-
potentielle. des dispositifs de connexion ou
des moyens de raccordement doivent donc
être prévus en conséquence, y compris
pour les appareils qui pourraient être ins-
tallés ultérieurement (cas des ensembles
d’armoires par exemple).
la section équivalente s doit permettre de
conduire un éventuel courant de court-cir-
cuit calculé sur la base du courant maximal
limité par le dispositif protégeant l’alimen-
tation de l’équipement, et du temps de
coupure de ce dispositif.

en l’absence de la connaissance de la
boucle éventuelle de défaut, voire du dispo-
sitif de protection (ce qui est généralement
le cas des armoires et coffrets “vides”), on
vérifiera que la section conductrice équiva-
lente du matériau constitutif est au moins
égale à celle du conducteur de protection
cuivre requis pour la puissance instal-
lée (voir tableau page 30). en pratique, on
pourra vérifier la section équivalente au
cuivre pour les matériaux employés par la
formule :

S matériau = n x S cuivre
(uniquement valable pour des conditions de
températures et d’installation similaires).
avec :
n : 1,5 pour l’aluminium
n : 2,8 pour le fer
n : 5,4 pour le plomb
n : 2 pour le laiton (cu Zn 36/40).
s : section du conducteur de protection
en mm²

l’utilisation des éléments
métalliques suivants comme
conducteurs de protection ou

d’équipotentialité n’est pas admise par
la norme nF C 15‑100 :
‑ chemins de câbles et analogues
‑ canalisations de fluides (eau, gaz,
chauffage…)
‑ éléments de la structure du bâtiment
‑ câbles porteurs de conducteurs

Sous réserve d’être
parfaitement interconnectés
par leur montage et raccordés

par les blocs Viking 3 adaptés, les rails de
fixation (rails din) peuvent être utilisés
en tant que conducteur de protection.
les bornes Viking 3 pour conducteurs de
protection ont été spécifiquement étudiés
et testés pour l’usage défini. ils sont
conformes à la norme nF en 60947‑7‑2.
la conductibilité équivalente des rails
utilisés est conforme aux règles de
détermination des normes nF C 15‑100 et
nF en 60947‑7‑2. elle est attestée par le
rapport lCie 285380.

type de rail Selon
la norme nF en 60715

Section équivalente
conducteur pe

en cuivre
(mm²)

tH 35 x 5,5 4 10

tH 35 x 7,5 4 16

tH 35 x 15 legrand
(épaisseur 1,5 mm) 3 35

tH 35 x 15 normalisé
(épaisseur 2 mm) 3 50

G 32 1 35
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règlesdeconstructiondes
ensemblesà isolationtotale
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diSpoSitionS Selon Chapitre 558 de la nF C 15-100

DP DP

DR

DP

DR

DB

DP DP DP

DR

DP

DR

DB

DP DP DP

DR

DP

DR

DB

DP

db : disjoncteur de branchement non différentiel
dr : dispositif à courant différentiel résiduel
dP : dispositif de protection contre les surintensités (fusibles, disjoncteurs)

classe ii a (enveloPPe isolante) :
aucune disposition particulière n’est à
prendre.

classe ii b (enveloPPe mÉtalliQue) :
les matériels qui ne sont pas de classe
ii sont séparés par une isolation
supplémentaire.

classe i avec une Partie en classe ii :
la partie en amont des dispositifs dr est
réalisée avec des matériels de classe ii
et/ou une isolation supplémentaire.

RègLES gÉNÉRALES DE
CONCEPTION DES ENSEMbLES
à ISOLATION TOTALE

■■■ l’isolation principale des appareils est
doublée d’une isolation supplémentaire
apportée par l’enveloppe, c’est la double
isolation.

■■■ la séparation physique des deux
isolations doit pouvoir être testée indé-
pendamment.

■■■ les parties métalliques ne sont pas
reliées aux conducteurs de protection.

■■■ les conducteurs de protection sont
considérés comme des parties actives.

■■■ le contact des conducteurs avec les par-
ties métalliques environnantes doit être
empêché en cas de détachement acci-
dentel.

un ensemble est dit de classe ii si
les produits sont de classe ii et si
leur mise en oeuvre est conforme

aux prescriptions normatives dès lors
quelle ne rentre pas dans le domaine de
la nF en 61439.

RègLES DE CONSTRuCTION

■■■ le tableau doit être réalisé de telle
manière qu’aucune tension ne puisse
être transmise de l’intérieur vers l’exté-
rieur.

■■■ les appareils doivent être complètement
enveloppés par un matériel isolant. le
symbole doit être visible de l’extérieur.

■■■ l’enveloppe doit être réalisée dans un
matériau isolant capable de résister aux
contraintes électriques, mécaniques et
thermiques auxquelles elle est suscep-
tible d’être soumise et doit résister au
vieillissement et au feu.

■■■ l’enveloppe ne doit être percée en aucun
point par des parties conductrices, de
manière à ce qu’aucune tension ne
puisse être transmise à l’extérieur de

seules les enveloppes réalisées en maté-
riau isolant peuvent répondre à l’appellation
“protection par isolation totale” :
elles sont désignées de classe ii a par la
nf c 15-100.
cela n’exclut pas que des enveloppes
en métal puissent également prétendre
apporter un niveau de sécurité équivalent à
la classe ii. ces enveloppes sont alors dési-
gnées de classe ii b.

l’enveloppe. dès
niques telles
d’organe de commande,
soit leur taille, do
rieur de l’enveloppe.
doivent pas pouv
des vis métalliques
tion.

■■■ l’enveloppe doit
protection minimal
tion d’installation

■■■ le châssis et les
l’intérieur ne doiv
au circuit de pro
également aux
borne pour condu
quage doit êtr
à l’intérieur de l’e

■■■ il est recomma
culièrement le
d’attacher tous le
voisinage des con
les faire cheminer dans des goul
isolantes qui pr
optimale en cas

■■■ si un conducteur
le tableau, il doi
bornes prévues
identifiées et isol
semble. ces co
traités de la mêm
conducteurs acti

■■■ si les portes ou
semble peuvent
d’une clé ou d’un
un obstacle en m
peut être retiré s
manière à empêc
avec les parties
les masses de l’e
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6



classe ii :
s dr est

classe ii
re.

�

�

�

�

� �

�

disjoncteur général
non différentiel

Pénétration par presse-étoupe
en matière isolante

interrupteur général
avec isolation supplémentaire
par rapport à l’armoire

répartiteur assurant l’isolation
supplémentaire

ddr sur rails avec isolation
supplémentaire

répartiteur

appareils divisionnaires
modulaires (protection,
commande, sectionnement)

borne de terre du coffret

[1 canalisation en classe ii

[2 fixation des conducteurs à l’épanouissement

[3 bornes capotées ou protégées (iP 2XX minimum)
si le coffret s’ouvre sans outil
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e réalisé de telle
tension ne puisse
térieur vers l’exté-

être complètement
matériel isolant. le

sible de l’extérieur.
réalisée dans un

ble de résister aux
ectriques, mécaniques et

es elle est suscep-
et doit résister au

eu.
tre percée en aucun

parties conductrices, de
qu’aucune tension ne

ansmise à l’extérieur de

l’enveloppe. dès lors, les parties méca-
niques telles que les mécanismes
d’organe de commande, et ce quelle que
soit leur taille, doivent être isolés à l’inté-
rieur de l’enveloppe. les vis isolantes ne
doivent pas pouvoir être remplacées par
des vis métalliques si cela nuit à l’isola-
tion.

■■■ l’enveloppe doit présenter un degré de
protection minimal de iP 3Xd en situa-
tion d’installation.

■■■ le châssis et les parties métalliques à
l’intérieur ne doivent pas être raccordés
au circuit de protection. cela s’applique
également aux appareils munis d’une
borne pour conducteur Pe. un mar-
quage doit être apposé à l’extérieur et
à l’intérieur de l’enveloppe.

■■■ il est recommandé de soigner parti-
culièrement le câblage, notamment
d’attacher tous les conducteurs jusqu’au
voisinage des connexions, ou mieux, de
les faire cheminer dans des goulottes
isolantes qui procureront une sécurité
optimale en cas d’intervention.

■■■ si un conducteur Pe doit passer à travers
le tableau, il doit être raccordé sur des
bornes prévues à cet effet, clairement
identifiées et isolées du reste de l’en-
semble. ces conducteurs seront donc
traités de la même manière que des
conducteurs actifs.

■■■ si les portes ou les panneaux de l’en-
semble peuvent être enlevés sans l’aide
d’une clé ou d’un outil, il faut prévoir
un obstacle en matériau isolant, qui ne
peut être retiré sans l’aide d’un outil, de
manière à empêcher tout contact fortuit
avec les parties actives mais aussi avec
les masses de l’ensemble.

■■■ de plus, les vis de fixation murales
ne devront pas être en contact avec le
châssis interne (entretoise isolante) et
devront être protégées d’un éventuel
contact (cache emboîtable sur la tête).

certains ensembles sont partiellement
traités en classe ii, c’est le cas notam-
ment dans une installation alimentée par
un appareil de branchement non différen-
tiel. l’installation doit alors être réalisée

en classe ii jusqu’aux bornes de sortie
des dispositifs à courant différentiel assu-
rant effectivement la protection contre les
contacts indirects.

7construction et certification des ensembles selon nf en 61439-1 & 2 cahier d’atelier



le choix des enveloppes pour la constitu-
tion d’un ensemble de distribution dépend
en premier lieu du volume nécessaire à
l’installation des appareils et des systèmes
de répartition (jeux de barres, répartiteurs,
systèmes de répartition optimisé ou is) et à
leur raccordement. Pour faciliter ce choix,
la gamme Xl³ legrand est segmentée en
fonction de l’intensité maximale de l’appa-
reil de tête que l’on pourra y installer dans
des conditions standard. un bilan ther-
mique peut cependant être nécessaire si
les conditions sont défavorables.

en fonction de leur version et de leur mode
d’installation, les appareils ou rangée
d’appareils ont un encombrement défini
par la hauteur de leur plastron. la capacité
d’une enveloppe dépend donc directement
de sa hauteur plastronnable. il faut veiller
à prendre en compte le volume nécessaire
pour les raccordements, particulièrement
pour l’appareil de tête (respect des rayons
de courbure des conducteurs d’arrivée).
les gaines à câbles internes (en enveloppe
36 modules) ou externes, tout en favorisant
la dissipation thermique, facilitent gran-
dement le câblage des ensembles. elles
permettent en outre, l’installation d’un jeu
de barres latéral dans les enveloppes de
profondeurs limitées.
chaque modèle d’enveloppe de la gamme
Xl³ présente un choix de solutions de
répartition, standard ou optimisée, adap-
tées à son volume.

choixetmontage
desenveloppes

CaraCtériStiqueS deS enVeloppeS Xl³ Xl³ 160 Xl³ 40

version isolant métal encastré isolant métal

intensité maximale de l’appareil 160 a 160 a 160 a 400 a 400 a

courant de courte durée admissible icw 1s - - - 25 ka 25 ka

tenue au feu selon iec 60695-2-1 750 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/5s

Protection contre
les corps solides
et liquides

sans porte iP 30 iP 30 iP 30 iP 30 iP 30

avec porte iP 40 iP 40 iP 40 iP 40 iP 40

avec porte et joint iP 43 iP 43 - iP 43 iP 43

Protection contre
les chocs mécaniques

sans porte iK 04 iK 07 iK 04 iK 04 iK 07

avec porte iK 07 iK 08 iK 08 iK 07 iK 08

largeur d’équipement  en nombre de modules 24 24 24 24 24

largeur totale (mm) 575 575 670 575 575

nombre de rangées modulaires ou hauteur
plastronnable (mm) 2 à 6 2 à 6 3 à 6 550 à 1750 550 à 115

Hauteur totale (mm) 450 à 1050 450 à 1050 695 à 1145 600 à 1900 600 à 120

Profondeur totale (mm) 147 147 100 147 147

couleur ral 7035 ral 703

Pour les armoires
du jeu de barres à
en grande partie la
loppe. ces armoir
recevoir des sépar
forme 2a à la forme
répondre à toutes l
lorsque les conditi
particulièrement s
l’extérieur, atmosphèr
sive…), on pourra r
des gammes atlantic,
les essais comple
sur les enveloppes,
appareils garantis
annoncées et simp
ensembles.

un choix complet d’enveloppes, du coffret Xl³ 160 «tout modulaire» à l’armoire Xl³ 6300

la construction des ensembles
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Xl³ 160 Xl³ 400 Xl³ 800 Xl³ 4000 Xl³ 6300

métal encastré isolant métal iP 55 métal iP 55 métal métal

160 a 160 a 400 a 400 a 250 a 800 a 630 a 4000 a 6300 a

- - 25 ka 25 ka 25 ka 25 ka 25 ka 110 ka 110 ka

0 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/5s 750 °c/30s 750 °c/30s

iP 30 iP 30 iP 30 iP 30 - iP 30 - iP 30 iP 30

iP 40 iP 40 iP 40 iP 40 - iP 40 - - -

iP 43 - iP 43 iP 43 iP 55 iP 43 iP 55 iP 55 -

iK 07 iK 04 iK 04 iK 07 - iK 07 - iK 07 iK 07

iK 08 iK 08 iK 07 iK 08 iK 08 iK 08 iK 08 iK 08 -

24 24 24 24 24 24 36 24 36 24 36 36

575 670 575 575 650 660 910 700 950 725 975 1425

2 à 6 3 à 6 550 à 1750 550 à 1150 400 à 1000 1000 à 1800 1000 à 1800 1800 et 2000 2000

0 à 1050 695 à 1145 600 à 1900 600 à 1200 615 à 1115 1050 à 1950 1095 à 1995 2000 et 2200 2200

147 100 147 147 100 230 250 475, 725, 975 475, 725, 975

ral 7035 ral 7035 ral 7035 ral 7035 ral 7035

Pour les armoires Xl³ 4000/6300, la taille
du jeu de barres à installer conditionnera
en grande partie la profondeur de l’enve-
loppe. ces armoires peuvent en outre
recevoir des séparations internes (de la
forme 2a à la forme 4b) leur permettant de
répondre à toutes les exigences .
lorsque les conditions d’installation sont
particulièrement sévères (installation à
l’extérieur, atmosphère humide ou corro-
sive…), on pourra recourir aux enveloppes
des gammes atlantic, marina ou altis.
les essais complets réalisés par legrand
sur les enveloppes, les équipements et les
appareils garantissent les performances
annoncées et simplifient la certification des
ensembles.

l³ 6300

les enveloppes Xl³ legrand ont
été conçues pour répondre à tous
les besoins en matière de distribution de
puissance jusqu’à 6300 a. du coffret Xl³ 160
à l’armoire Xl³ 6300, toutes les enveloppes
offrent des performances optimales et une
grande facilité de mise en œuvre.
les enveloppes Xl³ se répartissent en
cinq gammes en fonction de l’intensité
maximum admissible : Xl³ 160, Xl³ 400,
Xl³ 800, Xl³ 4000 et Xl³ 6300.
chacune présente un large choix de dimen-
sions et de versions (isolante, métal, iP 30,
iP 55).

9construction et certification des ensembles selon nf en 61439-1 & 2 cahier d’atelier



a partir de la taille Xl³ 400, les enveloppes
legrand sont livrées à plat et doivent être
assemblées par le tableautier.

la construction des ensembles

le montage de la structure et des équi-
pements doit respecter les instructions
contenues dans les notices qui accom-
pagnent les produits.
on veillera particulièrement à respecter les
couples de serrage indiqués.

le jumelage des enveloppes sera réalisé
avec les accessoires legrand prévu à cet
effet.

n

I
les coffrets et armoires
XL³ 4 t XL³

SPÉCIALISTE MONDIAL Des iNfrastrUctUres
ÉlectriQUes et NUmÉriQUes DU BÂtimeNt

Xlpro³
le logicie
apporte une

indiscutable pour l
électriques de tout
de donnée intègre t
legrand liés à la dis
caractéristiques et
en fonction des appar
de répartition à ins
choix de paramètres per
il effectue automatiquement la
détermination des env
nécessaires et l’implant
Son interface graphi
modulaire rendent son utilisation
particulièrement ag
permettent de s’ad
habitudes de trava

les cahiers d'atelier Xl³ rapellent
les instructions de montage et
apportent des informations com‑

plémentaires pour le choix et l’installation
deséquipements,desaccessoiresetdessys‑
tèmes de répartition.
les cahiers d'atelier sont téléchargeables
sur le site http://www.legrand.fr/.
la liste est disponible en annexe page 106
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indice e

de
i

up
I

Xlpro³ 6300
le logiciel Xlpro³ 6300
apporte une aide et un confort

indiscutable pour l’étude des tableaux
électriques de toute puissance. Sa base
de donnée intègre tous les produits
legrand liés à la distribution, avec leurs
caractéristiques et leur prix.
en fonction des appareils et des systèmes
de répartition à installer et de tout un
choix de paramètres personnalisables,
il effectue automatiquement la
détermination des enveloppes
nécessaires et l’implantation du tableau.
Son interface graphique et sa conception
modulaire rendent son utilisation
particulièrement agréable et lui
permettent de s’adapter aux différentes
habitudes de travail.

d'atelier Xl³ rapellent
tructions de montage et

informations com‑
hoix et l’installation
cessoiresetdessys‑

sont téléchargeables
egrand.fr/.

 en annexe page 106
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DIMENSIONS DES SuRFACES
EN CONTACT
la surface en contact (sc) doit être au
moins égale à 5 fois la section de la barre
(sb).

sc > 5 x sb

Pour les liaisons de continuité du jeu de
barres principal, il est conseillé d’établir
des contacts sur toute la largeur de la
barre afin d’assurer un transfert thermique
optimal.

PRESSION DE CONT
la pression de co
assurée par des vis
qualité, le nombre
sont choisis en fonc
dimensions des barr
une pression de
entraîne le dépassement

Pour les jeux de barres dérivés
à partir du jeu de barres principal, la zone
de contact peut être réduite, au respect de
la condition sc > 5 x sb.

Pour les plages de raccordement d’appa-
reils, le contact doit être établi sur toute la
surface de la plage pour une utilisation à
intensité nominale.

Sc

Sb

le câblage par jeux de barres rigides est
choisi lorsque les intensités à véhicu-
ler sont importantes. cette méthode de
câblage permet un meilleur refroidisse-
ment que pour des conducteurs isolés ainsi
qu’une densité de courant plus importante
mais présente l’inconvénient de laisser des
pièces nues sous tension et nécessite un
façonnage délicat et long.
la réalisation des jeux de barres
nécessite des usinages, pliages et confor-
mations qui requièrent un véritable
savoir-faire pour ne pas affaiblir les barres
ou introduire des contraintes parasites.
il en est de même des jonctions entre
barres dont la qualité dépend à la fois
des dimensions, de l’état des surfaces en
contact et de la pression de ce contact.

Surface
de la zone
de contact (Sc)

Section (Sb)

Jeu de barres
principal

Horizontal

Vertical

Transfert

il est conseillé de placer la barre
de neutre sur l’avant du jeu de
barres. Cela représente:

‑ une sécurité supplémentaire
‑ une facilité de raccordement des circuits
alimentés entre phases et neutre
‑ une identification plus aisée du régime
de neutre
‑ une diminution du champ magnétique
rayonné.

a préférer

a éviter

raccordement sur prolongateur de plage,
adaptateur ou épanouisseur.

une disposition des barres sur
champ est préférable à une
disposition à plat, la dissipation

thermique par convection naturelle est
favorisée. dans le cas contraire,
l’intensité admissible dans les barres
doit être réduite.

un couple de s
important o
insuffisant p

déformations qui r
de contact.

faire "plus
d'infos"

Épaisseur
barre 1 ba

5 mm

1,5

< 400

< 630

800

10

16

10 mm

des couples de serrage

cHoiX et dimensionnement des JeuX
de barres

voir cahier d’atelier Xl³ 4000/6300 p. 40
et XlPro³

miseenœuvredes
barrescuivrerigides

la construction des ensembles
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PRESSION DE CONTACT
la pression de contact entre barres est
assurée par des vis dont la dimension, la
qualité, le nombre et le couple de serrage
sont choisis en fonction de l’intensité et des
dimensions des barres à raccorder.
une pression de contact trop élevée
entraîne le dépassement de la limite élas-

tique de la barre. l’échauffement pourrait
produire un certain fluage qui se traduirait
au refroidissement par une diminution de
cette pression.
il est donc conseillé de répartir la pres-
sion en multipliant les points de serrage
et en utilisant des rondelles larges ou des
contre-plaques.

barres dérivés
es principal, la zone
duite, au respect de

cordement d’appa-
établi sur toute la

pour une utilisation à

Sc

Sb

eur de plage,

un couple de serrage trop
important ou un nombre de vis
insuffisant peut entraîner des

déformations qui réduisent la surface
de contact.

CaraCtériStiqueS deS ViS et CoupleS de Serrage reCommandéS

Épaisseur
barre

i (a) largeur barre
(mm)

nombre
de vis mini Ø vis (mm) classe de

qualité couple (nm)
1 barre 2 barres et plus

5 mm

1,5 - < 25 1 m8 8-8 15/20

< 400 - < 32
1 m10 6-8 30/35
2 m6 8-8 10/15

< 630 - < 50
1 m12 6-8 50/65
2 m10 6-8 30/35
2 m8 8-8 15/20

800 1250 < 80
4 m8 8-8 15/20
4 m10 6-8 30/35

1000 1650 < 100
4 m10 8-8 40/50
2 m12 6-8 50/60

1600 2000 < 125 3 m12 6-8 50/60

10 mm
- 2500 < 80 3 m12 8-8 70/85
- 3200 < 100 4 m12 8-8 70/85
- 4000 < 125 6 m12 8-8 70/85

des couples de serrage excessifs entraînent le dépassement de la limite élastique des boutons et le fluage du cuivre.

raccordement sur barres 120 x 10 (4000 a) raccordement double : barres 100 x 10 (3200 a)
et barres 80 x 10 (2500 a) sur barres communes
120 x 10

témoin de Contrôle
l’application d’une marque
comme de la peinture ou un

vernis craquelant permet de visualiser
un éventuel desserrage mais aussi de
s’assurer que l’opération de serrage
a bien été effectuée.
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lorsqu’il est nécessaire de raccorder sur
des barres en c des conducteurs équi-
pés de cosses, il faut utiliser une plaque
d’appui en cuivre. lors du raccordement
de barres souples, il convient de vérifier le
bon contact de la barre souple avec la barre
en c. si ce contact n’est pas satisfaisant, il
sera également nécessaire d’utiliser une
plaque d’appui.

Plaquette d’appui
en cuivre

ép. mini 5 mm

vis/écrou marteau
m8 ou m12
réf. 0 374 64/65

ÉTAT DES SuRFACES EN CONTACT
sauf oxydation prononcée (noircissement
important ou présence de carbonate de
cuivre “vert de gris”), les barres de cuivre
ne nécessitent pas de préparation spé-
ciale. le nettoyage à l’eau acidulée est à
proscrire, car outre les risques, il nécessite
neutralisation et rinçage.

PLIAgE DES bARRES
il est fortement r
une épure des bar
culièrement au niv
empilements de barr
les barres sont espac
“e”. la longueur t
pliage est égale à
droites ne subissan
(l1 + l2) et de la l
courbes situés sur
rie au milieu de l’é
l1 + l2 + l.

DÉCOuPE ET PERçAgE DES bARRES
le cuivre se travaille généralement à sec,
mais la lubrification est nécessaire pour les
opérations de coupe ou de perçage rapides.

120°

coupe à la scie (denture moyenne 8d) dans un étau
garni de mordaches.

un ponçage de surface (grain 240/400) peut
être fait en respectant le sens indiqué ci-
dessus pour que les rayures des barres en
contact soient perpendiculaires.

la poinçonneuse hydraulique permet des
perçages de précision, sans copeaux et
sans effort.

il est possible d’effectuer les perçages avec
des forets pour acier, mais il est préférable
d’utiliser des forets spéciaux (à cannelures
allongées qui facilitent le dégagement du
copeau).

L2

L1

l

O

R

r

l

Calcul de la longueur
Pliage à 90°:

l = 2 r
4

=
4

(2r+e)

formule pratique :
l = r x 1,57

Ecrou
autofreiné

Rondelles
plates, larges

Rondelle frein
type éventail
ou Grower

Rondelles
plates, larges

Ecrou

Ecrou
Rondelle
combinée
type Nomel,
Belleville

Rondelle
plate, large

préCautionS pour éViter le deSSerrage

la construction des ensembles
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PLIAgE DES bARRES
il est fortement recommandé de tracer
une épure des barres à l’échelle 1 parti-
culièrement au niveau des pliages et des
empilements de barres.
les barres sont espacées de leur épaisseur
“e”. la longueur totale développée avant
pliage est égale à la somme des parties
droites ne subissant pas de déformation
(l1 + l2) et de la longueur l des éléments
courbes situés sur la ligne neutre (en théo-
rie au milieu de l’épaisseur du métal) soit
l1 + l2 + l.

gE DES bARRES
généralement à sec,

nécessaire pour les
de perçage rapides.

120°

enne 8d) dans un étau

aulique permet des
sans copeaux et

er les perçages avec
ais il est préférable

spéciaux (à cannelures
le dégagement du Pliage d’une barre cuivre épaisseur 10 mm sur

outillage hydraulique portatif.

exemple de pliage de trois barres superposées
pour constitution de prises de puissance.

L2

L1

e
el

O

e

R

r

l

Calcul de la longueur l
Pliage à 90°:

l = 2 r
4

=
4

(2r+e)

formule pratique :
l = r x 1,57

r

e
e

r

Pliage sur plieuse:
r = 1 à 2e

Pliage sur vé:
r mini = e

le calcul doit être fait en fonction de l’outil
utilisé et de son véritable rayon de pliage r.

L
l

rÉalisation d’une torsion :
la longueur l de la torsion est au moins égale à 2
fois la largeur l de la barre.

Constituées de barres
cuivres coupées, pliées
et percées, les kits de

raccordement préfabriqués pour
dmX³ simplifient grandement
la construction des ensembles
de distribution dans le respect
des règles.
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CourantS admiSSibleS
par leS barreS SoupleS legrand

référence section
(mm)

ie (a)
iP < 30

ithe (a)
iP > 30

0 374 10 13 x 3 200 160

0 374 16 20 x 4 320 200

0 374 11 24 x 4 400 250

0 374 67 20 x 5 400 250

0 374 17 24 x 5 470 520

0 374 12 32 x 5 630 400

0 374 44 40 x 5 700 500

0 374 57 50 x 5 850 630

0 374 58 50 x 10 1250 800

les barres souples permettent d’effec-
tuer facilement des raccordements sur
les appareils ou de constituer des liaisons
qui sont pratiquement adaptables à tous
les cas de figure. elles sont généralement
utilisées pour des intensités supérieures
à une centaine d’ampères. au même titre
que les barres rigides, elles permettent une
connexion directe sur les plages de raccor-
dement des appareils. Gage de sécurité et
de finition, elles apportent aussi une touche
esthétique.

À même section, les barres
souples ont des intensités
admissibles supérieures aux

câbles ou aux barres rigides grâce à leur
structure lamellaire (limitation des cou‑
rants de Foucault), à leur forme (meilleure
dissipation thermique) et à leur tempéra‑
ture admissible (isolant en pVC haute
température 105 °C).

ÉTAT DES SuRFACES EN CONTACT
comme pour tout conducteur, le courant
admissible dans les barres souples diffère
selon les conditions d’utilisation et d’instal-
lation:
- température ambiante (réelle dans l’en-
veloppe) ;
- durée d’utilisation (charge permanente
ou cyclique) ;
- barres seules ou groupées (juxtaposées
en contact ou entretoisées) ;
- ventilation naturelle (iP < 30), forcée (ven-
tilateur) ou sans (iP > 30) ;
- cheminement vertical ou horizontal.
la variabilité importante de l’ensemble
de ces conditions conduit à des courants
admissibles très différents (dans un rap-
port de 1 à 2, voire plus).

PLIAgE ET PERç
le formage des
manuellement et sa
bien qu’il demande
pour obtenir une fini
lorsque plusieurs
nombre de pôles)
mencer par la barr
suivantes qui seront
mier modèle ne ris
courtes.
si possible, compenser un pli dans un sens
par un pli dans le s
le déplacement relatif des lames.
n’effectuer les dénudages
d’extrémité qu’aprè
le perçage par poinç
(peu de déformation,
utiliser des contr
pour percer au fore

une utilisation inadaptée peut engendrer
des échauffements incompatibles avec les
isolants, perturber ou même détériorer les
appareils raccordés ou environnants.

miseenœuvre
desbarressouples

• Ie (IP < 30) : courant maximal admis‑
sible permanent en enveloppe ouverte
ou ventilée. la position et la distance
relative des barres permettent un bon
refroidissement. la température dans
l’enveloppe doit être proche de la tempé‑
rature ambiante.

• Ithe (IP > 30) : courant maximal admis‑
sible permanent en enveloppe étanche.
les barres peuvent être installées à
proximité les unes des autres sans tou‑
tefois être en contact. la température
dans l’enveloppe peut atteindre 50 °C.

leS CourantS ie (a) et ithe (a) deS barreS SoupleS

la construction des ensembles
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admiSSibleS
oupleS legrand

ie (a)
iP < 30

ithe (a)
iP > 30

200 160

320 200

400 250

400 250

470 520

630 400

700 500

850 630

1250 800

PLIAgE ET PERçAgE
le formage des barres souples se fait
manuellement et sans outillage spécifique,
bien qu’il demande quelques tours de main
pour obtenir une finition irréprochable.
lorsque plusieurs liaisons (suivant le
nombre de pôles) sont à réaliser, com-
mencer par la barre la plus longue. les
suivantes qui seront faites selon le pre-
mier modèle ne risqueront pas d’être trop
courtes.
si possible, compenser un pli dans un sens
par un pli dans le sens opposé pour limiter
le déplacement relatif des lames.
n’effectuer les dénudages et perçages
d’extrémité qu’après formage.
le perçage par poinçonnage est préférable
(peu de déformation, absence de copeaux).
utiliser des contre-plaques de guidage
pour percer au foret.

CONDITIONS DE POSE ET
DE CIRCuLATION
le mode de pose des barres souples
peut largement influer sur leur capacité
de refroidissement et sur leur tenue aux
efforts électrodynamiques en cas de court-
circuit.
compte tenu de la diversité des configu-
rations, il est très difficile de donner des
règles universelles de maintien des barres
vis-à-vis des courts-circuits.
trois modèles de configuration standard
ont été retenus du plus favorable au plus
défavorable :

ée peut engendrer
ompatibles avec les

isolants, perturber ou même détériorer les
dés ou environnants.

raccordement par barres 24 x 5 sur dPX³ 250

Exemples de pliages

Pliage à 90°
(plans parallèles)

baïonnette
(plans parallèles)

45

10 10 10

10 10 10

a: barres à plat espacées de 10 mm

b: barres sur chant espacées de 10 mm

c: barres sur chant en contact
maximal admis‑

veloppe étanche.
être installées à

autres sans tou‑
la température

tteindre 50 °C.
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RACCORDEMENT
les barres souples
pouvoir se connect
jeux de barres rigides
appareils sans utilisation de c
nécessaire de dimens
raccordement des
tion de leur section

les distances indicatives données dans le
tableau ci-dessous ne préjugent pas de la
tenue mécanique des supports employés
qui peuvent être soumis à des efforts très
importants. en général, on utilisera:
- des dispositifs sur mesure (entretoises
usinées + vis) dans le mode a
- des entretoises d’écartement en mode b

ValeurS indiCatiVeS deS diStanCeS minimaleS d (en mm) entre diSpoSitiFS de maintien deS barreS SoupleS

section des barres
(mm) 13 x 3 20 x 4 - 20 x 5

24 x 4 24 x 5 32 x 5 - 40 x 5 50 x 5 50 x 10

configuration(1) a b c a b c a b c a b c a b c a b c

ipk (kÂ)

10 350 150 100 250 150 500 400 500 400 500

15 250 100 70 500 150 100 400 250 300 250 500 350

20 200 80 50 350 100 100 500 300 200 250 200 300 250 500

25 150 60 300 100 80 400 200 150 200 150 250 200 500 400

30 100 250 350 150 100 500 150 150 200 150 400 350

40 200 250 100 400 100 100 150 100 300 250

50 150 200 300 500 100 250 200

60 150 250 450 200 150

70 100 200 400 500 150 100

80 150 350 450 100

90 100 300 400

100 250 350

bridage de barres souples

D

(1) a: barres à plat espacées de 10 mm - b: barres sur chant espacées de 10 mm - c: barres sur chant en contact

lors d’un court‑circuit de valeur
élevée (> 25 kA), les barres
souples pourront se déformer.

a ce niveau, la présence de l’isolant limite
le risque de contact avec une masse.
pour des courts‑circuits très importants
(de l’ordre de 50 ka), le risque principal
devient un arrachement des connexions:
la connexion par vis traversantes est
alors recommandée.

(1) en épaisseur 10 mm

L

diamètres de

largeur barre

13 mm

20 mm

25 mm

32 mm

50 mm(1)

la construction des ensembles

(attention, certaines entretoises n’ont
qu’un rôle d’écarteur pour la dissipation
thermique, des colliers complémentaires
sont alors nécessaires pour assurer la
tenue mécanique)
- des colliers pour le mode c qu’il convient
de limiter aux courts-circuits présumés
n’excédant pas 15 ka.

la longueur l de
minimum être égal
lg ou à 5 fois son ép
des deux valeurs de
Pour les barres d’épais
recouvrement min
serrage par 2 vis sont
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RACCORDEMENT
les barres souples présentent l’intérêt de
pouvoir se connecter directement sur les
jeux de barres rigides ou sur les plages des
appareils sans utilisation de cosses. il est
nécessaire de dimensionner les plages de
raccordement des barres souples en fonc-
tion de leur section.

SoupleS

50 x 10

a b c

500

500 400

400 350

300 250

250 200

200 150

500 150 100

450 100

400

350

‑circuit de valeur
25 kA), les barres

nt se déformer.
e de l’isolant limite
c une masse.

cuits très importants
e risque principal

achement des connexions:
aversantes est

le serrage de la barre souple doit se faire
de manière à maintenir les lames ser-
rées. l’usage de rondelles larges ou d’une
contreplaque est recommandé.

raccordement d’une barre 50 x 10 par 2 vis m12
réf. 0 374 65 avec rondelles larges intégrées

serrage d’une barre 50 x 10 avec contreplaque

serrage direct de barres souples de 5 mm
d’épaisseur entre deux barres rigides à même
espacement

(1) en épaisseur 10 mm, prévoir 2 vis m12

L

lg

diamètres de vis recommandÉs

largeur barre Ø vis

13 mm m6

20 mm m6/m8

25 mm m8

32 mm m10

50 mm(1) m12

le raccordement des barres souples sur
des barres en c s’effectue à l’aide des vis
écrou marteau réf. 4 044 91/92 (m8/m12).
l’utilisation d’une plaque d’appui peut être
nécessaire si le contact n’est pas satisfai-
sant.

la longueur l de recouvrement doit au
minimum être égale à la largeur de la barre
lg ou à 5 fois son épaisseur; la plus grande
des deux valeurs devant être retenue.
Pour les barres d’épaisseur 10 mm, un
recouvrement minimum de 75 mm et le
serrage par 2 vis sont recommandés.
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la section d
utiliser pour
rieur des e

l’objet d’un document normalisé uni
• La norme NF C 15-100 c
déterminer les sections sel
de pose 31 et 32.
dans les faits, la méthode es
ment applicable car ell
l’application des fact
des éléments qui ne s
qu’après réalisatio
vertical, en parcour
ments, nombre de c
séparés ou câbles, sans oublier la
connaissance toujo
pérature ambiante dans l
• La norme NF EN
pas de sections mais s
de courant” pour le
ments. les conduct
sont à isolation pV
ambiante n’est pas p
tions qui ne couvre
applications.

la diversité des installations, la gamme
des puissances, voire les habitudes locales
ou réglementaires font qu’il n’existe pas de
modèle type de câblage des tableaux.
les types de conducteurs sont mul-
tiples. leur choix dépend de leurs usages,
lesquels sont bien définis dans les installa-
tions, ce qui n’est pas toujours le cas dans
les ensembles de distribution. en plus du
courant admissible, ce choix est en fonction
des contraintes liées au tableau, la tension
assignée, le mode de pose, le type d’isola-
tion, les types d’application,…

ValeurS indiCatiVeS deS SeCtionS minimaleS (en mm2)

Espace au moins une fois le diamètre du câble

disposition du
constructeur

câbles monoconducteurs exposés à l’air libre
ou placés sur un chemin de câbles perforé.

6 câbles (2 circuits triphasés) chargés en continu.

câbles mono-conducteurs placés horizontalement
et séparés à l’air libre

35 °c 55 °c 35 °c 55 °c
section du

conducteur mm2
courant admissible maximal imaxc

a
courant admissible maximal imaxb

a
1,5 14 9 23 15
2,5 20 13 32 21
4 28 18 43 28
6 35 23 55 36

10 49 32 77 50
16 68 44 103 67
25 91 59 137 89
35 113 74 170 110
50 138 90 206 134
70 179 116 264 171
95 218 - 321 208

120 255 - 372 242

c courant admissible I30 pour un circuit triphasé de la cei 60364-5-52:2009, tableau b.52.10, col. 5 (méthode d’installation : point f dans le tableau b.52.1). valeurs
pour les sections inférieures à 25 mm2 calculées suivant l’annexe d de la cei 60364-5-52. k2 = 0,88 (point 4 du tableau b.52.17, deux circuits)
d courant admissible I30 pour un circuit triphasé de la cei 60364-5-52:2009, tableau b.52.10, col. 7 (méthode d’installation : point G dans le tableau b.52.1). valeurs
pour les sections inférieures à 25 mm2 calculées suivant l’annexe d de la cei 60364-5-52. (k2 = 1)

SECTION DES CONDuCTEuRS
DE CâbLAgE à L’INTÉRIEuR
DES ENSEMbLES
le choix des conducteurs et de leurs sec-
tions utilisés à l’intérieur de l’ensemble doit
relever de la responsabilité du construc-
teur d’origine. les conducteurs doivent
avoir une section minimale conforme à la
cei 60364-5-52.
des exemples sur la manière d’adapter
cette norme pour les conditions intérieures
d’un ensemble sont indiqués dans le
tableau suivant issu de l’annexe H de la nf
en 61439-1 (donné à titre informatif uni-
quement).
les conducteurs peuvent être discernés en
deux types :
- Pvc pour les conducteurs isolés au Pvc ou
au caoutchouc, généralement utilisés pour
les conducteurs de filerie jusqu’à 35 mm².

câblesetconducteurs

- Pr pour les conducteurs isolés au polyé-
thylène ou aux élastomères que la pratique
réserve plutôt aux sections supérieures à
35 mm².
les conditions d’installations et de tem-
pérature ambiante ont été empiriquement
dénommées :
- iP < 30 pour les conducteurs installés avec
de bonnes conditions de refroidissement
(armoire ouverte ou naturellement ventilée,
densité de câblage faible à moyenne, tem-
pérature interne de l’enveloppe proche de
l’ambiance jusqu’à 35 °c).
- iP > 30 pour les conducteurs installés
dans des conditions de refroidissement
médiocres (armoire étanche, densité de
câblage élevée, câbles multiconducteurs,
température interne de l’enveloppe pou-
vant atteindre 50 °c).

la colonne 1 s
conducteurs de cir
posés jointifs et group
ou en torons par
2 s’applique lorsq
câbles sont séparé
ci-contre). les se
conducteurs de p
ensembles sont indiquées page 30.

la construction des ensembles
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la section des conducteurs à
utiliser pour le câblage à l’inté‑
rieur des ensembles ne fait pas

l’objet d’un document normalisé unique.
• La norme NF C 15-100 conseille de
déterminer les sections selon les modes
de pose 31 et 32.
dans les faits, la méthode est difficile‑
ment applicable car elle nécessite pour
l’application des facteurs de correction,
des éléments qui ne seront connus
qu’après réalisation: parties en parcours
vertical, en parcours horizontal, groupe‑
ments, nombre de couches, conducteurs
séparés ou câbles, sans oublier la
connaissance toujours difficile de la tem‑
pérature ambiante dans l’enveloppe.
• La norme NF EN 61439-1 ne préconise
pas de sections mais stipule un “domaine
de courant” pour les essais d’échauffe‑
ments. les conducteurs pris en compte
sont à isolation pVC et la température
ambiante n’est pas précisée. des condi‑
tions qui ne couvrent donc pas toutes les
applications.

mètre du câble

horizontalement
re

55 °c
mal imaxb

15
21
28
36
50
67
89

110
134
171
208
242

ableau b.52.1). valeurs

ableau b.52.1). valeurs

conducteurs non jointifs maintenus par des
bracelets: cas de pose colonne 2

Plusieurs circuits dans une même goulotte
et totalité du câblage en goulottes verticales
et horizontales: cas de pose colonne 1

circulations horizontales “à l’air libre”, seuls les
conducteurs verticaux sont collectés en goulottes : cas de
pose colonne 2 comme ici, le taux de remplissage de la
goulotte verticale est important: cas de pose colonne 1

urs isolés au polyé-
res que la pratique

sections supérieures à

ations et de tem-
été empiriquement

teurs installés avec
de refroidissement
urellement ventilée,
e à moyenne, tem-

nveloppe proche de
c).
nducteurs installés
de refroidissement
anche, densité de
multiconducteurs,

e l’enveloppe pou-

la colonne 1 s’applique lorsque les
conducteurs de circuits différents sont
posés jointifs et groupés (pose en goulottes
ou en torons par exemple). la colonne
2 s’applique lorsque les conducteurs ou
câbles sont séparés à l’air libre (voir photo
ci-contre). les sections habituelles des
conducteurs de protection (Pe) dans les
ensembles sont indiquées page 30.

21construction et certification des ensembles selon nf en 61439-1 & 2 cahier d’atelier



les risques de cisaillement et
de dispersion des brins, surtout
inhérents aux bornes à serrage

direct, peuvent être évités par l’utilisation
d’embouts Starfix™.
les produits de la gamme Starfix™, pinces
standard, à cliquet, S multifonctions et
embouts de 0,5 à 25 mm2 permettent
la connexion
totalement
fiabilisée des
conducteurs
souples.
la pince Starfix S
assure coupe,
dénudage et
sertissage en un
seul outil.

ConduCteurS pe
le repiquage ou connexion dans
une même borne n’est pas auto‑

risé sur les circuits de protection. il n’est
pas admis non plus sur les bornes des
appareils d’utilisation (exceptés les prises
de courant, les luminaires, les blocs
d’éclairage… à condition que les bornes
soient prévues à cet effet).

le repiquage néce
des circuits doit êtr
sitifs appropriés et sûr

CONNExION DES CONDuCTEuRS
leS ConduCteurS À âme rigide en
CuiVre
ce type de conducteur, de loin le plus répan-
du dans les installations fixes, ne nécessite
pas de précaution particulière dès lors que
la borne qui le reçoit est dimensionnée
pour la section et le courant nécessaires.
la qualité et la pérennité des connexions
sont garanties par l’utilisation d’un outil
adapté et le respect des couples de serrage
préconisés.

leS ConduCteurS À âme Souple en
CuiVre
du fait de la fragilité relative des brins com-
posant l’âme, la connexion des conducteurs
souples nécessite quelques précautions.
un serrage trop important risque de
cisailler des brins. une section inadap-
tée entraîne la dispersion des brins et un
mauvais contact. Pour éviter le desserrage
et le risque de dispersion des brins, il est
conseillé de pratiquer le retournage de
l’âme en respectant le sens initial, souvent
à gauche.
ne pas étamer les conducteurs souples

les blocs de jonction viking 3: une solution fiable
pour le raccordement des conducteurs souples

le repiquage deS ConduCteurS
la connexion simultanée de deux
conducteurs rigides de même section n’est
généralement pas possible en amont.
celle de deux conducteurs différents,
type d’âme ou section, est fortement
déconseillée. le repiquage par l’aval est
possible, dans ce cas les capacités, types
de conducteurs, combinaisons sont indi-
qués sur les produits eux-mêmes ou dans
les notices les accompagnant.

les appareils modulaires dX³ et
les blocs de jonction Viking 3
sont équipés de bornes à pres‑

sion indirecte: le conducteur est serré par
une plaquette qui assure la répartition de
l’effort et permet un serrage à 0.

la connexion des petits conducteurs dans
les bornes à pression directe nécessite
quelques précautions.
- ne pas entamer l’âme au dénudage au

risque de rupture ultérieure du conduc-
teur

- ne pas trop serrer pour limiter le cisail-
lement

- on peut replier l’extrémité du conducteur
pour assurer un meilleur contact.

leS ConduCteur
excellent conducteur
un rapport poids/c
pour les sections imp
ment utilisé dans
son utilisation tend
tribution de puissan
les difficultés spécifiques à la c
de ce métal doivent
pour éviter des prob
manqueraient pas
- l’aluminium se re
à l’air libre d’une
très dure, l’alumin
donc être faite aus
si nécessaire après
- l’aluminium se dilat
les autres métaux
laiton…) et il s’en
inévitables des co
de connexion pou
donc être faites de
alliage ou bien pos
élastiques (rondell
sant ces différence

bornier complémentair
sur répartiteur réf. 0 04

avant raccordement: l’étain ainsi déposé
pourrait être soumis à terme à un phéno-
mène de déstructuration nommé “fritting
corrosion”. le risque de claquage diélec-
trique fait déconseiller l’emploi de graisse
de contact conductrice en atmosphère
humide ou conductrice. la pose d’embouts
de câblage, de manchons ou de cosses est
préférable en cas de conditions d’emploi
difficiles.

la construction des ensembles
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de cisaillement et
n des brins, surtout
x bornes à serrage

és par l’utilisation

oduits de la gamme Starfix™, pinces
cliquet, S multifonctions et

m2 permettent

S pe
ou connexion dans

orne n’est pas auto‑
protection. il n’est

sur les bornes des
exceptés les prises
inaires, les blocs

ion que les bornes
et).

le repiquage nécessité par la multiplicité
des circuits doit être assuré par des dispo-
sitifs appropriés et sûrs.

nduCteurS
e de deux

s rigides de même section n’est
ble en amont.

eurs différents,
est fortement

ge par l’aval est
s capacités, types
naisons sont indi-

eux-mêmes ou dans
gnant.

leS ConduCteurS À âme aluminium
excellent conducteur, l’aluminium présente
un rapport poids/conductance favorable
pour les sections importantes. très large-
ment utilisé dans les réseaux d’énergie,
son utilisation tend à s’étendre dans la dis-
tribution de puissance.
les difficultés spécifiques à la connexion
de ce métal doivent être bien appréhendées
pour éviter des problèmes ultérieurs qui ne
manqueraient pas d’apparaître:
- l’aluminium se recouvre très rapidement
à l’air libre d’une fine couche isolante et
très dure, l’alumine; la connexion devra
donc être faite aussitôt après dénudage et
si nécessaire après surfaçage à l’abrasif
- l’aluminium se dilate beaucoup plus que
les autres métaux courants (fer, cuivre,
laiton…) et il s’en suit des desserrages
inévitables des connexions. les bornes
de connexion pour l’aluminium devront
donc être faites de ce même métal ou d’un
alliage ou bien posséder des dispositifs
élastiques (rondelles, lamelles) compen-
sant ces différences de dilatation

dérivation sur blocs
viking 3 par peigne de
liaison équipotentielle
sécable
réf 0 375 00/01/03/04

bornier complémentaire pour conducteur neutre
sur répartiteur réf. 0 048 86

- l’aluminium présente un potentiel élec-
trochimique très négatif (- 1,67 v), il aura
donc tendance à se corroder au contact
de nombreux métaux. ce comportement
dit “d’anode sacrificielle” est accentué en
milieu humide ou conducteur. le contact
direct de l’aluminium avec l’inox, l’argent,
le cuivre doit être absolument évité. en
revanche, des métaux comme le zinc,
l’acier, l’étain présentent une compatibilité
acceptable.
dans tous les cas, un resserrage au couple
après quelques jours est recommandé.

métal +

métal -

eau

métal +

métal -

graisse

le circuit se
referme : il y a
corrosion du métal

le circuit ne se
referme pas : il n’y a
pas de corrosion

raccordement direct
d’un dPX³ 630
par bornes à cage
réf. 0 262 50

raccordement de deux conducteurs aluminium
de 185 mm² par pôle sur d’un dPX³ 630 avec les
bornes réf. 0 261 51

SeCtionS équiValenteS
deS ConduCteurS aluminium/CuiVre

section
cuivre
(mm2)

section alu (mm2)

À même
échauffement

À même
chute

de tension

6 10 10
10 16 16
16 25 25
25 35 35
35 50 50
50 70 70
70 95 95
95 150 150

120 185 185
150 240 240

185 300 400

tous les appareils dpX³, dpX‑iS
et Vistop acceptent le raccorde‑
ment par cosses bi‑métal

cuivre/aluminium qui garantissent une
très grande fiabilité. les capacités
recommandées (section et diamètre de
perçage) sont précisées dans les fiches
techniques et notices.
la connexion directe des conducteurs
aluminium est également possible avec
les bornes de racordement disponibles en
accessoires.
les boîtiers de raccordement
réf. 0 374 80/81 permettent raccordement
et dérivation des circuits de puissance en
câble aluminium.

lorsque les métaux en présence
sont correctement choisis et que
l’atmosphère est sèche, le risque

de corrosion électrolytique reste faible.
en milieu humide, ce risque s’accroît
(l’eau joue le rôle d’électrolyte dans la pile
formée). l’emploi d’une graisse neutre
(généralement à base de silicone) limite le
phénomène.
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PRÉCAuTIONS DE CâbLAgE
les éléments de câblage ne doivent subir
aucun dommage suite à des efforts méca-
niques ou thermiques.
ces dommages proviennent:
- des effets électrodynamiques produits
par les courts-circuits
- des dilations et contractions produites par
les échauffements
- des effets magnétiques induits par le pas-
sage du courant
- des mouvements des parties mobiles
du tableau…

il est aussi important de s’assurer du res-
pect des points suivants:
- éviter le contact des câbles avec des
arêtes vives et des parties mobiles du
tableau
- respecter les rayons de courbures des
câbles, (valeurs fournies par les construc-
teurs de câbles)
- vérifier que les câbles ne subissent
aucune traction, ni torsion
- vérifier que le raccordement des appa-
reils montés sur des parties amovibles de
l’ensemble (portes, plastrons pivotants,…)
soit réalisé en câbles souples et que ces
conducteurs soient maintenus par une
fixation autre que les raccordements élec-
triques.

proteCtion Contre leS eFFetS
deS CourtS-CirCuitS
deux effets destructeurs peuvent affecter
les conducteurs en cas de court-circuit :
- la contrainte thermique dont la protection
est normalement assurée par les disposi-
tifs de protection (fusibles, disjoncteurs),
- les contraintes électrodynamiques dont
les efforts entre conducteurs.
lors d’un court-circuit entre deux conduc-
teurs actifs (cas le plus vraisemblable), les
conducteurs parcourus par le courant du
court-circuit vont tendre à se repousser
avec un effort proportionnel au carré de
l’intensité. s’ils sont mal maintenus, ils
vont se mettre à battre avec le risque de
s’arracher de leur connexion et de toucher

un autre conducteur ou une masse pro-
voquant un nouveau court-circuit avec un
effet d’arc très destructeur.
les câbles multiconducteurs sont conçus
pour résister aux efforts pouvant s’exer-
cer entre conducteurs. c’est l’utilisation
de câbles mono-conducteurs qui nécessite
plus particulièrement des précautions.
les indications données dans le tableau
ci-après, destinées à attirer l’attention sur
l’importance du maintien des conducteurs,
ne peuvent garantir à elles seules la tenue
aux conditions de court-circuit que seuls
des essais peuvent simuler.

alors que les jeux de barres font
systématiquement l’objet d’une
détermination précise de leurs

conditions d’installation (distances entre
supports) vis‑à‑vis des courts‑circuits,
ce n’est généralement pas le cas pour les
conducteurs internes des tableaux. Sou‑
vent, ils sont sources de dommages et une
véritable prise en compte de ce risque doit
être faite.

préCautionS de Câblage

valeur de court-circuit
présumé (ik)

maintien des conducteurs

ik < 10 ka Pas de précaution particulière (la
norme nf en 61439-1 n’exige pas
d’essai).

10 ka < ik < 25 ka les conducteurs doivent être atta-
chés par des colliers. ils peuvent
être regroupés en toron d’un même
circuit.

25 ka < ik < 35 ka les conducteurs d’un même circuit
doivent être maintenus séparés et
attachés unitairement.
s’ils sont regroupés en toron, le
nombre de colliers doit être aug-
menté (un par longueur de 50 mm).

35 < ik < 50 ka les conducteurs d’un même circuit
doivent être attachés unitairement
sur un support rigide (traverse, pro-
fil) non blessant. ils sont physique-
ment séparés. chaque attache est
constituée par deux colliers croisés.

ik > 50 ka À ces valeurs de court-circuit,
les efforts deviennent tels que
les moyens de maintien doivent
spécifiquement être étudiés : tra-
verses usinées et tiges filetées par
exemple. les profilés et brides inox
legrand peuvent être utilisés dans
ces cas extrêmes.

proteCtion Con
leS eFFetS magnétiqu
le passage de co
conducteurs induit
dans les masses
nantes. ces effets
échauffement inacc
Quelques précauti
alors impératives.
hystérésis” liées à
riaux magnétiques nais
cadres créés par le
(structures d’armoir
ports) situés autour
réduire l’induction
de disposer les con
ce que le champ soit

afin de
créée dan
tiques, il es

de disposer tous
d’un même circuit
les mêmes cadres m
la somme vectoriell
nulle, celle des cham

N
1
2
3
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jeux de barres font
ent l’objet d’une
précise de leurs

n (distances entre
courts‑circuits,

ement pas le cas pour les
des tableaux. Sou‑

dommages et une
te de ce risque doit

proteCtion Contre
leS eFFetS magnétiqueS
le passage de courants élevés dans des
conducteurs induit des effets magnétiques
dans les masses métalliques environ-
nantes. ces effets peuvent conduire à un
échauffement inacceptable des matériaux.
Quelques précautions de câblage sont
alors impératives. des pertes dites “par
hystérésis” liées à la saturation des maté-
riaux magnétiques naissent dans les
cadres créés par les éléments constructifs
(structures d’armoire, châssis, cadres sup-
ports) situés autour des conducteurs. Pour
réduire l’induction créée, il est nécessaire
de disposer les conducteurs de manière à
ce que le champ soit le plus faible possible.

afin de minimiser l’induction
créée dans les boucles magné‑
tiques, il est toujours recommandé

de disposer tous les conducteurs actifs
d’un même circuit (phases et neutre) dans
les mêmes cadres métalliques (en acier).
la somme vectorielle des courants étant
nulle, celle des champs créés l’est aussi.

Quand tous les conducteurs d’un même
circuit ne peuvent passer ensemble sans
interposition d’éléments ferromagnétiques
(ce peut être le cas des supports d’appa-
reils, des plaques d’entrée de câbles, des
cloisons de passage), il est nécessaire de
disposer ceux-ci dans des supports en
matériau amagnétique (aluminium, cuivre,
inox ou matière plastique).
cette disposition est conseillée à partir de
400 a par conducteur et impérative au-delà
de 630 a.
dans la mesure du possible, les conduc-
teurs seront disposés en trèfle pour réduire
les champs induits.

le passage et la fixation de conducteurs
séparés sur des échelles à câbles néces-
sitent aussi quelques précautions. Pour
éviter des échauffements importants
des éléments de l’échelle à câbles, il est
conseillé de supprimer les parties qui
créent des cadres autour d’un conducteur.
la rupture du cadre magnétique par sup-
pression des éléments est également
possible.
dans tous les cas, vérifier que la tenue
mécanique du support reste acceptable.

l’interposition de traverses en aluminium sur
les supports de jeux de barres legrand évite la
création de cadres magnétiques

Parties à
supprimer

les éléments d’angle des
armoires Xl³ 4000/6300 ont été
conçus de manière à éviter la

formation de cadres magnétiques au
niveau de leur structure. Ces armoires
peuvent donc être utilisées pour des
puissances très élevées sans aucun effet
d’induction magnétique non maîtrisé.

N
1
2
3
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CâbLAgE EN AMONT DES
DISPOSITIFS DE PROTECTION

en amont des dispositifs de protection
contre les surintensités (régimes de neutre
tn et it) ou des dispositifs différentiels
(régime tt), la protection contre les consé-
quences d’un défaut éventuel (entre phases
et masse métallique) n’est pas assurée.
le risque de contact indirect doit abso-
lument être évité par un autre moyen: en
pratique la seule mesure de compensation
pouvant être mise en œuvre est la double
isolation (classe ii). celle-ci peut être direc-
tement procurée par les appareils ou par
isolation supplémentaire à l’installation.
la mise en œuvre de la classe ii en amont
des protections s’appuie sur quatre règles
essentielles:
- l’utilisation de conducteurs ou câbles qui
par leur constitution présentent une double
isolation (page 32)
- la disposition d’une isolation supplémen-
taire autour des conducteurs ne possédant
pas cette double isolation (installation en
goulotte isolante, sous conduit isolant ou
en enveloppe isolante)
- l’utilisation d’éléments isolants permet-
tant de maintenir les éléments conducteurs
nus (jeux de barres) à une distance d’isole-
ment double de la valeur conventionnelle
- le bridage des conducteurs de manière à
ce qu’aucun contact ne puisse s’établir avec
une masse environnante en cas de détache-
ment ou de déconnexion accidentelle.

les barres souples présentent une ten-
sion d’isolement de 1000 v. l’assimilation
de celles-ci à des conducteurs de classe ii
peut être faite en limitant la tension d’uti-
lisation à u0: 500 v (l’isolation est alors
considérée comme une isolation renforcée)
ou, de préférence, en maintenant méca-
niquement l’isolant des barres (bridage,
supports, rigidité propre) à une distance
suffisante des parties métalliques (10 mm).

(1) selon conditions d’utilisation.

CâbleS ConSidéréS ClaSSe ii

u0 : 500 v u0 : 250 v

u-1000 r12n H05 rn-f

u-1000 r2v H05 rr-f

u-1000 rvfv(1) H05 vv-f

H07 rn-f H05 vvH2-f

a07 rn-f fr-n05 vv5-f

fr-n1 X1 X2 a05 vvH2-f(1)

fr-n1 X1 G1

H07 vvH2-f

CâbLAgE DES CIRCuITS
EN PERMANENCE

certains circuits de
tion ou de détection
en amont du dispo
tion de l’ensemble.
outre leur protection
indirects, ces circuits
précautions particulièr
- contre les risques
- contre les risques
toujours sous ten
dispositif principal.
la prescription de doubl
appliquée pour limi
avec les masses et
être prises pour r
risque de court-ci
de ces circuits non
raccordés le plus
résistance mécani
doit être prise en co
lisation des circuits
- les conducteurs
v-u/r ou H07 v-K
par une gaine supp
de passage réf. 3
posés en goulotte s
contact avec des él
- les conducteurs a
tance mécanique (isol
être utilisés directemen
- les câbles mono
peuvent être utilis
plémentaire sauf
d’agression comme
vives.

mini 0

Conducteur à isolation double
+ Conducteur à isolation principale

type PR 90 °C mini (voir tableau ci-dessous)

mini 10 mm
ou isolant
2500 V

mini 20 mm
ou isolant
4000 V

Conducteur
à isolation

simple

Conducteur
nu

Situation deS élémentS ConduCteurS par
rapport auX maSSeS métalliqueS

CaS d’une tenSion d’iSolement de 500 V

ces dispositions supposent que les distances
minimales soient maintenues en permanence,
y compris en situation de défaut (efforts
électrodynamiques) par des bridages appropriés.
les distances d’isolement peuvent être
remplacées par des éléments isolants (écrans,
supports, séparateurs) de moindre épaisseur,
possédant la résistance mécanique suffisante
et une tenue diélectrique mini de 2500 v ou
de 4000 v.

la construction des ensembles

ChoiX deS ConduCteurS et eXigenCeS d’inStallation (§ 8.6.4 de la nF en 61439-1)

Type de conducteur Exigences

Conducteurs nus ou conducteurs à âme unique avec isolation principale, par exemple, câbles selon la
CEI 60227-3

Le contact mutuel ou le contact avec les parties conductrices doit être évité, par exemple en utilisant des
séparateurs

Conducteurs à âme unique avec isolation principale et une température maximale admissible pour
l’utilisation du conducteur égale à au moins 90 °C, par exemple, câbles selon la CEI 60245-3, ou câbles
thermoplastiques isolés au PVC, résistant à la chaleur selon la CEI 60227-3

Le contact mutuel ou le contact avec les parties conductrices est permis s’il n’y a pas d’application de
pression externe. Le contact avec des arêtes vives doit être évité.
Ces conducteurs doivent être chargés de façon que la température de fonctionnement ne soit pas supérieure
à 80 % de la température maximale admissible pour l’utilisation du conducteur

Conducteurs à isolation principale, par exemple câbles selon la CEI 60227-3, ayant une isolation secondaire
supplémentaire, par exemple, câbles recouverts individuellement de manchons rétractables ou posés
individuellement dans des conduits en matière plastique

Pas d’exigences complémentairesConducteurs isolés par un matériau ayant une très grande résistance mécanique, par exemple, isolation à
l’éthylène-tétrafluoroéthylène (ETFE), ou conducteurs à double isolation avec gaine externe renforcée pour
utilisation jusqu’à 3 kV, par exemple câbles selon la CEI 60502
Câbles sous gaine mono ou multi-conducteurs, par exemple câbles selon la CEI 60245-4 ou selon la
CEI 60227-4

26



ésentent une ten-
000 v. l’assimilation
ucteurs de classe ii
nt la tension d’uti-
’isolation est alors
isolation renforcée)
maintenant méca-

’isolant des barres (bridage,
re) à une distance
étalliques (10 mm).

sation.

éS ClaSSe ii

u0 : 250 v

H05 rn-f

H05 rr-f

H05 vv-f

H05 vvH2-f

fr-n05 vv5-f

a05 vvH2-f(1)

CâbLAgE DES CIRCuITS
EN PERMANENCE SOuS TENSION

certains circuits de mesure, de signalisa-
tion ou de détection doivent être raccordés
en amont du dispositif principal de protec-
tion de l’ensemble.
outre leur protection contre les contacts
indirects, ces circuits doivent faire l’objet de
précautions particulières:
- contre les risques de court-circuit
- contre les risques liés au fait qu’ils restent
toujours sous tension après coupure du
dispositif principal.
la prescription de double isolation doit être
appliquée pour limiter le risque de contact
avec les masses et des dispositions doivent
être prises pour rendre improbable tout
risque de court-circuit. les conducteurs
de ces circuits non protégés doivent être
raccordés le plus sûrement possible. la
résistance mécanique des conducteurs
doit être prise en considération pour la réa-
lisation des circuits non protégés:
- les conducteurs à isolation simple (H07
v-u/r ou H07 v-K) doivent être protégés
par une gaine supplémentaire (type gaine
de passage réf. 366 38 par exemple) ou
posés en goulotte s’il existe des risques de
contact avec des éléments blessants
- les conducteurs ayant une grande résis-
tance mécanique (isolés au Ptfe) peuvent
être utilisés directement
- les câbles mono ou multiconducteurs
peuvent être utilisés sans gaine com-
plémentaire sauf s’il existe des risques
d’agression comme la présence d’arêtes
vives.

la section des conducteurs des circuits
non protégés, normalement choisie pour
la puissance des circuits à alimenter, ne
doit pas être trop réduite dans la pratique,
afin d’assurer une résistance mécanique
suffisante. une valeur minimum de 4 mm²
est généralement retenue.
le dispositif de protection des circuits per-
manentsdoitbiensûrêtrechoisien fonction
de l’intensité du circuit à protéger mais
aussi de l’intensité présumée de court-cir-
cuit en tête de l’ensemble. des valeurs très
élevées conduisent souvent à l’utilisation
de coupe-circuits à cartouches fusibles.

exemple de raccordement sur plaquette cuivre
rapportée sur la connexion. les vis sont équipées
de rondelles contre le desserrage

Ce qu’il Faut éViter
• Raccordement sur la tête de vis :
le perçage taraudage peut fragili‑

ser la vis de plus gros diamètre.
• Raccordement des fils entre cosses et
plage d’appareil : le fil risque d’être coupé
et la portée des surfaces est compromise.
• Raccordementdirectementdanslaborne
de l’appareil avec le câble d’alimentation
de grosse section : la tenue est aléatoire.

les circuits non protégés et sous
tension permanente n’ont pas de
repéragespécifique(nF C 15‑100).

il est conseillé de les identifier clairement
par une indication du type : “attention, cir‑
cuits permanents non coupés par le
dispositif principal”, éventuellement com‑
plétée par l’identification des circuits
concernés (par exemple: “présence ten‑
sion”, “éclairage armoire”, “détection
groupe”…).
la norme en 60204‑1 (sécurité des
machines) préconise que ces circuits
soient séparés physique‑
ment des autres circuits
et/ou repérés par la cou‑
leur orange de l’isolant
des conducteurs. les
bornes Viking 3 orange
sont spécialement adap‑
tées à ces circuits.

par exemple en utilisant des

s’il n’y a pas d’application de

onctionnement ne soit pas supérieure
conducteur
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TRAITEMENT Du CONDuCTEuR
DE NEuTRE
règleS de baSe
Par principe le conducteur neutre est
considéré comme un conducteur actif. il
doit donc être dimensionné de la même
manière qu’un conducteur de phase, il doit
être protégé contre les surintensités et il
doit pouvoir être sectionné.
Pour chacune de ces contraintes il existe
des dérogations dont il faut connaître les
limites.

dimenSionnement
dans les circuits triphasés de section “s”
supérieure à 16 mm² (ou 25 mm² alu), la
section du conducteur neutre peut être
réduite jusqu’à s/2.
si les charges alimentées ne sont pas pra-
tiquement équilibrées et que le courant
dans le neutre est supérieur à 30 % du cou-
rant dans les phases ou que ces charges
génèrent des harmoniques, la réduction de
la section du neutre n’est pas recomman-
dée.
si le taux d’harmoniques de rang 3 est
supérieur à 33 %, il est même nécessaire
de surdimensionner le conducteur neutre.
la section du neutre doit alors être calcu-
lée pour un courant pris égal à 1,45 fois le
courant d’emploi dans les phases.

SeCtionnement
tous les conducteurs actifs y compris le
neutre doivent pouvoir être sectionnés à
l’origine de l’installation et à l’origine de
chacun des circuits principaux, exceptés
si le neutre a fonction de conducteur Pen
(voir page 33).

TRAITEMENT DES CONDuCTEuRS
DE PROTECTION
la section des conducteurs de protection
dans un ensemble vers lequel des conduc-
teurs extérieurs doivent être raccordés
peut se déterminer par deux méthodes:
avec ou sans calcul.

détermination SanS CalCul
les sections des conducteurs sont choisies
de manière à limiter tout risque, quelles
que soient les conditions de court-circuit.
c’est la méthode la plus simple et la plus
sûre, même si elle tend à surdimensionner
les sections des conducteurs de protection.
les valeurs à utiliser sont indiquées dans le
tableau ci-après.

diSjonCteurS aVeC réglage
de neutre indépendant
avant mise en service, vérifier

la position de réglage de la protection
neutre.

un conducteur neutre ne peut pas
être commun à plusieurs circuits.

si les conducteurs ne font pas partie d’une
canalisation (câble), ils devront avoir une
section minimale de 2,5 mm² s’ils sont
protégés mécaniquement (dans une gaine
par exemple), et de 4 mm² s’ils ne sont pas
protégés.
ces sections sont données pour des
conducteurs en cuivre. À titre pratique, on
pourra appliquer la règle d’équivalence
suivante pour l’utilisation d’autres métaux:
- aluminium: 1,5 x sPe

- laiton: 2 x sPe

- acier: 2,8 x sPe

- plomb: 5,2 x sPe

en régime tn-c, la section minimale du
conducteur Pen est 10 mm² cuivre ou
16 mm² aluminium.

détermination par le CalCul
les sections sont déterminées par un
calcul justifiant que les conducteurs et
leurs bornes sont en mesure de supporter
la contrainte maximale de court-circuit.
cette méthode permet d’optimiser les sec-
tions utilisées mais nécessite de connaître
avec précision la valeur présumée de
court-circuit et les caractéristiques des
dispositifs de protection.

règleS de baSe de détermination
de la SeCtion (nF en 61439-1)

section
des conducteurs

de phase sph
(en mm2)

section minimale
du conducteur
de protection

correspondant sPe
(en mm2)

sph < 16 sph

16 < sph < 35 16

35 < sph < 400 sph/2

400 < sph < 800 200

sph < 800 sph/4

lesconducteursdeneutreet
lesconducteursdeprotection

isolant

θ° max (°c)
nature
de l’âme

conducteur de protection
non incorporé à un c
ou conducteurs non
pés

conducteur actif ou
protection constituti
câble multiconducteur
conducteur regroup

(1) si risque particulier
(2) section supérieure

proteCtion Contre
leS SurintenSitéS
lorsque la section du conducteur neutre
(schéma tt ou tn) est identique à celle des
conducteurs de phase, le pôle de neutre
peut ne pas posséder de détection de
surintensité (pôle non protégé)

la section est al
temps de coupure
formule suivante:

SPE = I2t
K

sPe: section du co
(en mm²)
i: valeur efficace du
a)
t: temps de fonction
coupure (en s)
K: coefficient dépendant
pératures admi
constituant et de
valeurs sont repri
ci-dessous.

la construction des ensembles
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Continuité et pérennité deS
ConduCteurS de proteCtion
les conducteurs de protection doivent
être protégés contre les détériorations
mécaniques, chimiques et contre les
efforts électrodynamiques.
Hormis les connexions uniquement
démontables à l’outil, aucun appareil ne
doit être inséré dans les conducteurs de
protection, y compris les enroulements
éventuels des dispositifs de contrôle de
continuité.
excepté si elles sont utilisées en tant que
conducteurs de protection, les masses ne
doivent pas être connectées en série.
la déconnexion d’un circuit ne doit pasont pas partie d’une

devront avoir une
2,5 mm² s’ils sont

aniquement (dans une gaine
mm² s’ils ne sont pas

données pour des
À titre pratique, on
ègle d’équivalence

’utilisation d’autres métaux:

ection minimale du
10 mm² cuivre ou

le CalCul
déterminées par un

es conducteurs et
mesure de supporter

e de court-circuit.
d’optimiser les sec-
essite de connaître
eur présumée de
ractéristiques des

ection.

détermination
nF en 61439-1)

section minimale
du conducteur
de protection

correspondant sPe
(en mm2)

sph

16

sph/2

200

sph/4

Valeur de K pour leS ConduCteurS aCtiFS et de proteCtion

isolant Pvc Pr / ePr caoutchouc 60 °c caoutchouc 85 °c caoutchouc
siliconé nu sans isolant

θ° max (°c) 160/140(2) 250 200 220 350 200/150(1)

nature
de l’âme cu al acier cu al acier cu al acier cu al acier cu al acier cu al acier

conducteur de protection
non incorporé à un câble
ou conducteurs non regrou-
pés

143
133(2)

95
88(2)

52
49(2) 176 116 64 159 105 58 166 110 60 201 133 73 159

138(1)
105
91(1)

58
50(1)

conducteur actif ou de
protection constitutif d’un
câble multiconducteur ou
conducteur regroupés

115
103(2)

76
68(2) 143 94 141 93 134 89 132 87 138 91 50

(1) si risque particulier d’incendie
(2) section supérieure à 300 mm² ou conducteurs regroupés

entraîner la déconnexion des autres cir-
cuits, ce qui implique que les conducteurs
de protection soient unitaires et indépen-
dants.
ces connexions doivent rester accessibles
pour vérifications et mesures.
lorsque la protection contre les contacts
indirects est assurée par des dispositifs
contre les surintensités (régimes it, tn),
les conducteurs de protection doivent être
incorporés à la même canalisation ou
à proximité immédiate des conducteurs
actifs.

la section est alors calculée pour des
temps de coupure inférieurs à 5 s par la
formule suivante:

SPE = I2t
K

sPe: section du conducteur de protection
(en mm²)
i: valeur efficace du courant de défaut (if en
a)
t: temps de fonctionnement du dispositif de
coupure (en s)
K: coefficient dépendant des tem-
pératures admissibles, du métal
constituant et de l’isolation dont les
valeurs sont reprises dans le tableau
ci-dessous.
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le tableau ci-dessous donne à titre indicatif
les sections habituellement utilisées pour
le conducteur Pe. ces valeurs pourront
différer dans l’installation en fonction des
conditions.

bORNE PRINCIPALE
DES CONDuCTEuRS DE PROTECTION
suivant la puissance de l’installation, cette
borne pourra se présenter sous la forme
d’un bornier, d’un barreau à bornes, d’un
rail avec blocs de jonction ou d’une barre
de cuivre. elle prend souvent le nom de col-
lecteur des conducteurs de protection.
sont reliés à cette borne:
- le conducteur principal de protection
- éventuellement le conducteur de protec-

tion du transformateur
- les conducteurs de protection des circuits

d’utilisation
- les liaisons équipotentielles.
comme pour les conducteurs de protec-
tion, les caractéristiques de cette borne
doivent être soigneusement déterminées.

SeCtionS uSuelleS deS ConduCteurS
de proteCtion danS leS enSembleS

en FonCtion de l’intenSité

i (a) sPe (mm2)

10 1,5

16 2,5

20 4

25 4

32 6

40 10

63 16

80 16

100 16

125 25

160 35

200 50

250 70

315 95

400 120

500 150

630 185

800 240

1000 185(1) ou 2 x 150(2)

1250 240(1) ou 2 x 165(2)

1600 240(1) ou 2 x 240(2)

> 1600 sPe/4

(1) valeurs sPh/4 suivant en 61439-1 tableau 11
(2) valeurs sPh/2 suivant iec 60364

borne principale constituée d’une barre cuivre en bas d’armoire

dans le cas de raccordement de très
nombreux circuits de protection, il
peut être nécessaire d’associer

deux (voire plus) barres collectrices élé‑
mentaires. il est alors recommandé de ne
pas raccorder ces barres entre elles par un
conducteur vert/jaune mais par un élément
conducteur qui ne puisse pas être démonté
par inadvertance.

(1) les bornes ou collect
de court-circuit identique à c
(2) en régime tt, la sec
et des masses sont dis
(3) les coffrets Xl³ 160
(4) utilisation possible
(5) conformément à la n

type de
l’enveloppe

Xl
3

40
00 Xl

3
80

0 Xl
3

40
0

SoluTionS praTiquES dE raccordEmEnT
voir cahiers d'ateliers

la construction des ensembles
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accordement de très
its de protection, il
essaire d’associer

es collectrices élé‑
recommandé de ne

es entre elles par un
mais par un élément

e pas être démonté

(1) les bornes ou collecteurs de conducteurs de protection sont dimensionnés pour une résistance à la contrainte thermique
de court-circuit identique à celle du conducteur principal de protection.
(2) en régime tt, la section du conducteur principal de protection peut être limitée à 25 mm² si les prises de terre du neutre
et des masses sont distinctes.
(3) les coffrets Xl³ 160 sont livrés avec un barreau laiton.
(4) utilisation possible en ensemble de classe ii. voir page 34.
(5) conformément à la norme en 60439-1, la section de la barre peut être limitée à 50 x 5 (s/4).

des solutions Pour toutes les Puissances, Pour tous les tableauX

type de
l’enveloppe

intensité
maximum

de l’ensemble

borne ou collecteur
de(s) conducteur(s)

de protection référence

contrainte
thermique

i2t (1)

section
du conducteur

principal
de protection

en cuivre
sPe

(2)

(a) (a2s) (mm2)

Xl
3

40
00 Xl

3
80

0 Xl
3

40
0

Xl
3

16
0

(3
)

80

borniers de répartition
sur barreau plat 12 x 2 (4)

0 048 19
0 048 01/03/04/30/32/34 0,9 x 107 16

blocs de jonction viking
sur rail (4)

0 200 00/02
0 371 72/74 0,9 x 10 16

100 borniers de répartition
sur barreau plat 12 x 2 (4)

0 048 19
0 048 01/03/05/06/07
0 048 01/03/05/06/06

1,2 x 107 16

160 barreau laiton (4) 0 373 01 2 x 107 25

160

barre cuivre 12 x 4 perforée
+ connecteurs (4)

0 373 89
0 373 65 4,7 x 107 35

blocs de jonction viking
sur rail (4)

0 200 00/02
0 371 72/73/74/75/79 3,2 x 107 35

200 barre cuivre 12 x 4 + étriers (4) 0 373 49/373 02
0 373 60/61/62 5,8 x 107 50

250 barre cuivre 15 x 4 0 374 33 9,1 x 107 70

315 barre cuivre 18 x 4 0 374 34 1,3 x 108 95
400 barre cuivre 24 x 4 0 374 38 2,5 x 108 120
500 barre cuivre 25 x 5 0 374 18 3,9 x 108 150
630 barre cuivre 32 x 5 0 374 19 6,5 x 108 185
800 barre cuivre 50 x 5 0 374 40 2,5 x 109 240

1000 barre cuivre 63 x 5 (5) 0 374 41 2,5 x 109 2 x 150 ou 300
1250 barre cuivre 80 x 5 (5) 0 374 43 4,1 x 109 2 x 185

1600 barre cuivre 100 x 5 (5) 0 374 46 6,9 x 109 2 x 240
dE raccordEmEnT
s
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railS de FiXation
les rails de fixation des appareils de type
2, peuvent également être utilisés en
tant que collecteur des circuits de pro-
tection, sous réserve que les connexions
soient effectuées avec les blocs de jonc-
tion legrand spécifiques à cet usage:
réf. 0 371 72/73/74/75/79.

enSemble protege par iSolation
totale
dans un ensemble conforme au § 8.4.4 pro-
tection par isolation totale de l’en 61439-1,
les conducteurs de protection sont consi-
dérés comme des parties actives et les
parties métalliques ne doivent pas être
reliées à ces conducteurs de protection.
la borne principale des conducteurs de
protection doit par conséquence être iso-
lée. des dispositions de montage dans les
enveloppes Xl³ ont été prévues à cet effet.

les plots isolants Xl³ 160 reçoivent barreaux laiton
ou barreaux plats pour borniers

uTILISATION DES MASSES EN TANT
quE CONDuCTEuR DE PROTECTION

ChâSSiS
les masses constituant le châssis des
coffrets et armoires Xl³ peuvent être utili-
sées en tant que conducteur de protection
dans la mesure où la fixation des différents
éléments assure automatiquement une
interconnexion équipotentielle conforme
aux prescriptions du § 7.4.3.1 de la norme
en 61439-1 et du § 542.2 de la norme
iec 60364-5-54.
néanmoins, il est recommandé de limiter
la fonction de conducteur de protection
uniquement aux montants des châssis et
d’être particulièrement attentif au risque
d’interruption du circuit de protection par
un démontage mécanique.
dans le cas d’utilisation des montants en
tant que conducteurs de protection, la sec-
tion du conducteur de protection équivalent
est de:
- 50 mm² pour les coffrets et armoires

Xl³ 160, Xl³ 400 et Xl³ 800
- 70 mm² pour les armoires Xl³ 4000

TRAITEMENT Du CONDuCTEuR PEN
l’utilisation commune d’un même conduc-
teur pour la fonction de neutre (n) et de
conducteur de protection (Pe) peut per-
mettre, notamment par l’usage d’appareils
tripolaires, une optimisation économique
de l’installation.

COExISTENCE TN
si ces deux schémas c
même installation,
être utilisé en amo
dispositifs différentiels
utilisés en schéma
si les dispositifs d
pour protéger des départs
conducteur Pen ne
aval de ces disposi
de ces circuits doit
ces mêmes dispositifs.
il n’est pas permis
neutre et le condu
aval de leur point d
de cette séparation,
teurs doit être
(cosse, borne…).

la mise en œuvre du conducteur Pen
nécessite des précautions particulières:
- tout risque de rupture du conducteur Pen
doit être évité; à ce titre, il est recommandé
de ne pas réduire sa section par rapport
aux conducteurs de phase
- le conducteur Pen doit être isolé pour la
tension nominale par rapport à la terre. À
l’intérieur des ensembles cette isolation
n’est pas obligatoire, la barre collectrice
Pen peut être montée directement sur la
structure, mais les masses métalliques
(structures, chemins de câbles…) ne
doivent pas être utilisées comme conduc-
teur Pen
- la barre Pen peut être installée à proximi-
té des barres de phases sans interposition
d’éléments ferromagnétiques (structures,
traverses…)
- des dispositifs indépendants de rac-
cordement doivent être prévus pour le
conducteur neutre et le conducteur de pro-
tection.

les supports de je
laires peuvent en g
réaliser la répartition
l’intérieur d’un ens
(ou des) barre(s) de
les caractéristiques de c
ils peuvent être
tétrapolaire et la b
installée comme il
barres de phases.
réduire sa section
exemple une barre
tion de respecter le
minimale nécessa
neutre et pour la fo
protection.

la section électrique équivalente
des masses constituées par les
coffrets et armoires Xl³ permet

d’utiliser celles‑ci pour la liaison
équipotentielle et le raccordement à la
terre des parafoudres.
afin d’éviter toute ambiguïté, ne pas
utiliser conjointement les masses à des
fins de protection (conducteur pe) et à
des fins fonctionnelles (parafoudres).
l’utilisation des masses en tant que pen
est interdite.

il est recomm
barre (pe,
accessible

‑ diminuer le risqu
‑ identifier le régime de neutr
‑ diminuer le champ

vers les appareils de mesur

Contrainte thermique
admissible des montants
d’équipements:

‑ coffrets et armoires: Xl³ 160, Xl³ 400 et
Xl³ 800: 1,1 x 108 a2s

‑ armoires Xl³ 4000 : 1,4 x 108 a2s

eXigenCeS normatiVeS
l’utilisation d’un conducteur pen
est soumise à des exigences nor‑

matives précises.
• La fonction de protection est prépondé‑
rante, le conducteur pen doit être repéré
par la double coloration vert/jaune (ou à
défaut, par des bagues d’extrémité). le
marquage “pen“ est recommandé.
• Le conducteur PEN ne doit être ni sec‑
tionné, ni coupé et aucun appareil ne doit
être inséré dans le circuit de protection.
• La section minimale du conducteur PEN
est de 10 mm2 cuivre ou 16 mm2 alumi‑
nium.

cÂBlaGE d’un EnSEmBlE dE claSSE ii
voir page 20

la construction des ensembles
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ONDuCTEuR PEN
d’un même conduc-
de neutre (n) et de
tion (Pe) peut per-

l’usage d’appareils
isation économique

COExISTENCE TN-C ET TN-S
si ces deux schémas coexistent dans une
même installation, le schéma tn-c doit
être utilisé en amont du schéma tn-s. les
dispositifs différentiels ne doivent pas être
utilisés en schéma tn-c.
si les dispositifs différentiels sont utilisés
pour protéger des départs divisionnaires, le
conducteur Pen ne doit pas être utilisé en
aval de ces dispositifs et le conducteur Pe
de ces circuits doit être relié en amont de
ces mêmes dispositifs.
il n’est pas permis de relier le conducteur
neutre et le conducteur de protection en
aval de leur point de séparation. À l’endroit
de cette séparation, chacun des conduc-
teurs doit être relié indépendamment
(cosse, borne…).

conducteur Pen
autions particulières:

du conducteur Pen
il est recommandé

section par rapport
se
it être isolé pour la
apport à la terre. À

ensembles cette isolation
la barre collectrice
directement sur la

masses métalliques
de câbles…) ne

es comme conduc-

installée à proximi-
phases sans interposition

omagnétiques (structures,

- des dispositifs indépendants de rac-
e prévus pour le
conducteur de pro-

les supports de jeux de barres tétrapo-
laires peuvent en général être utilisés pour
réaliser la répartition en schéma tn-c à
l’intérieur d’un ensemble. l’absence de la
(ou des) barre(s) de neutre ne modifie pas
les caractéristiques de ces supports.
ils peuvent être utilisés en montage
tétrapolaire et la barre Pen est isolée et
installée comme il se doit à proximité des
barres de phases. il est alors possible de
réduire sa section à s/2 en utilisant par
exemple une barre au lieu de deux, à condi-
tion de respecter les conditions de section
minimale nécessaire pour la fonction de
neutre et pour la fonction de conducteur de
protection.

meSure d’iSolement
et ConduCteur pen

la règle de non‑sectionnement du conducteur pen peut être gênante lors des
mesures d’isolement notamment du transformateur hta/bt. en effet la coupure du
conducteur de terre ne permet pas d’isoler totalement les enroulements qui sont
toujours reliés au conducteur pen, lui‑même relié à la terre par les conducteurs de
protection ou les liaisons équipotentielles de l’installation. le sectionnement momen‑
tané du conducteur pen devient alors nécessaire.
deux dispositions sont possibles quoique la seconde soit préférable.
1 ‑ disposer à proximité immédiate du sectionneur de tête une
barrette de coupure ou une borne déconnectable sur le conduc‑
teur pen. Celle‑ci devra être uniquement démontable à l’aide
d’un outil et un avertissement devra préciser: “attention, régime
tn‑C. Coupure du pen interdite sauf mesures hors tension“.
2 ‑ installer un appareil sectionneur à 4 pôles (ou mieux 3p +
n décalé). le pôle du conducteur pen sera court‑circuité par
un conducteur vert/jaune de même section. Ce conducteur est
déconnecté pour effectuer les mesures après ouverture du
sectionnement. Cette seconde solution a pour avantage de lier
physiquement la continuité du pen avec la remise sous tension.

il est recommandé de disposer la
barre (pe, n ou pen) vers la face
accessible des ensembles pour:

‑ diminuer le risque de chocs électriques
‑ identifier le régime de neutre
‑ diminuer le champ magnétique rayonné

vers les appareils de mesure.

ormatiVeS
n conducteur pen

des exigences nor‑

ction est prépondé‑
pen doit être repéré

ation vert/jaune (ou à
gues d’extrémité). le

ecommandé.
ne doit être ni sec‑
un appareil ne doit
uit de protection.
du conducteur PEN
ou 16 mm2 alumi‑

L1PEN L2 L3

R

PEN

TNC TNS
L1

L2

L3

N

PE

en règle générale, les circuits terminaux
sont réalisés en schéma tn-s (conducteur
neutre et Pe séparés). s’ils sont réalisés
en schéma tn-c (aux conditions de sec-
tion des câbles requises) et qu’il existe
des bornes de connexion séparées pour
le neutre et le conducteur de protection,
celles-ci doivent être reliées ensemble au
conducteur Pen.
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la construction des ensembles

MISE EN OEuVRE D'uN
PARAFOuDRE DANS uNE ARMOIRE
Ou COFFRET A STRuCTuRE
METALLIquE

les liaisons l1, l2, l3 doivent être le plus
court possible (n'excédant pas de préfé-
rence 0.5m au total, voir textes normatifs
ci-dessous).
• Une plaque conductrice complémentaire
a doit être fixée à la structure métallique
b de l’armoire Xl³, au plus proche du
parafoudre.
• Le point de connexion électrique entre
la liaison l3 et la plaque conductrice a ne
doit pas être le même point que le point de
fixation mécanique de la plaque a sur la
structure métallique b de l’Xl³.
• Une liaison complémentaire c peut être
rajoutée entre la plaque conductrice a  et
le collecteur de terre principal d. cette
liaison supplémentaire est préconisée pour
respecter certaines habitudes locales
d’installation. dans ce cas, la section de la
liaison c doit être au moins égale à celle
de la liaison l3. elle peut être réalisée en
enbarredecuivre (recommandé)ouencâble.

Comment legrand applique leS teXteS normatiFS

nF C 15‑100
§ 534.1.3.4 : afin d'assurer une protec‑
tion optimale contre les surtensions, les
conducteurs de connexion du parafoudre
doivent être aussi courts que possible
(n'excédant pas de préférence 0,5 m au
total).

l'information est disponible dans les
notices d’installation de nos parafoudres.

ute C15‑443 :
§ annexe h1c : Cas d’un ensemble d’appa‑
reillage avec enveloppe métallique :
dans le cas d’utilisation d’ensemble
d’appareillage avec enveloppe métal‑
lique, si l’enveloppe est utilisée comme
conducteur de protection, l’ensemble
d’appareillage doit être conforme à la
norme nF en 61439‑1 (C 63‑421).
le constructeur de l’ensemble d’appareil‑
lage doit s’assurer que les caractéristiques
de l’enveloppe permettent cette utilisation.

nous disposons d’une déclaration :
"legrand déclare sous sa responsabilité qu’il est possible d’utiliser l’ossature métal‑
lique des armoires métalliques Xl³ 160/400/800/4000/6300 pour écouler
les courants dus à des surtensions transitoires sur la base de : l’article
534.1.3.4 de la norme nF C 15‑100 de
l’annexe h du guide ute C 15‑443 (cas d’un ensemble d’appareillage avec enveloppe
métallique) des certificats de conformité aux normes nF en 61439 des armoires Xl³ "

il est consei
mentaires
le produit et sur l

exemple de réalisation
de la protection associée
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er l’ossature métal‑
ouler
cle

age avec enveloppe
1439 des armoires Xl³ "

il est conseillé d’apposer des indications complé‑
mentaires permettant d’identifier l’alimentation sur
le produit et sur le plastron (voir page 36).

exemple de réalisation dans une armoire Xl³ avec l'alimentation par le bas
de la protection associée au parafoudre.

mise en œuvre de la terre avec une plaque conductrice complémentaire (a),
fixée à la structure métallique de l'armoire Xl3

autre exemple de réalisation des liaisons l1, l2
et l3.

b

a

c

l2

l1 L3
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Différentes configurations d’alimentation
avec appareils installés en position
horizontale

Alimentation
bornes supérieures

Alimentation
bornes inférieures

Manœuvre O I vers la droite
Manœuvre I O vers la gauche

configuration recommandée si les bornes
d’alimentation sont repérées

Alimentation
bornes supérieures

Alimentation
bornes inférieures

Manœuvre O I vers la gauche
Manœuvre I O vers la droite

configuration admise si les bornes d’alimentation
sont repérées

Alimentation
bornes supérieures

Alimentation
bornes supérieures

O I vers la droite
I     O vers la gauche

O I vers la gauche
I O vers la droite

configuration déconseillée: alimentation des
appareils par les bornes supérieures, mais
manœuvres inversées

Alimentation
bornes supérieures

Manœuvre O
Manœuvre I

configuration conseillé
de l’alimentation

Alimentation
bornes supérieures

Manœuvre
Manœuvre

configuration conseillé
la circulation des barres
(gaine à barres à gauch

ARRIVÉE DES CONDuCTEuRS
Pour des raisons pratiques de chemi-
nement des conducteurs, il est de plus
en plus fréquent que le raccordement
des câbles d’arrivée se fasse, selon
les besoins, sur les bornes du haut ou sur
les bornes du bas des appareils.
cette pratique nécessite deux précautions:
- l’appareil à raccorder doit être prévu en
conséquence (alimentation réversible),
- les bornes d’alimentation doivent être
identifiées, particulièrement si le raccor-
dement est effectué sur les bornes du bas.

POSITION DES APPAREILS
en vue d’éviter tout accident, le bon sens
veut que les sens d’ouverture et de ferme-
ture des appareils soit identique pour la
totalité de l’installation et a fortiori pour un
même ensemble (ex: de gauche à droite, du
bas vers le haut) en fonction de la position
des appareils. il faut donc être particuliè-
rement attentif aux appareils installés en
position horizontale.

la norme en 60447, citée en référence
dans la norme nf en 61439-1, indique que
tout “effet miroir” (ex: sens d’ouverture de
deux appareils inversé) est à proscrire.

Suivant les marchés ou les
habitudes nationales, il peut
exister un sens préférentiel

d’alimentation des appareils. Si celui
adopté pour la réalisation est différent, il
est conseillé d’apposer des indications
complémentaires permettant d’identifier
l’alimentation sur le produit et sur le
plastron.

exemples d’indication:
attention: alimentation par bornes basses

ou des repères du type:

bornes de sortie bornes d'arrivée

les appareils dpX³ peuvent être
alimentés indifféremment par
les bornes du haut ou

les bornes du bas y compris lorsqu’ils
sont équipés de blocs différentiels. ils
peuvent fonctionner en position verticale
ou horizontale.

tous les appareils dpX³ installés
en position horizontale peuvent
être indifféremment position‑

nés: O —> I vers la droite ou vers la
gauche. la symétrie est assurée par
simple retournement de l’appareil.

la construction des ensembles

lecâblagedesappareils
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ons d’alimentation
és en position

Alimentation
bornes inférieures

s la droite
s la gauche

si les bornes

Alimentation
bornes supérieures

la gauche
la droite

ornes d’alimentation

Alimentation
bornes supérieures

O I vers la gauche
I O vers la droite

alimentation des
supérieures, mais

Alimentation
bornes supérieures

Alimentation
bornes supérieures

Manœuvre O I vers la gauche
Manœuvre I O vers la droite

configuration conseillée si exigence sur le sens
de l’alimentation

Alimentation
bornes supérieures

Alimentation
bornes supérieures

Manœuvre O I vers la gauche
Manœuvre I O vers la droite

configuration conseillée pour faciliter
la circulation des barres et des câbles
(gaine à barres à gauche, gaine à câbles à droite)

les dPX³ sont livrés avec
neutre repéré sur le pôle de
gauche

REPÉRAgE Du PôLE NEuTRE
il n’existe pas de position normalisée du
pôle neutre; elle peut différer selon les
habitudes locales. le conducteur neutre
doit être repéré par la coloration bleue
claire. lorsque les conducteurs de cette
couleur ne sont pas disponibles (câbles
industriels), il est recommandé de placer
des manchons de couleur aux extrémités
proches des bornes.

CâbLAgE DES TORES
le câblage des tores pour dispositifs
différentiels nécessite des précautions par-
ticulières:
- limiter le plus possible la longueur des
câbles de liaison entre le tore et le relais
- placer les câbles au centre du tore et de
préférence le conducteur neutre au centre
des conducteurs de phase
- respecter un angle de 90° entre câbles et
tores
- utiliser du câble blindé si nécessaire
- pour les grosses intensités, préférer
prendre la mesure sur la liaison entre le
neutre du transfo et la terre plutôt que sur
les phases
- si nécessaire, ajouter un manchon ama-
gnétique de hauteur au moins égale à deux
fois le Ø du tore
- s’assurer que les informations marquées
sur les tores restent lisibles après l’instal-
lation.

lorsque les tores sont placées sur un jeu
de barres, en plus des conseils ci-dessus,
il est recommandé:
- de placer les tores en quinconce pour ne
pas réduire les distances d’isolement
- de placer des cales entre les barres d’une
même phase, lorsque le jeu de barres com-
porte plusieurs barres par phase.
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le système Xl³ 4000/6300
permet de réaliser tous les
types de formes à partir des

composants proposés au catalogue.

la norme nf en 61439-2 définit les sépa-
rations à l’intérieur d’un ensemble selon 4
types de formes, elles-mêmes divisées en
deux groupes “a” et “b”. ces séparations
internes sont réalisées au moyen de bar-
rières ou d’écrans en matière métallique
ou isolante.
elles ont pour but de fractionner le tableau
en espaces protégés clos pour:
- une protection contre les contacts directs
avec des parties dangereuses des unités
fonctionnelles voisines; le degré de protec-
tion doit au moins être égal à iP XXb
- une protection contre le passage de corps
solides; le degré de protection doit au
moins être égal à iP 2X (le degré de pro-
tection iP 2X couvre le degré de protection
iP XXb).
le principal but recherché est de maintenir
la disponibilité de l’alimentation électrique
en cas de défaut ou en cas d’intervention
dans le tableau.
elles permettent également de limiter la
propagation d’un arc électrique et le risque
d’amorçage.
mais, à l’inverse, elles limitent la ventilation
naturelle du tableau et donc peuvent pro-
voquer des échauffements. il convient dès
lors de s’assurer de l’équilibre thermique.
elles feront inévitablement augmenter le
volume du tableau et son coût, tant en main-
d’oeuvre qu’en composants.

SpéCiFiCationS deS diFFérentS typeS de FormeS

Forme 1

aucune séparation

Forme 2a

séparation des jeux de barres
des unités fonctionnelles.
les bornes pour conducteurs extérieurs
n’ont pas besoin d’être séparées des jeux
de barres.

Forme 2b

séparation des jeux de barres des
unités fonctionnelles.
les bornes pour conducteurs
extérieurs sont séparées des jeux de
barres.

SpéCiFiCa

Forme 3a

Forme 3b

Forme 4a

Forme 4b

FormES
voir cahier d'ateliers formes

la construction des ensembles

lesséparationsàl’intérieur
d’unensemble
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unité FonCtionnelle
Ce terme désigne une partie
d’un ensemble comprenant tous

les éléments mécaniques et électriques
concourant à l’exécution d’une seule
fonction.
dans le cas des tableaux de distribution,
une unité fonctionnelle est presque
exclusivement composée de l’appareil
de protection et de ses auxiliaires à
l’exception des systèmes dits "à tiroirs"

répartion iS
lorsque le critère recherché
est la possibilité d’effectuer des

opérations de maintenance ou d’évolu‑
tion du tableau sans coupure générale
de l’ensemble, le système de répartition
hX³/VX³ iS est particulièrement bien
adapté et peut avantageusement rempla‑
cer les formes de séparation.

bases débrochables

protection des barres

cache-bornes

interventions sécurisées

bases débrochables vides

évolutions sécurisées.

arres

eurs extérieurs
parées des jeux

 barres des

cteurs
ées des jeux de

SpéCiFiCationS deS diFFérentS typeS de FormeS (Suite)

Forme 3a

séparation des jeux de barres
des unités fonctionnelles et
séparation de toutes les unités
fonctionnelles entre elles.
les bornes pour conducteurs
extérieurs n’ont pas besoin d’être
séparées des jeux de barres.

Forme 3b

séparation des jeux de barres
des unités fonctionnelles et
séparation de toutes les unités
fonctionnelles entre elles.
séparation des bornes
pour conducteurs extérieurs
des unités fonctionnelles
mais pas des bornes entre elles.

Forme 4a
séparation des jeux de barres
des unités fonctionnelles et séparation
de toutes les unités fonctionnelles
entre elles y compris les bornes pour
conducteurs extérieurs qui font partie
intégrante de l’unité fonctionnelle.
les bornes pour conducteurs
extérieurs sont dans le même
compartiment que l’unité fonctionnelle.

Forme 4b
séparation des jeux de barres des unités
fonctionnelles et séparation de toutes
les unités fonctionnelles entre elles y
compris les bornes pour conducteurs
extérieurs.
les bornes pour conducteurs extérieurs
ne sont pas dans le même compartiment
que l’unité fonctionnelle mais dans des
compartiments individuels séparés.

il n'est pas nécessaire d'ajouter
des cloisons entre unités fonc‑
tionnelles pour les forme 3a, 3b

et 4a, 4b.
le degré de protection ip 2X des dpX³
couvre le degré de protection ip XXb. la
séparation peut être obtenue par l'iso‑
lation des parties actives ou en plaçant
l'appareil concerné à l'intérieur d'un
boîtier intégré, par exemple un disjonc‑
teur à boîtier moulé suivant le §8.101 de
l'en 614392
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les couleurs et le clignotement sont des
moyens visibles efficaces pour attirer l’at-
tention. ils doivent être utilisés pour des
applications bien déterminées et doivent
éviter toute ambiguïté.
la norme nf en 60073 (nf c 20-070) défi-
nit les couleurs à utiliser pour les poussoirs
et voyants.
il est recommandé que le nombre de
couleurs utilisées soit limité au strict
nécessaire.
les principales couleurs utilisées sont le
rouge, le jaune, le vert, le bleu, le blanc, le
gris et le noir.
les significations des couleurs doivent être
attribuées en priorité par rapport aux cri-
tères suivants :
- sécurité des personnes ou des biens
- situation d’un processus
- état du matériel.

VoyantS et pouSSoirS SéCurité proCeSSuS état

rouge danger urgence défaillance

Jaune attention anomalie anomalie

vert sécurité normal normal

bleu action obligatoire

blanc, gris, noir indication, information

Gamme osmoz : un large choix de poussoirs
et de voyants

l'indice de protec
l’aptitude à protég
empêcher la pénétr
étrangers contre
(premier chiffre)
(deuxième chiffre).
désigne la protection
parties dangereuse

SigniFiCationS
deS CouleurS

rouge = danger
jaune = attention, avertissement ou ano‑
malie
Vert = sécurité ou fonctionnement normal
bleu = obligation
blanc, gris, noir = indication, information

Poussoirsetvoyants degré

la construction des ensembles

1er chiffre :
protection contre l’introduction de corps
solides

IP tests

0

1

Ø 50 mm

2

Ø 12,5 mm

3
Ø 2,5 mm

4
Ø 1 mm

5

6
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état

aillance

anomalie

normal

hoix de poussoirs

l'indice de protection noté iP définit
l’aptitude à protéger les personnes et à
empêcher la pénétration de corps solides
étrangers contre les contacts directs
(premier chiffre) et contre les liquides
(deuxième chiffre). la lettre additionnelle
désigne la protection contre l’accès aux
parties dangereuses.legrand propose à

DEgRÉS DE PROTECTION IP SELON NORMES IEC 60529, EN 60529

degrésdeprotection iP

travers sa gamme Xl³ une réponse parfai-
tement adaptée à tous les environnements.
du coffret Xl³ 160 iP 30 à l’armoire de dis-
tribution industrielle Xl³ 4000/6300, tous
les niveaux de protection sont possibles.
Pour les enveloppes associées avec les
accessoires legrand, ces iP sont préservés.

1er chiffre :
protection contre l’introduction de corps
solides

Lettre additionnelle IP XX
(ABCD) : protection contre les contacts
directs par l’accès aux parties
dangereuses sous tension

IP tests IP tests protection

0 Pas de protection

A

Ø 50 mm

d
Le dos de la main reste
éloigné des parties
dangereuses

1

Ø 50 mm

Protégé contre les corps
solides supérieurs à
50 mm

2

Ø 12,5 mm
Protégé contre les corps
solides supérieurs
à 12,5 mm

B

12 mm

L’introduction d’un
doigt ne permet pas
de toucher les parties
dangereuses

3
Ø 2,5 mm Protégé contre les corps

solides supérieurs
à 2,5 mm

C
L’introduction d’un outil
(par ex. tournevis) ne
permet pas de toucher
les parties dangereuses

4
Ø 1 mm Protégé contre les corps

solides supérieurs à
1 mm

D
L’introduction d’un fil ne
permet pas de toucher
les parties dangereuses

5
Protégé contre les
poussières (pas de dépôt
nuisible)

6 Totalement protégé
contre les poussières

2e chiffre :
protection contre les corps liquides

IP tests

0 Pas de protection

1
Protégé contre les chutes
verticales de gouttes
d’eau (condensation)

2
Protégé contre les chutes
de gouttes d’eau jusqu’à
15° de la verticale

3
60 Protégé contre l’eau en

pluie jusqu’à 60° de la
verticale

4
Protégé contre les
projections d’eau de
toutes directions

5
Protégé contre les
projections d’eau de
toutes directions à la
lance

6
Totalement protégé
contre les projections d’eau
assimilables aux paquets
de mer

7

15
cm

m
in

i

1
m Protégé contre les effets

de l’immersion

8 m

Protégé contre les effets
de l’immersion prolongée
dans des conditions
spécifiées

9
Protégé contre les
projections d’eau à
haute-pression et haute
température
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diSpoSition deS
deS élingueS et
visser les dispos
couples de serrage

orienter les anneaux
gues. si nécessai
par desserrage. l
des anneaux mal o
ner leur rupture.

Positionner les cro
gé vers le haut.

- utiliser des dispositifs
chage accidentel
manilles (la dispos
met de maintenir l

manutention
desensembles

la construction des ensembles

LE LEVAgE DES ENSEMbLES
les recommandations et les mesures de
sécurité pour l’élingage des ensembles
sont données à titre informatif dans la
mesure où celles-ci relèvent de la com-
pétence de l’élingueur, du pontier ou du
grutier.

aCCeSSoireS de leVage
les anneaux de levage Xl³ permettent la
manutention d’unités de largeur inférieure
à 2 m.
lorsque la largeur de l’ensemble est
supérieure à 2 m ou lorsque la charge
est particulièrement importante on uti-
lisera des cornières. cette méthode est
applicable aux armoires Xl³ 4000/6300
et Xl³ 800 iP 55, mais pas aux armoires
Xl³ 800 iP 43.

brins mous

0

1000 kg

60

870 kg

90

700 kg

120

500 kg

incidence de l’angle entre les brins sur la charge
levable

il est recommandé de limiter à
90° l’angle entre brins et de ne
jamais dépasser 120° pour la

double raison que les points d’accrochage
subissent alors des efforts latéraux très
importants et que la charge levable est
considérablement réduite.

les élingues sans fin ou estropes
ne sont pas recommandées pour
un accrochage sur des anneaux.

ChoiX deS élingueS
il appartient à l’élingueur de choisir
l’élingue adaptée en fonction de la charge à
manutentionner et des appareils de levage.
- evaluer largement la masse à manuten-
tionner. en l’absence de données précises,
les valeurs des charges admissibles
peuvent servir de base.
- déterminer la capacité des élingues
nécessaires. la charge maximale d’uti-
lisation (cmu, obligatoirement inscrite
sur l’élingue) doit être adaptée au levage
à effectuer.
la valeur minimale de la cmu des élingues
est indiquée sur les schémas de levage
des notices des armoires (valeur pour
une élingue simple ou pour un brin d’une
élingue multiple).
- vérifier la charge levable en tenant
compte du facteur de mode d’élingage m,
fonction de l’angle et du nombre de brins.
fréquemment la charge à lever n’est pas

Rondelles de maintien
levage avec anneaux levage avec cornières

équilibrée. les brins ne sont pas unifor-
mément chargés et leurs longueurs ne
sont pas parfaitement identiques. cela
conduit à réduire la charge levable. la
norme nf en 52150 précise la réduction à
appliquer par un facteur m de mode d’élin-
gage pour les cas les plus courants.
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- Proscrire formellement le passage
d’une élingue sans fin à travers deux
anneaux. les efforts induits sur les
anneaux et l’élingue peuvent dépasser
leur capacité.

leVage deS ChargeS longueS
les ensembles de grande longueur
peuvent nécessiter des précautions parti-
culières au levage pour équilibrer la charge
et limiter les oscillations.
• Utilisation d’une élingue d’équilibrage
ce type de pratique nécessite de bien
connaître la répartition de la charge. en cas
de doute, utiliser un palonnier.
• Utilisation d’un palonnier
elinguer en trapèze pour limiter l’oscilla-
tion. ne pas utiliser d’élingues plates.

diSpoSition deS anneauX,
deS élingueS et deS CroChetS
visser les dispositifs en respectant les
couples de serrage maxi préconisés

orienter les anneaux dans l’axe des élin-
gues. si nécessaire, l’ajustement se fait
par desserrage. les efforts latéraux sur
des anneaux mal orientés peuvent entraî-
ner leur rupture.

Positionner les crochets avec le bec diri-
gé vers le haut.

- utiliser des dispositifs contre le décro-
chage accidentel : crochets à linguet ou
manilles (la disposition de rondelles per-
met de maintenir les manilles centrées).

mandé de limiter à
e brins et de ne

ser 120° pour la
es points d’accrochage

orts latéraux très
t que la charge levable est

ite.

Rondelles de maintien

MANuTENTION AVEC DIAbLE ET
ChARIOT ÉLÉVATEuR
les ensembles fixés sur palettes peuvent
être manipulés à l’aide d’un transpalette,
d’un diable ou d’un chariot élévateur sans
risque de détérioration.
la manutention des armoires Xl³ reste
possible lorsque les palettes sont retirées.
le soubassement des armoires est suffi-
sament robuste pour permettre l’appui des
fourches d’un chariot élévateur y compris
lorsque l’armoire est équipée d’appareil-
lage. le levage doit s’effectuer après retrait
des trappes amovibles du socle.

ROuLAgE DES ARMOIRES
toutes les armoires Xl³ peuvent être dépla-
cées au sol par roulage, qu’elles soient ou
non équipées d’un socle. les bords exté-
rieurs du soubassement sont renforcés
pour constituer un chemin de roulement
continu.

e sont pas unifor-
urs longueurs ne

identiques. cela
charge levable. la
cise la réduction à
r m de mode d’élin-

plus courants.

Ce point doit être fourni dans le
dossier technique afin de garantir
la bonne manutention de

l'ensemble fini avant l'installation finale.
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la certification
des ensembles

la certification des ensembles de distri-
bution basse tension est définie par les
normes internationales nf en 61439-1, nf
en 61439-2 et nf en 61439-3

CE quI ChANgE PAR RAPPORT Aux
NORMES NF EN 60439
la série des normes nf en 61439 a été
publiée pour se substituer totalement à la
série des normes nf en 60439.
les modifications techniques suivantes ont
été apportées :
- le double rôle de la nf en 60439-1 en
tant que norme de produit à part entière
et norme de règles générales pour les
ensembles couverts par une partie de pro-
duit subsidiaire de la série nf en 60439
a été abandonné; en conséquence, la nf
en 61439-1 est purement une norme de
“règles générales” devant être appelée par
les parties de produit subsidiaires de la
série nf en 61439;
- la norme de produit remplaçant la nf en
60439-1 est la nf en 61439-2;
- la distinction entre les ensembles de série
(es) et les ensembles dérivés de série (eds)
est éliminée par l’approche de vérification;

- trois types différents mais équivalents de
vérification des exigences sont introduits :
la vérification par essai, la vérification par
calcul/mesure, ou la vérification par la
satisfaction de règles de conception;
- les exigences concernant les échauffe-
ments ont été clarifiées;
- le facteur de diversité assigné (rdf) est
traité avec de plus amples détails;
- les exigences des enveloppes vides desti-
nées aux ensembles (nf en 62208) ont été
incorporées;
- la totalité de la structure de la norme est
alignée avec sa nouvelle fonction comme
norme de “règles générales”.
À la différence de la nf en 60439-1 la
conformité ne peut pas être établie sur
la seule base des règles générales (nf
en 61439-1). les ensembles doivent être
conformes aux normes spécifiques qui leur
sont dédiées; en l’occurrence les normes
nf en 61439-2, nf en 61439-3…
ce document ne traite que de la certifica-
tion des coffrets et armoires de puissance
destinées à être utilisées par des per-
sonnes habilitées, c’est à dire les parties 1
et 2 de la nouvelle norme.

LES DÉFINITIONS
■■■ Ensemble d'a
sance (EAP) :

système complet
triques et mécaniques
de barres, unités
que définis par le
et destinés à êtr
instructions…
exemple : armoi
pée.
■■■ Constructeur d

entité assurant l’as
et prenant la responsabilit
fini.
exemple : tableautier
■■■ Constructeur d

entité qui a réalisé la c
et la vérification a
conformément à la norme
exemple : legran

le constructeur
constructeur d’or
seule et même en
exemple : tableaux
legrand.

NF EN 61439-1
règles
générales

NF EN 61439-4
ensembles
de chantiers

NF EN 61439-2
ensembles
d’appareillages
de puissance

NF EN 61439-5
ensembles
de distribution
d’énergie
électrique

NF EN 61439-3
tableaux
de répartition

NF EN 61439-6
canalisations
préfabriquées

NF EN 61439-7
véhicules
électriques

NF EN 60439-1
ensembles de série
et ensembles dérivés de série

NF EN 60439-3
tableaux
de répartition

NF EN 60439-4
ensembles
de chantiers

NF EN 60439-2
canalisations
préfabriquées

NF EN 60439-5
ensembles
de distribution
d’énergie
électrique

nF En 60439 I AncIenne sérIe 1992

nF En 61439 I nouvelle sérIe 2012

lanormenfen61439-1&2
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ensembles

mais équivalents de
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vérification par la
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que de la certifica-

moires de puissance
utilisées par des per-

à dire les parties 1
e.

LES DÉFINITIONS
■■■ Ensemble d'appareillage de puis-
sance (EAP) :

système complet de composants élec-
triques et mécaniques (enveloppes, jeux
de barres, unités fonctionnelles, etc.) tels
que définis par le constructeur d’origine
et destinés à être assemblés selon ses
instructions…
exemple : armoire de distribution équi-
pée.
■■■ Constructeur d’ensemble :

entité assurant l’assemblage, le câblage
et prenant la responsabilité de l’ensemble
fini.
exemple : tableautier.
■■■ Constructeur d’origine :

entité qui a réalisé la conception d’origine
et la vérification associée d’un ensemble
conformément à la norme nf en 61439.
exemple : legrand.

le constructeur d’ensemble et le
constructeur d’origine peuvent être une
seule et même entité.
exemple : tableaux montés câblés par
legrand.

le rôle et la reSponSabilité de
ChaCun
Le constructeur d’origine fabrique
ou spécifie les différents éléments qui
entrent dans la composition du tableau de
distribution : les dispositifs de protection,
les armoires, le système de répartition,
etc. tous ces éléments bénéficient de
certificats de conformité produits. des
configurations représentatives réalisées
sur la base de ces produits sont soumises
à un ensembles de tests : ce sont les
essais de type.
Le constructeur d’ensemble réalise l’as-
semblage de l’armoire électrique, installe
les équipements, réalise le câblage dans
le respect des règles de choix et de mise
en oeuvre des produits selon les modali-
tés définies par le constructeur d’origine,
par les normes, par les règlements et
par les règles de l’art. c’est lui qui doit
certifier l’ensemble fini et fournir la docu-
mentation technique. la réalisation des
essais individuels (isolement, continuité
des masses) et de l’inspection finale, font
l’objet d’un rapport individuel simplifié
(voir modèle en annexe).
le respect complet de cette démarche
peut alors être attesté par une déclaration
de conformité (voir modèle page 62) et
l’ensemble être marqué en conséquence.
la conformité à la norme nf en 61439-2
permet également l’apposition du mar-
quage ce si requis.

1439-6
ations

éfabriquées

NF EN 61439-7
véhicules
électriques

0439-2
ations

éfabriquées
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la norme nf en 61439-2 demande la véri-
fication de 13 points caractéristiques pour
la certification des ensembles d’appareil-
lage de puissance (eaP).
ces vérifications concernent l’ensemble
fini et ne se substituent pas aux essais de
conformité aux normes produits des élé-
ments constituants.

selon la caractéristique la vérification peut
se réaliser selon 3 méthodes différentes :
- par essai réalisé sur un échantillon d’un
ensemble ou sur des parties d’ensemble
- par comparaison structurée d’une propo-
sition de conception d’un ensemble, ou de
parties d’un ensemble avec une conception
de référence éprouvé par essai
- par vérification du respect des règles de
conception ou des calculs stricts appliqués
à un échantillon d’un ensemble ou à des
parties d’ensembles, y compris l’emploi de
marges de sécurité appropriées.

lorsqu’il existe plusieurs méthodes pour
une même vérification, ces méthodes sont
considérées équivalentes et le choix de la
méthode appropriée relève de la responsa-
bilité du constructeur d’origine.

en temps que constructeur d’origine,
legrand a fait réaliser la plupart de ces
vérifications sur un échantillonnage repré-
sentatif par un laboratoire reconnu.
si toutes les exigences et les instructions
fournies par legrand sont parfaitement
respectées, le constructeur d’ensembles
n’a pas à refaire ces vérifications sur l’en-
semble fini.
lorsque le constructeur d’ensembles
incorpore ses propres dispositions
non comprises dans la vérification du
constructeur d’origine, il est réputé être le
constructeur d’origine en ce qui concerne
ces dispositions et doit en conséquence
refaire ces vérifications.

N° Caractéris

1 résistanc
tenue à la
Propriétés
stabilité thermique
résistanc
chaleur anormal
électriques
résistanc
(uv)
levage
impact méc
marquage

2 degré de
enveloppes

3 distance d
4 ligne de f
5 Protection

intégrité des
continuité
l'ensembl
tenue aux
protection

6 intégration
de connex

7 circuits él
8 bornes po
9 Propriétés

tension de t
tension de t

10 limites d'échauff
11 tenue aux
12 compatib
13 fonctionnement méc

la certification des ensembles

lestestsàeffectuer
par leconstructeurd'origine

46
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la vérification du
l est réputé être le

en ce qui concerne
doit en conséquence

les verifications de concePtion

N° Caractéristique à vérifier Article ou
paragraphes

Option de vérification disponibles

Essais Comparaison Évaluation

1 résistance des matériaux et des parties : 10.2
tenue à la corrosion 10.2.2 oui non non
Propriétés des matériaux isolants : 10.2.3 oui non non
stabilité thermique 10.2.3.1 oui non non
résistance des matériaux isolants à une
chaleur anormale et au feu dus aux effets
électriques internes

10.2.3.2

résistance aux rayonnements ultra-violets
(uv)

10.2.4 oui non oui

levage 10.2.5 oui non non
impact mécanique 10.2.6 oui non non
marquage 10.2.7 oui non non

2 degré de protection procuré par les
enveloppes

10.3 oui non oui

3 distance d’isolement 10.4 oui non non
4 ligne de fuite 10.4 oui non non
5 Protection contre les chocs électriques et

intégrité des circuits de protection :
10.5

continuité réelle entre les masses de
l'ensemble et le circuit de protection

10.5.2 oui non non

tenue aux courts-circuits du circuit de
protection

10.5.3 oui oui non

6 intégration des appareils
de connexion et des composants

10.6 non non oui

7 circuits électriques internes et connexions 10.7 non non oui
8 bornes pour conducteurs externes 10.8 non non oui
9 Propriétés diélectriques : 10.9

tension de tenue à fréquence industrielle 10.9.2 oui non non
tension de tenue aux chocs 10.9.3 oui non oui

10 limites d'échauffement 10.10 oui oui oui
11 tenue aux courts-circuits 10.11 oui oui non
12 compatibilité électromagnétique (cem) 10.12 oui non oui
13 fonctionnement mécanique 10.13 oui non non
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la certification des ensembles

ESSAI 1

■■■ RÉSISTANCE DES MATÉRIAux ET
DES PARTIES :

les capacités mécaniques, électriques
et thermiques des matériaux de
construction et des pièces des
ensembles doivent être réputées
prouvées par la vérification des
caractéristiques de construction et
de performances. donc des test sont
effectués pour vérifier la tenue : à la
chaleur, aux ultraviolets, au levage, aux
impacts mécaniques

ESSAI 2

■■■ VÉRIFICATION Du DEgRÉ
DE PROTECTION (IP)

l’iP définit l’aptitude à protéger
les personnes contre les parties
dangereuses et à empêcher la
pénétration de corps solides
(premiers chiffres) et contre les corps
liquides (deuxième chiffre). la lettre
additionnelle désigne la protection
contre l’accès aux parties dangereuses
uniquement

les13vérificationsdeconception
endétail

ESSAI 3

■■■ DISTANCES D’ISOLEMENT ET LIgNES
DE FuITE :

les modalités de mesure des lignes
de fuite et distances d’isolement sont
rappelées avec précision par l’annexe
f de la norme nf en 61439-1 issue de la
norme iec 60664-1. les distances sont
mesurées entre les parties actives de
polarités différentes, mais également
entre les parties actives et les masses
(modèle en annexe).

ESSAI 4

■■■ LE MONTAgE DES APPAREIL ET
ÉquIPEMENTS)

legrand garantit le respect des
valeurs de distances pour les tensions
d’isolement de ces appareils, lorsqu’ils
sont installés selon les conditions
prescrites. l’expérience montre que le
risque le plus important réside dans le
câblage. la vérification des connexions,
des faisceaux de conducteurs et des
jeux de barres doit être réalisée avec
minutie. des connecteurs, des liaisons
boulonnées, des éclisses, des supports
métalliques inadaptés peuvent réduire
les valeurs d’isolement initialement
prévues.

ESSAI 5

■■■ EFFICACITÉ Du CIRCuIT DE
PROTECTION

la continuité du circuit de protection
est un élément déterminant de la
sécurité. elle est vérifiée : d’une part
selon la norme nf en 61439-1 sous un
courant de test de 25 a entre la borne
de raccordement des conducteurs
de protection et toutes les masses
d’autre part, selon un test additionnel
legrand, sous un courant de défaut
important pouvant survenir à la suite du
détachement accidentel d’un conducteur.

ESSAI 6

■■■ INTÉgRATION DES APPAREILS DE
CONNExION ET DES COMPOSANTS

ce sont les règles concernant
l’installation des appareils compris
dans l’ensemble, qu’il s’agisse autant
des parties fixes que démontables mais
aussi du respect du câblage par rapport
aux demandes du client. cela comprend
aussi l’accessibilité aux dispositifs de
réglage et de réarmement ; et tous les
types d’indications (voyants, cadrans…).

ESSAI 7

■■■ CIRCuITS ÉLEC
ET CONNExION

cet essai consiste
conformité aux ex
conception pour l
et commande. ce
dimensionnement
barres et des câb
terre des circuits de c
cela comprend éga
couleur des différ

ESSAI 8

■■■ bORNES POuR
ExTERNES

cette règle veut que l
capacité des bornes mais aus
possibilité d’accueillir
du cuivre soient p
final. elle compren
de tous les types
être utilisées pour
des câbles (neutr
du Pe…).

ESSAI 9

■■■ PROPRIÉTÉS DIÉLEC
les essais diélectriques
performances d’iso
tension maximale
effectués à la fréquen
50 Hz et sous forme
simulant un choc de f
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ESSAI 7

■■■ CIRCuITS ÉLECTRIquES INTERNES
ET CONNExIONS

cet essai consiste à vérifier la
conformité aux exigences de
conception pour les circuits puissances
et commande. cela comprend le
dimensionnement correct du jeu de
barres et des câbles, la mise à la
terre des circuits de commande…
cela comprend également le repérage
couleur des différents circuits.

ESSAI 8

■■■ bORNES POuR CONDuCTEuRS
ExTERNES

cette règle veut que l’indication sur la
capacité des bornes mais aussi que la
possibilité d’accueillir de l’aluminium ou
du cuivre soient précisées à l’utilisateur
final. elle comprend aussi la vérification
de tous les types de bornes qui peuvent
être utilisées pour l’entrée ou la sortie
des câbles (neutre, Pen, symbolique
du Pe…).

ESSAI 9

■■■ PROPRIÉTÉS DIÉLECTRIquES
les essais diélectriques testent les
performances d’isolement pour la
tension maximale d’utilisation. ils sont
effectués à la fréquence industrielle de
50 Hz et sous forme d’ondes de tension
simulant un choc de foudre

ESSAI 10

■■■ LIMITES D’ÉChAuFFEMENT
essai d’échauffement des ensembles.
cet essai vérifie le bon fonctionnement
des ensembles dans les conditions
maximales d’emploi (intensité, nombre
d’appareils, volume d’enveloppe). il
permet de définir les éléments de bilan
thermique pour un échauffement moyen
de l’air dans les ensembles inférieurs
à 30°c et un échauffement des bornes
inférieur à 70°c.
voir l'estimation du bilan thermique des
enveloppes Xl3 page 70.

ESSAI 11

■■■ TENuE Aux COuRTS-CIRCuITS)
les essais effectués garantissent,
vis-à-vis des contraintes thermiques et
électrodynamiques, la tenue des jeux
de barres et de leurs supports, des
appareils de coupure (vistop/dPX-is) et
de protection (dmX3/dPX3/dX3), et des
enveloppes.

ESSAI 12

■■■ COMPATIbILITÉ
ÉLECTROMAgNÉTIquE

cet essai consiste à contrôler les
perturbations électromagnétiques de
l’ensemble en fonctionnement dans son
environnement, l’objectif étant qu’il ne
doit pas provoquer de perturbations.

ESSAI 13

■■■ VÉRIFICATION Du FONCTIONNEMENT
MÉCANIquE

suivant les prescriptions de la norme,
les essais sont effectués sur les parties
et dispositifs qui ne font pas l’objet
d’exigences propres.
le bon fonctionnement mécanique est
vérifié par 200 cycles de manoeuvre sur
les tiroirs débrochables et les fixations
des plastrons.
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la certification des ensembles

laréponseauxtests

les vérifications de conception sont
réalisées sur un échantillon d'un
ensemble ou sur des parties d'ensembles
pour montrer que la conception satisfait
aux exigences de la norme d'ensemble
applicable.

ces vérifications sont effectuées de
manière officielle par des organismes
neutres sur des ensembles représentatifs
des configurations habituelles de câblage
et de disposition des appareils (voir ci-
contre).

LEgRAND
S’ENgAgE à

EFFECTuER LES
VERIFICATIONS

DE CONCEPTION
SuR CES ENVELOPPES xL3

résistance des mat

degré de protectio

distance d'isoleme

ligne de fuite

Protection contre l
protection

intégration des app

circuits électriques

bornes pour condu

Propriétés diélectri

echauffement

tenue aux courts-c

compatibilité élect

fonctionnement méc

50



CaraCtériStiqueS À VériFier ConStruCteur d'origine
(leGrand)

résistance des matériaux et des parties certificat lovaG 10.2

degré de protection (iP) certificat lovaG 10.3

distance d'isolement certificat lovaG 10.4

ligne de fuite certificat lovaG 10.4

Protection contre les chocs électriques et intégré des circuits de
protection certificat lovaG 10.5

intégration des appareils de connexion et des composants vérifié sur les configurations testées
legrand 10.6

circuits électriques internes et connexions vérifié sur les configurations testées
legrand 10.7

bornes pour conducteurs externes vérifié sur les configurations testées
legrand 10.8

Propriétés diélectriques certificat lovaG 10.9 (temps 5s)

echauffement certificat lovaG 10.10

tenue aux courts-circuits certificat lovaG 10.11

compatibilité électromagnétique certificat lovaG 10.12

fonctionnement mécanique certificat lovaG 10.13
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DEgRÉ DE PROTEC
(ARTICLE 11.2)
le degré de protect
nit sa capacité à pr
des contacts directs
tension et à prévenir la pénétr
corps étrangers solides
est spécifié par le c
décrits par la norme
sous). le code iP req
sous enveloppe dép
d’installation et des
subit. dans tous les
moins égal à iP 2X.
le degré de protec
ouvert doit être au

codE ip selon lA norme

la certification des ensembles

lestestsàeffectuer
par leconstructeurd'ensemble

les essais individuels de série, parfois
appelés essais de l'ensemble, prescrits et
définis par la norme nf en 61439-1,
doivent être effectués sur l'ensemble
par le constructeur d’ensemble, après
assemblage et câblage
les vérifications individuelles de série
incluent certaines inspections visuelles et
le seul essai instrumental réel est l'essai
diélectrique (tension de tenue à fréquence
industrielle à 50 Hz et tension de tenue aux
chocs).
ces vérifications sont destinées à
détecter les défauts de matériaux et de
qualité des composants et de s’assurer
du fonctionnement correct de l’ensemble
fabriqué.

les vérifications individuelles
de série ne sont pas nécessaires
sur les appareils spécifiques et

les composants indépendants incorporés
dans l’ensemble lorsqu’ils sont installés
conformément aux instructions de mon‑
tage.
dans ce cas il est nécessaire d’utiliser les
armoires, les disjoncteurs et le système
de répartition legrand

CaraCtériStiqueS À VériFier ConStruCteur d'enSemble
(tableautier)

degré de protection (iP) contrôle visuel 11.2

distance d'isolement (iP) contrôle visuel 11.3

ligne de fuite contrôle visuel 11.3

Protection contre les chocs électriques et
intégré des circuits de protection contrôle par sondage 11.6

intégration des appareils de connexion et
des composants contrôle visuel 11.5

circuits électriques internes et connexions contrôle par sondage 11.6

bornes pour conducteurs externes contrôle visuel 11.7

Propriétés diélectriques essai à réaliser 11.9 (temps 1s)

fonctionnement mécanique contrôle visuel 11.8

câblage, performance et fonctionnement
opérationnels

essai de fonctionnement ou
contrôle visuel 11.10

LES 10 VÉRIFICATIONS
INDIVIDuELLES DE SÉRIE

1er chiffre :
protection contre
l’introduction de corps
solides

IP tests

0

1

Ø 50 mm

2

Ø 12,5 mm

3
Ø 2,5 mm

4
Ø 1 mm

5

6
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DEgRÉ DE PROTECTION (IP)
(ARTICLE 11.2)
le degré de protection d’un ensemble défi-
nit sa capacité à protéger les personnes
des contacts directs avec des parties sous
tension et à prévenir la pénétration de
corps étrangers solides ou de liquides. il
est spécifié par le code iP selon les essais
décrits par la norme iec 60529 (voir ci-des-
sous). le code iP requis pour un ensemble
sous enveloppe dépend de ses conditions
d’installation et des influences externe qu’il
subit. dans tous les cas il doit être au
moins égal à iP 2X.
le degré de protection d’un ensemble
ouvert doit être au minimum iP XXb

■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

le constructeur d’ensemble doit s’assurer
par un examen visuel, un fois que l'as-
semblage des différents composants est
terminé que le degré de protection annon-
cé de l’enveloppe et de ces composants est
respecté..

Par exemple, si des auxiliaires de
commande et de signalisation sont instal-
lés sur porte ou sur panneau, leur iP propre
et leur mise en œuvre devra être conforme
au degré iP annoncé.
dans ce cas aucun essai supplémentaire
n’est requis.

codE ip selon lA norme Iec 60529

degré de proteCtion deS
enVeloppeS legrand
Type
d’enveloppe

Sans
porte

Avec
porte

Xl³ 160 iP 30 iP 40
Xl³ 400 iP 30 iP 40 1

Xl³ 400 iP 55 - iP 55
Xl³ 800 iP 30 iP 40 1

Xl³ 800 iP 55 - iP 55
Xl³ 4000 iP 30 iP 55
Xl³ 6300 iP 30 iP 55

1 : iP 43 avec joints

e

enSemble
tier)

uel 11.2

uel 11.3

uel 11.3

ndage 11.6

uel 11.5

ndage 11.6

uel 11.7

9 (temps 1s)

uel 11.8

onctionnement ou
l 11.10

1er chiffre :
protection contre
l’introduction de corps
solides

Lettre additionnelle IP XX
(ABCD) : protection
contre les contacts directs
par l’accès aux parties
dangereuses sous tension

IP tests IP tests protection

0 Pas de
protection

A

Ø 50 mm

d

Le dos de la
main reste
éloigné
des parties
dangereuses1

Ø 50 mm
Protégé
contre les
corps solides
supérieurs à
50 mm

2

Ø 12,5 mm Protégé
contre les
corps solides
supérieurs
à 12,5 mm

B

12 mm
L’introduction
d’un doigt ne
permet pas
de toucher
les parties
dangereuses

3
Ø 2,5 mm

Protégé
contre les
corps solides
supérieurs
à 2,5 mm

C

L’introduction
d’un outil (par
ex. tournevis)
ne permet pas
de toucher
les parties
dangereuses

4
Ø 1 mm

Protégé
contre les
corps solides
supérieurs à
1 mm

D

L’introduction
d’un fil ne
permet pas
de toucher
les parties
dangereuses

5

Protégé
contre les
poussières
(pas de dépôt
nuisible)

6
Totalement
protégé
contre les
poussières

2e chiffre :
protection contre les corps liquides

IP tests
0 Pas de protection

1
Protégé contre les
chutes verticales
de gouttes d’eau
(condensation)

2
Protégé contre les
chutes de gouttes
d’eau jusqu’à 15°
de la verticale

3
60 Protégé contre

l’eau en pluie
jusqu’à 60° de la
verticale

4
Protégé contre
les projections
d’eau de toutes
directions

5

Protégé contre
les projections
d’eau de toutes
directions à la
lance

6

Totalement protégé
contre les
projections d’eau
assimilables aux
paquets de mer

7

15
cm

m
in

i

1
m

Protégé contre
les effets de
l’immersion

8 m

Protégé contre
les effets de
l’immersion
prolongée dans
des conditions
spécifiées

9
Protégé contre les
projections d’eau à
haute-pression et
haute température

le respect des règles de montage garantit l’iP
annoncé des enveloppes Xl3
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DISTANCES D’ISOLEMENT ET LIgNES
DE FuITE (ARTICLE 11.3)
• Les distances d’isolement représentent
le trajet le plus court entre deux pièces
conductrices de potentiels différents. en
cas de claquage disruptif de l’air, l’arc
électrique suivrait ce chemin.
les distances d’isolement minimales sont
déterminées en fonction de la tension de
tenue aux choc uimp de l’ensemble.
• Les lignes de fuites représentent le trajet
le plus court en suivant la surface des
matériaux isolants. les lignes de fuite
minimales sont déterminées en fonction de
la tension d’isolement ui annoncée pour
l’ensemble et du degré de pollution de son
environnement d’installation. en règle
générale le degré de pollution 2 peut être
retenu pour les applications résidentielles
ou tertiaires et le degré de pollution 3
pour les applications industrielles.

■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

le respect des distances d’isolement et des
lignes de fuite dépend en majeure partie
du respect des prescriptions et du soin
apporté au montage des composants de
l’ensemble. il appartient donc au construc-
teur d’ensemble de faire une vérification
de l’ensemble fini par un examen visuel ou
une mesure physique si l’examen visuel est
insuffisant.
les distances sont mesurées entre les
partie actives de polarités différentes, mais
également entre les parties actives et les
masses. les modalités de mesure sont
décrites dans l’annexe f de la norme
nf en 61439-1.
l’expérience montre que le risque le plus
important réside dans le câblage (voir
page 24). les connecteurs, les liaisons
boulonnées, les éclisses, les supports
métalliques inadaptés peuvent réduire les
distances d’isolement. il faut donc prêter
une attention particulière :
- aux distances entre les connexions des
appareils (cosses, plages...) et les masses
proches (châssis, platine...)
- aux distances entre les connexions
- aux connexions boulonnées et raccorde-
ments sur les barres (distances avec les
autres barres et avec la masse).
si nécessaire des cloisons ou des écrans
isolants peuvent être disposés pour aug-
menter les distances dans l’air.
si les distances d’isolement sont infé-
rieures au valeurs du tableau ci-contre, un
essai de tenue aux chocs doit être effectué
(voir page 60).

Distance d’isolement
Ligne de fuite
Pièce conductrice
Élément isolant solide

distances minimales d’isolement
dans l’air selon nf en 61439-1

Tension assignée
de tenue aux chocs

uimp (kV)

Distance minimale
d’isolement

(mm)
≤ 2,5 1,5

4 3
6 5,5
8 8
12 14

liGnes de fuite minimales selon nf en 614391

Tension
assignée

d’isolement
ui (V) 1

(ui ≥ ue)

Degré de pollution
1 2 3

Tous les groupes
de matériaux 2

groupe de matériaux 2 groupe de matériaux 2

I II IIIa
IIIb I II IIIa IIIb

250 1,5 1,5 1,8 2,5 3,2 3,6 4 4
320 1,5 1,6 2,2 3,2 4 4,5 5 5
400 1,5 2 2,8 4 5 5,6 6,3 6,3
500 1,5 2,5 3,6 5 6,3 7,1 8,0 8,0
630 1,8 3,2 4,5 6,3 8 9 10 10
800 2,4 4 5,6 8 10 11 12,5
1000 3,2 5 7,1 10 12,5 14 16
1250 4,2 6,3 9 12,5 16 18 20
1600 5,6 8 11 16 20 22 25

1 : pour des valeurs de tension d’isolement inférieures , se référer au tableau 2 de la norme nf en 61439-1

2 : les groupes de matériaux sont classés comme suit, suivant le domaine de valeurs de l’indice de résistance au cheminement (irc)
– Groupe de matériaux i 600 ≤ irc
– Groupe de matériaux ii 400 ≤ irc < 600
– Groupe de matériaux iiia 175 ≤ irc < 400
– Groupe de matériaux iiib 100 ≤ irc < 175

PROTECTION CONTRE
ÉLECTRIquES ET
CIRCuITS DE PRO
(ARTICLE 11.4)

la protection princi
électriques des
bution fermés es
enveloppe métalliqu
ou armoires).
de plus, chaque e
un conducteur de
la coupure automat
en cas de défaut
de l’ensemble ou s
alimentés par l’en
de protection doit
contraintes de cour
de se produire au
l’ensemble. les rè
de câblage qui s’y
lées page 4.
toutes les masses
semble doivent être
et au conducteur de
la réalisation d’ens
totale» fait l’objet
lières (voir page 6)

Contrôleur
de continuité
de terre

Ensemble t

I

B
de pr

PrinciPe du test de
la mesure est effectuée
ne doit pas excéder 0.1

répartitionoptimiSéehX³/VX³
le montage et la connexion des
appareils et équipements hX³/

VX³ garantissent le respect des distances
minimales pour les tensions d’isolement
de ces appareils, lorsqu’ils sont installés
selon les conditions prescrites

la correspondance entre la ten‑
sion nominale du réseau
d'alimentation et la tension assi‑

gnée de tenue aux chocs du matériel
(uimp) est donnée dans le tableau g1 de la
nF en 61439‑1.

les tests normatifs
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e une vérification

 un examen visuel ou
l’examen visuel est

urées entre les
és différentes, mais
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de mesure sont
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e le risque le plus
e câblage (voir

eurs, les liaisons
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faut donc prêter
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s connexions des

ses, plages...) et les masses
e...)
s connexions
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(distances avec les
ec la masse).
oisons ou des écrans

isposés pour aug-
ns l’air.

olement sont infé-
ableau ci-contre, un

chocs doit être effectué

■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

il doit être vérifié que les différentes
masses de l'ensemble sont effectivement
raccordées à la
borne du conducteur de protection externe
d'arrivée.
la vérification doit être effectuée en uti-
lisant un instrument de mesure de la
résistance qui
soit capable de conduire un courant d'au
moins 10 a (en alternatif ou en continu).
ce courant est injecté entre chaque masse
et la borne pour conducteur de protection
externe. la résistance est mesurée et ne
doit pas dépasser 0,1 Ω.
le serrage des assemblages vissées et
boulonnées doit être vérifié aléatoirement
par sondage. les couples de serrage sont
disponibles dans nos fiches techniques et
notices.

PROTECTION CONTRE LES ChOCS
ÉLECTRIquES ET INTÉgRITÉ DES
CIRCuITS DE PROTECTION
(ARTICLE 11.4)

la protection principale contre les chocs
électriques des ensembles de distri-
bution fermés est assurée par une
enveloppe métallique ou isolante (coffrets
ou armoires).
de plus, chaque ensemble doit posséder
un conducteur de protection pour faciliter
la coupure automatique de l’alimentation
en cas de défaut survenant à l’intérieur
de l’ensemble ou sur les circuits externes
alimentés par l’ensemble. ce conducteur
de protection doit pouvoir supporter les
contraintes de court-circuits succeptibles
de se produire au point d’installation de
l’ensemble. les règles et les précautions
de câblage qui s’y appliquent sont détail-
lées page 4.
toutes les masses métalliques de l’en-
semble doivent être raccordées entre-elles
et au conducteur de protection.
la réalisation d’ensembles dits à «isolation
totale» fait l’objet de précautions particu-
lières (voir page 6)

l’assemblage des enveloppes Xl³ assure la
continuité des masses

Enveloppe
protectrice

Contrôleur
de continuité
de terre

Ensemble testé

VI

Borne de terre
de protection du matériel

PrinciPe du test de continuitÉ
la mesure est effectuée sous 10 a, la résistance
ne doit pas excéder 0.1 Ω

optimiSéehX³/VX³
et la connexion des
équipements hX³/
pect des distances
nsions d’isolement

squ’ils sont installés
scrites

ll est recommandé de limiter la
durée de l'essai lorsque des
équipements de faible puissance

peuvent être affectés par l'essai.
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■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

le constructeur d’ensemble devra s’assu-
rer que les produits et leur identification
sont conformes aux spécifications de
l’ensemble et que leur mise en oeuvre
respecte les instructions du fabricant d’ori-
gine. cette vérification s’effectue par un
contrôle visuel.
il veillera à constituer le dossier technique
avec les notices et autres instructions four-
nies par le constructeur d'origine.

INTÉgRATION DES APPAREILS DE
CONNExION ET DES COMPOSANTS
(ARTICLE 11.5)

tous les composants incorporés dans un
ensembles doivent être adaptés à leur
usage et conformes aux normes iec
correspondantes. les valeurs des caracté-
ristiques électriques des appareils
(tension, courant, fréquence assignées,
pouvoir de fermeture et de coupure, tenue
aux courts-circuits, tension d’isolement,
tension assignée de tenue aux chocs...)
doivent répondre aux spécifications et aux
conditions d’installation de l’ensemble.
Par exemple pour un tGbt spécifié pour
une tension d’emploi ue 400 v, donc
adapté à l’emploi sur réseau 400 v, aucun
produit de cet ensemble ne doit avoir une
tension d’isolement ui inférieure à 400 v.
de la même façon son interrupteur de tête
doit, entre autres exigences, être
dimensionné pour le courant de court-cir-
cuit.
toute information sur la protection
éventuelle à lui associer doit figurer sur la
plaque signalétique et le dossier technique.
les organes de réglage et de réarmement
ainsi que les bornes de raccordement des
appareils doivent être facilement acces-
sibles.
les jeux de barres doivent être conçus et
dimensionnés pour résister aux
contraintes de court-circuits.
les conducteurs doivent être dimension-
nés selon les règles de la iec 60364-5-52
adaptées aux conditions à l’intérieur de
l’ensembles (voir page 20).
tous les produits doivent être mis en
oeuvre selon les instructions du fabricant.
la première partie de ce guide
donne des recommandations et des pré-
cautions essentielles de construction des
ensembles. les recommandations parti-
culières aux enveloppes Xl3, aux systèmes
de répartition, et aux produits legrand
sont données dans les cahiers d’atelier et
dans les notices des produits.

s
rs
I

les coffrets et armoires
XL³ 4 t XL³

SPÉCIALISTE MONDIAL Des iNfrastrUctUres
ÉlectriQUes et NUmÉriQUes DU BÂtimeNt

télécharger les cahiers d’atelier legrand sur
e-catalogue

CIRCuITS ÉLECTRIquES
ET CONNExIONS

les jeux de barres
circuits de puissan
sionnés et mis en oeuvr
courant de court-ci
survenir au point
semble.
Pour le choix et le
jeux de barres, on
d’atelier Xl3 ou a
choix des conducteur
exigences de la norme
page 12).
dans certaines condi
conducteurs de neut
(voir page 28).
les conducteurs de
identifiables par leur
les circuits auxilia
gés contre les effet
doivent être mis en
qu’un court-circuit

les cahiers d'atelier Xl³ rapellent
les instructions de montage et
apportent des informations com‑

plémentaires pour le choix et l’installation
deséquipements,desaccessoiresetdessys‑
tèmes de répartition.
les cahiers d'atelier sont téléchargeables
sur le site http://www.legrand.fr/.
la liste est disponible en annexe page 106.

les tests normatifs
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■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

le serrage des connexions et des raccor-
dements doit être vérifié par sondage de
manière aléatoire.
une vérification par un examen visuel doit
être effectuée sur l’ensemble fini. la
conformité au schéma de l’identification
des conducteurs est de la responsabilité du
constructeur d’ensemble.

CIRCuITS ÉLECTRIquES INTERNES
ET CONNExIONS (ARTICLE 11.6)

les jeux de barres et les conducteurs des
circuits de puissance doivent être dimen-
sionnés et mis en oeuvre en fonction du
courant de court-circuit présumé pouvant
survenir au point d’installation de l’en-
semble.
Pour le choix et le dimensionnement des
jeux de barres, on se référera aux cahiers
d’atelier Xl3 ou au logiciel XlPro3. le
choix des conducteurs devra respecter les
exigences de la norme iec 60364-5-52 (voir
page 12).
dans certaines conditions, la section des
conducteurs de neutre peut être réduite
(voir page 28).
les conducteurs de neutre doivent être
identifiables par leur couleur.
les circuits auxiliaires doivent être proté-
gés contre les effets des courts-circuits ou
doivent être mis en oeuvre de telle manière
qu’un court-circuit ne soit pas à craindre.

exemple : vérification du couple de serrage

l’utilisation des systèmes de
répartition optimisés hX³/VX³
legrand (jeux de barres, kits d’ali‑

mentation et de connexion, répartiteurs
de rangée) simplifie le câblage et la vérifica‑
tion de la conformité à la norme.
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■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

le constructeur d’ensemble doit vérifier
tous les types de bornes qui peuvent être
utilisées pour l’entrée ou la sortie des
câbles (neutre, Pen,etc.) et s’assurer
qu’elles conviennent pour des conducteurs
en cuivre ou en aluminium, ou pour les
deux.
l’identification des bornes des conducteurs
externes doit être faite.
une vérification par un examen visuel doit
être effectuée sur l’ensemble fini.

la certification des ensembles

bORNES POuR CONDuCTEuRS
ExTERNES (ARTICLE 11.7)

le nombre, le type et l'identification des
bornes doivent être vérifiés conformé-
ment aux instructions de fabrication de
l'ensemble.
les conducteurs ne doivent pas être sou-
mis aux contraintes qui sont susceptibles
de réduire leur espérance de vie normale.
le constructeur d’ensemble doit indiquer
si les bornes conviennent pour des conduc-
teurs en cuivre ou en aluminium, ou pour
les deux.
les bornes doivent être telles que les
conducteurs externes puissent être raccor-
dés par un moyen (vis, connecteurs, etc.)
assurant que la pression de contact néces-
saire correspondant à la valeur assignée du
courant et à la résistance aux courtscircuits
de l'appareil et du circuit est maintenue.
les bornes des conducteurs externes
doivent être marquées conformément à la
iec 60445.

exemple : les points de connexions de la liaison
équipotentielles prévus à cet effet sont marqués
par le symbole (de terre)

exemple : les phases doivent, au minimum,
être repérées n, l1, l2, l 3, aux extrémités et
aux points de raccordement.

FONCTIONNEME
(ARTICLE 11.8)

le bon fonctionnement des or
commande mécaniques,
et des dispositifs
ceux associés aux
être vérifiée.
cet essai de vérific
réalisé sur les appar
disjoncteur débroch
ayant subi préalab
type selon la norme de
applicable sauf s
mécanique a été mo
Pour les appareils
vérification par un es
mécanique satisfa
après installation
nombre de cycles de
égal à 200. au m
tionnement des verr
associés à ces mouv
fié.
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onstructeur

emble doit vérifier
qui peuvent être

ou la sortie des
.) et s’assurer

onviennent pour des conducteurs
e ou en aluminium, ou pour les

bornes des conducteurs

examen visuel doit
emble fini.

■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

il faut vérifier le bon fonctionnement
mécanique des portes et des plastrons
montés sur charnière, vérifier les
éléments de commande mécanique, les
verrouillages et dispositifs de blocage,
y compris ceux associés aux parties
amovibles.
le nombre de cycles de manoeuvres doit
être égal à 200.

FONCTIONNEMENT MÉCANIquE
(ARTICLE 11.8)

le bon fonctionnement des organes de
commande mécaniques, des verrouillages
et des dispositifs de blocage, y compris
ceux associés aux parties amovibles, doit
être vérifiée.
cet essai de vérification ne doit pas être
réalisé sur les appareils (par exemple
disjoncteur débrochable) d'un ensemble
ayant subi préalablement des essais de
type selon la norme de produit qui leur est
applicable sauf si leur fonctionnement
mécanique a été modifié par leur montage.
Pour les appareils qui nécessitent une
vérification par un essai, le fonctionnement
mécanique satisfaisant doit être vérifié
après installation dans l'ensemble. le
nombre de cycles de manoeuvres doit être
égal à 200. au même moment, le fonc-
tionnement des verrouillages mécaniques
associés à ces mouvements doit être véri-
fié.

exemple : test de fonctionnement sur portes,
plastrons, vérouillages, etc.

l'essai est considéré comme
satisfaisant si les appareils et les
verrouillages sont toujours en

état de bon fonctionnement, si le degré de
protection spécifié n'a pas été affecté et si
l'effort nécessaire au fonctionnement est
pratiquement le même qu'avant l'essai.

59construction et certification des ensembles selon nf en 61439-1 & 2 cahier d’atelier



tous les appareils de coupure doivent être
en position i (on).
la tension d’essai est appliquée selon la
séquence suivante :
- entre chaque pôle de chaque circuit
(puissance, commande, auxiliaires) et la
masse de l’ensemble;
- entre chaque pôle du circuit principal et
les autres pôles (entre chaque phase et
entre chaque phase et le neutre);
- entre chaque circuit s’ils ne sont pas
électriquement reliés (circuit de
commande séparé ou en tbts et circuit
principal par exemple);
- entre le circuit de protection et la masse
pour les ensembles de classe ii;
- entre les parties débrochées ou séparées
pour la fonction de sectionnement.

la certification des ensembles

PROPRIÉTÉS DIÉLECTRIquES
(ARTICLE 11.9)
les essais diélectriques testent les
performances d’isolement pour la tension
maximale d’utilisation. ils sont effectués à
la fréquence industrielle de 50Hz et sous
forme d’ondes de tension simulant un choc
de foudre.

■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

le test diélectrique doit être effectué selon
les indications ou les prescriptions liées à
l’ensemble.
-test à fréquence industrielle pour une
valeur revendiquée d’isolement ui.
-test de choc de tension (onde 1,2/50μs)
pour une valeur revendiquée uimp.
l’ensemble testé doit être hors tension
et aucun appareil récepteur ne doit être
branché.

exemple : essai diélectrique à fréquence
industrielle

l'ensemble des composants
possédant de l'électronique
doivent être déconnectés pour

éviter toutes dégradations ou destructions.
les blocs différentiels, dpX³ différentiels,
unités de protection mp6 ont un sélecteur
de test diélectrique permettant de proté‑
ger l'électronique embarquée

taBleau 8 - tenSion de tenue a Fréquence induStrielle
pour leS circuitS principaux (10.9.2)

Tension assignée d'isolement ui
(entre phases c.a. ou c.c.)

Tension d'essai
diélectrique c.a.

efficace
Tension d'essai

diélectriqueb c.a.

V V V
u1 ≤ 60 1000 1415

60 < ui ≤ 300 1500 2120

300 < ui ≤ 690 1890 2670
690 < ui ≤ 800 2000 2830
800 < ui ≤ 1000 2200 3110

1000 < ui ≤ 1500a - 3820
a Pour courant continu uniquement
b tensions d'essai sur 6.1.3.4.1, cinquième alinéa, de la cei 60664-1

taBleau 9 - tenSion de tenue a Fréquence
induStrielle pour leS circuitS auxiliaireS et

de commande (10.9.2)
Tension assignée

d'isolement ui
(entre phases)

Tension de l'essai
diélectriqueb c.a.

efficace
V V

u1 ≤ 12 250
12 < ui ≤ 60 500
60 < ui

voir tableau 8

taBleau 10 - tenSion d'eSSai de tenue aux chocS (10.9.3)

Tension
assignée de
tenue aux

chocs
uimn

kV

Tensions d'essai et altitudes correspondantes pendant l'essai

ui 2/50' c.a., valeur de crête et c.c.
kV

c.a. efficace
kV

niveau
de la
mer

200 m 500 m 1000 m 2000 m
niveau
de la
mer

200 m 500 m 1000 m 2000 m

2,5 2,95 2,8 2,8 2,7 2,5 2,1 2,0 2,0 1,9 1,8
4,0 4,8 4,8 4,7 4,4 4,0 3,4 3,4 3,3 3,1 2,8
6,0 7,3 7,2 7,0 6,7 6,0 5,1 5,1 5,0 4,7 4,2
8,0 9,8 9,6 9,3 9,0 8,0 6,9 6,8 6,6 6,4 5,7
12,0 14,8 14,5 14,0 13,3 12,0 10,5 10,3 9,9 9,4 8,5

CAbLAgE, FONC
ÉLECTRIquE ET
 (ARTICLE 11.10)

on doit vérifier que l
marquages spécifiés
le constructeur d’
voir chaque ens
signalétique, mar
durable et disposée
permettant d'être
l'ensemble est ins
en fonction de la c
l'ensemble, il peu
miner le câblage et
fonctionnement él
d’essai et le nombr
la présence ou non
verrouillages, de séquenc
compliqués, etc.

dans certains
nécessaire
ter cet essai

en service de l'inst
en variante, pour les ensembles
ayant une protection d’arrivée de
courant assigné inférieur

ou égal à 250 a, une mesure de la résis‑
tance d’isolement peut être effectuée
en utilisant un dispositif de mesure de
l’isolement à une tension d’au moins
500 V en courant continu.
dans ce cas, l’essai est satisfaisant si la
résistance d’isolement entre les circuits et
les masses est au moins égale à 1000 Ω/V
en se référant à la tension d’alimentation
de ces circuits par rapport à la terre.

tous les
niques
doivent, le

lés dans le dossier
constructeur d’ensembl
semble.
le constructeur d’ensembl
spécifier, les conditions
manutention, d’inst
de maintenance de l
qu’il contient.
pour cela, il est four
vantes(page62à65)
conformité, certifica
de contrôle afin de f
cahier technique.
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upure doivent être

appliquée selon la

chaque circuit
auxiliaires) et la

e du circuit principal et
chaque phase et
e neutre);
ils ne sont pas
ircuit de
n tbts et circuit

ection et la masse
classe ii;
ochées ou séparées
onnement.

■■■ Ce que doit faire le constructeur
d’ensemble

les informations et marquages doivent
être vérifiés. un test fonctionnel aussi est
nécessaire avant la mise en service de
l’ensemble.
les renseignements suivants doivent se
trouver sur la plaque signalétique :
nom du constructeur d’ensembles
ou sa marque de fabrique (responsable de
l’ensemble fini),
ex : entreprise nom du tableautier
désignation du type ou un numéro
d’identification,
ex : td01-rdc ou g18732
moyen d’identification de la date
de fabrication,
ex : 2015 ou 2015-03 ou 12W09
nf en 61439-X (la partie particulière X doit
être identifiée).
ex : nf en 61439-2
les renseignements complémentaires
suivants doivent être fournis dans la
documentation technique livrée avec
l’ensemble (dossier ou cahier technique) :
n tension assigné de l’ensemble (un),
ex : un = 400v
n tension assignée d’emploi d’un circuit
(ue),
ex : ue = 230v (si différent de un)
n tension assignée de tenue aux chocs
(uimp), ex : uimp = 6kv
n tension assignée d’isolement (ui),
ex : ui = 800v
n courant assigné de l’ensemble (ina),
ex : ina = 3100a
n courant assigné d’un circuit (inc),
ex : inc = 250a
n courant assigné de crête admissible
(ipk), ex : ipk = 140ka
n courant assigné de courte durée
admissible (icw),
ex : icw = 50ka 1s
n courant assigné de court-circuit
conditionnel (icc),
ex : icc = 70ka
n fréquence assignée (fn),
ex : fn = 50hz
n facteur assigné de diversité (rdf).
ex : rdf = 0,7

es composants
l'électronique
connectés pour

adations ou destructions.
dpX³ différentiels,
6 ont un sélecteur

ectrique permettant de proté‑
onique embarquée

espondantes pendant l'essai

a. efficace
kV

500 m 1000 m 2000 m

2,0 1,9 1,8
3,3 3,1 2,8
5,0 4,7 4,2
6,6 6,4 5,7
,9 9,4 8,5

CAbLAgE, FONCTIONNEMENT
ÉLECTRIquE ET FONCTION
 (ARTICLE 11.10)

on doit vérifier que les informations et les
marquages spécifiés sont complets.
le constructeur d’ensembles doit pour-
voir chaque ensemble d’une plaque
signalétique, marquée d'une manière
durable et disposée à un emplacement
permettant d'être visible et lisible lorsque
l'ensemble est installé et en exploitation.
en fonction de la complexité de
l'ensemble, il peut être nécessaire d'exa-
miner le câblage et de réaliser un essai de
fonctionnement électrique. la procédure
d’essai et le nombre d’essais dépendent de
la présence ou non dans l’ensemble de
verrouillages, de séquences de commande
compliqués, etc.

dans certains cas, il peut être
nécessaire de réaliser ou de répé‑
ter cet essai sur site avant la mise

en service de l'installation.

nom tableautier td01-rdc
2015 nF en 61439-2

exemple de plaque signalétique
our les ensembles
ection d’arrivée de

gné inférieur
a, une mesure de la résis‑

ement peut être effectuée
if de mesure de

ension d’au moins
u.
satisfaisant si la
entre les circuits et

t au moins égale à 1000 Ω/V
on d’alimentation

apport à la terre.

tous les renseignements tech‑
niques mentionnés ci‑contre,
doivent, lecaséchéant,êtrecompi‑

lés dans le dossier ou cahier technique du
constructeur d’ensembles et livrés avec l’en‑
semble.
le constructeur d’ensembles doit aussi
spécifier, les conditions éventuelles de
manutention, d’installation, d’exploitation et
de maintenance de l’ensemble et du matériel
qu’il contient.
pour cela, il est fourni dans les pages sui‑
vantes(page62à65)desmodèlesdelettrede
conformité, certificat de contrôle et rapport
de contrôle afin de faciliter la constitution du
cahier technique.
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modèle de lettre de conformité certific

la certification des ensembles

déClaration de ConFormité

raison sociale :
adresse :

destinataire :
n° de document : date :
n° d'ensemble : date :

Norme NF EN 61439-2

le constructeur d'ensemble atteste par le présent document que l'ensemble d'appareillage de puissance désigné
ci-dessus a été construit en conformité aux exigences de la norme nf en 61439-2/nf en 61439-1.
la mise en œuvre des composants utilisés a été effectuée conformément aux instructions du constructeur d'origine
en référence aux vérifications de conception effectués suivant la nf en 61439-2 :

■ vérification de la résistance des matériaux et des parties
■ vérification du degré de protection
■ vérification des distances d'isolement et lignes de fuite
■ vérification de l'efficacité du circuit de protection
■ vérification de l'intégration des composants
■ vérification du circuit électrique et connexions
■ vérification des bornes pour conducteurs externes
■ vérification des propriétés diélectriques
■ vérification des limites d'échauffement
■ vérification de la tenue des courts-circuits
■ vérification de la compatibilité électromagnétique
■ vérification du fonctionnement mécanique

les vérifications individuelles de série font l'objet du rapport individuel d'examen n°
comprenant, en conformité à la norme :

■ contrôle visuel du degré de protection
■ contrôle visuel des distances d'isolement
■ contrôle visuel des lignes de fuite
■ vérification des circuits de protection
■ contrôle visuel des composants intégrés
■ contrôle par sondage des connexions
■ contrôle visuel des bornes pour conducteurs externes
■ vérification du fonctionnement mécanique
■ essai de tenue à fréquence industrielle (temps 1s)
■ contrôle visuel des informations et marquages + essai de fonctionnement

le déclarant :

signature :

Nom de l'ensembl

liste des opérations à r

essais individuels

1 - Inspection de l'équipement

1.1. Correspon
1.2. Correspon
1.3. Contrôle vi
1.4. Vérification des dis
1.5. Vérification
(art. 11.3)

1.5. Vérification
(art. 11.3)

1.6. Vérification de la bonne ins
1.7. Vérification par échantill
1.8. Vérification
1.9. Vérification du bon f

2 - Vérification de

2.1. Vérification v
2.2. Vérification a
2.2. Vérification a

3 - Essai diélectrique

3.1. tension d'es

3.2. tension d
d'alimentatio

4 - Câblage et pres

4.1. Circuit princ
4.2. Séquence de
4.3. Circuits auxiliair
4.4. Fonctionnement des or
4.5. déclenchement des dispositifs
4.6. lecture et c

5 - Contrôle final

5.1. Vérification d
5.2. récupération et ajout de la do

date :

nom contrôleur :

Signature :
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certificat de contrôle

e désigné

d'origine

Nom de l'ensemble : N° de commande :

liste des opérations à réaliser par le constructeur d'ensemble suivant la norme nF en 61439‑2

essais individuels réalisé non
applicable

1 - Inspection de l'équipement

1.1. Correspondance entre le schéma électrique et l'implantation de l'armoire ❑ ❑

1.2. Correspondance du matériel installé et la liste de correspondance des composants ❑ ❑

1.3. Contrôle visuel du degré de protection de l'enveloppe (art. 11.2) ❑ ❑

1.4. Vérification des distances d'isolement dans l'air avec essai de tension à 50hz (art. 11.3) ❑ ❑

1.5. Vérification des distances d'isolement superficielles (ligne de fuite) par mesure physique ou visuelle
(art. 11.3)

❑ ❑

1.5. Vérification des distances d'isolement superficielles (ligne de fuite) par mesure physique ou visuelle
(art. 11.3)

❑ ❑

1.6. Vérification de la bonne installation des appareils (art. 11.5) ❑ ❑

1.7. Vérification par échantillonnage des connexions électriques (art. 11.6) ❑ ❑

1.8. Vérification par bornes pour conducteurs externes (art. 11.7) ❑ ❑

1.9. Vérification du bon fonctionnement mécanique (art. 11.8) ❑ ❑

2 - Vérification de la continuité des circuits de protection (art. 11.4)

2.1. Vérification visuelle des interconnexions ❑ ❑

2.2. Vérification au moyen d'un indicateur sonore ❑ ❑

2.2. Vérification au moyen d'un indicateur optique ❑ ❑

3 - Essai diélectrique et d'isolement (art. 11.9)

3.1. tension d'essai de 1890 Vrms 50hz avec temps d'application de 1s ❑ ❑

3.2. tension d'essai de 500 V avec résistance supérieure à 1000 Ω/V (rapportée à la tension
d'alimentation)

❑ ❑

4 - Câblage et prestations en conditions d'exploitation (art. 11.10)

4.1. Circuit principal avec insertion complète des circuits ❑ ❑

4.2. Séquence des phases ❑ ❑

4.3. Circuits auxiliaires avec insertion complète des équipements ❑ ❑

4.4. Fonctionnement des organes de commande ❑ ❑

4.5. déclenchement des dispositifs différentiels au moyen de test ❑ ❑

4.6. lecture et contrôle de l'instrumentation ❑ ❑

5 - Contrôle final

5.1. Vérification de la correspondance des étiquettes appliquées ❑ ❑

5.2. récupération et ajout de la documentation à jointre ❑ ❑

date :

nom contrôleur : personne présente au contrôle :

Signature : personne présente au contrôle :
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rapport de contrôle (exemple)
n°..................

inFormationS généraleS

raison sociale du fabricant (tableautier) : nom du projet :
adresse : numéro du projet :

type de tableau de distribution : dimensions du tableau de distribution : ... x ... x ... mm
identification du tableau de distribution : Poids :
année de construction :

donnéeS teChniqueS

un : vca fréquence : Hz
ue : vca type de mise à la terre : tt / tn-c/s / it*
ui (tension d’isolement) : v degré de pollution : 1 / 2 / 3 / 4*
uimp (tension de tenue aux chocs) : v installation : intérieure / extérieure / fixe / mobile*
un (tension de commande) 230 vca tension de commande divergente : .............. vca

24 vca indice de protection : iP ........
ina : a résistance aux chocs : iK ........
inc : a classification cem : a / b*
icc/cw* (courant de court-circuit effectif) : ka format : 1 / 2 / 3 / 4 - a / b*
icc avec dispositif de protection en amont : ka facteur de simultanéité (rdf) :  
ipk (courant de court-circuit de crête) : ka indice de service : ………....
section du système de rail principal :               3P/3P+n .......... x ................ x .............. mm
section du système de rail secondaire :           3P/3P+n .......... x ................ x .............. mm
section du rail de liaison à la terre :.............. .......... x ................ x .............. mm
section de la liaison Pen :           mm²

Point de contrôle objet accepté s.o. refusé corrigé remarque
2 contrôle visuel
2.01 TD(1) monté selon le plan
2.02 Pas de dégradations / peintures endommagées / rayures, absence de corps étrangers, etc.
2.03 TD(1) propre à l'intérieur et à l'extérieur
2.04 Presse-étoupes de type approprié et montés en nombre suffisant
3 Système de rail principal / secondaire (nF en 61439-1 §11.6)
3.01 Application des couples de serrage adéquats
3.02 Protection efficace
3.03 Codages apposés sur les supports de rails
3.04 Distances entre supports de rails
3.05 Application des supports de rails adéquats
3.06 Application de la section CU adéquate
3.07 Présence acheminement / partage
3.08 Présence du rail de liaison à la terre
3.09 Présence de la liaison PEN
3.10 Présence de distributeurs avec valeur kA adéquate
3.11 Distance d'isolement et ligne de fuite conformes aux prescriptions Legrand et à la NF EN 61439-1
4 câblages
4.01 Section de câblage
4.02 Câblages montés avec un certain jeu par rapport au système de rails
4.03 Couleur des câbles
4.04 Codage des câbles
4.05 Câblages correctement reliés et à distance suffisante d'arêtes vives
4.06 Pas de dégradations des câblages
4.07 Pose soignée des câblages
4.08 Câblages raccordés selon le schéma d'installation
4.09 Application de câblages à 90°
4.10 Etiquettes d'avertissement en cas de dérivations en amont
5 composants
5.01 Installation selon le plan et les spécifications du fournisseur
5.02 Contrôle mécanique

Point de contrôle
5.03
5.04
5.05
5.06
5.07
5.08
5.09
5.10
5.11
5.12
5.13
6
6.01
6.02
6.03
6.04

7

7.01
7.01a
7.01b
7.01c
7.01d
7.01e
7.01f
7.01g
7.01h
7.01i

7.02

7.02a
7.02b
7.02c
7.02d
7.02e
7.02f
7.02g
7.02h
7.02i
7.03
7.03a
7.03b
7.04
7.05
8
8.01
8.02
8.03
8.04
8.05
8.06
8.07
9
9.01
9.02
9.03
9.04
9.05
9.06
9.07
9.08
9.09
* Rayer la mention inutile.      

pour aCCord

proCédure de Contrôle

contrôle selon nf en 61439-1/2 & directives legrand

nom du mon
signature :
date :
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n°..................

on : ... x ... x ... mm

remarque

Point de contrôle objet Accepté s.o. refusé corrigé remarque
5.03 Résistance aux courts-circuits des composants
5.04 Orientation correcte des composants
5.05 Réglage des automates de puissance
5.06 Réglage des interrupteurs de protection du moteur
5.07 Tous les composants sont livrés en position « arrêt »
5.08 Installation adaptée aux spécifications électriques
5.09 La couleur des boutons-poussoirs et des témoins lumineux est appropriée
5.10 Fonctionnement correct des verrouillages
5.11 Les verrouillages ont été réalisés conformément aux spécifications
5.12 Blocs de jonction à vis présents
5.13 Application des couples de serrage adéquats
6 cadre de montage
6.01 Si classe 1, armoire entièrement reliée avec conducteur de protection
6.02 S'il y a des composants dans la porte U ≥ 50 V, porte reliée à la terre
6.03 Tous les rails DIN sont correctement vissés
6.04 Plaques de montage correctement montées

7 essais Résistance d'isolement > 0,5 MΩ  Umin. = 500 V
Uniquement autorisé sur distributeurs < 250 A

7.01 Essai d'isolement
7.01a Résistance d'isolement L1-L2
7.01b Résistance d'isolement L2-L3
7.01c Résistance d'isolement L3-L1
7.01d Résistance d'isolement L1-N
7.01e Résistance d'isolement L2-N
7.01f Résistance d'isolement L3-N
7.01g Résistance d'isolement L1-PE(N)
7.01h Résistance d'isolement L2-PE(N)
7.01i Résistance d'isolement L3-PE(N)

7.02 Essai de haute tension (essai sous tension alternative) (Minimum 1 s)/(..<Ui<60 V) tension d'essai 1 kV/(60<U<300 V)
Tension d’essai (300<Ui<690 V) tension d’essai 1890 V

7.02a Essai de haute tension L1-L2
7.02b Essai de haute tension L2-L3
7.02c Essai de haute tension L3-L1
7.02d Essai de haute tension L1-N
7.02e Essai de haute tension L2-N
7.02f Essai de haute tension L3-N
7.02g Essai de haute tension L1-PE(N)
7.02h Essai de haute tension L2-PE(N)
7.02i Essai de haute tension L3-PE(N)
7.03 Essai de continuité de terre Résistance < 100 mΩ  U = 6-24 V (valable uniquement pour 7.03a)
7.03a Essai de continuité de terre avec courant ≥10 A
7.03b Essai de continuité de terre avec testeur de signal + contrôle visuel
7.04 Essai des éléments différentiels (courant de défaut)
7.05 Fonctionnement électrique suivant schéma d'installation
8 armoire
8.01 Œillets de levage correctement montés
8.02 Fermeture correcte des portes et panneaux frontaux
8.03 Les clés requises sont présentes
8.04 Indice de protection approprié
8.05 Compartimentage conforme au format
8.06 Conducteurs de protection et d'équipotentialité installés conformément à la documentation
8.07 Poids du tableau de distribution
9 Finition
9.01 Plaque signalétique installée
9.02 Autocollant de marquage CE placé
9.03 Panneaux frontaux montés et fixés
9.04 Codage des composants et des blocs de jonction à vis
9.05 Présence d'un porte-document
9.06 Présence des schémas d'installation
9.07 Présence du schéma des borniers
9.08 Ajout du manuel des composants
9.09 Réalisation de photos de l'ensemble du tableau de distribution et détails
* Rayer la mention inutile.               (1) TD = tableau de distribution

pour aCCord

nom du monteur :
signature :
date :

nom de l’inspecteur :
signature :
date :

cachet de l’entreprise :
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limites d'ÉcHauffement
des ensembles

l’éssai d’échauffement des ensembles
vérifie le bon fonctionnement des
ensembles dans les conditions d’emploi les
plus défavorables (intensité, nombre d’ap-
pareils, volume d’enveloppe). il permet de
définir les éléments du bilan thermique à
une température ambiante qui ne doit pas
dépasser +40°c.
en temps que constructeur d’origine,
legrand a fait réaliser cette vérification sur
une configuration représentative par un
laboratoire reconnu.
ces configurations sont disponibles dans
nos certificats lovaG (voir page 51)

le constructeur d’ensembles n’a pas à refaire ces vérifications
sur l’ensemble fini si toutes les exigences et les instructions fournies par
legrand sont parfaitement respectées.

lorsque le constructeur d’ensembles incorpore ses propres configurations, il devient le
constructeur d’origine et doit en conséquence refaire ces vérifications.

méthodes

la vérification de
dans la norme nf
liser selon 3 méthod

PAR ESSAI (§10.10.2)
l’ensemble comple
rant assigné définit
61439-1 ou par le
l'échauffement, un
les conditions de
des points prédéfinis
semble. les valeu
comparées aux valeur
de la norme page 68).
l’essai est conform
rées sont inférieures
admissibles.

mesures des limites d’échauff
enveloppe Xl³

essai d’échauffement des ensembles
selon la norme nf en 61439-1
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ment
ensembles

PAR COMPARAISON (§10.10.3)

les ensembles vérifiés par comparaison à
partir d’une configuration similaire vérifiée
par essai doivent satisfaire les conditions
suivantes :
- les unités fonctionnelles doivent être
comparables avec un comportement ther-
mique similaire (schémas électriques
identiques, appareils de même taille, agen-
cements et fixations identiques, structure
d'assemblage identique, câbles et câblages
identiques) ;
- avoir le même type de construction ;
- les dimensions hors-tout doivent être
supérieures ou égales ;
- les conditions de refroidissement doivent
être au moins aussi bonnes que celles de
l’essai (convection forcée ou naturelle,
ouvertures de ventilation identiques ou
plus larges) ;
- avoir un compartimentage interne
identique ou moins contraignant ;
- la puissance dissipée dans une même
colonne ne doit pas être plus élevée.

ns
tions fournies par

ations, il devient le
ations.

méthodes d'essai

la vérification de l’échauffement définis
dans la norme nf en 61439-1 peut se réa-
liser selon 3 méthodes différentes :

PAR ESSAI (§10.10.2)
l’ensemble complet est chargé à un cou-
rant assigné définit dans la norme nf en
61439-1 ou par le constructeur d’origine.
l'échauffement, une fois maintenu dans
les conditions de service est mesuré à
des points prédéfinis à l'intérieur de l’en-
semble. les valeurs mesurées sont alors
comparées aux valeurs admissibles (extrait
de la norme page 68).
l’essai est conforme si les valeurs mesu-
rées sont inférieures ou égales aux valeurs
admissibles.

mesures des limites d’échauffement dans une
enveloppe Xl³

SubStitution d'un appareil
un appareil peut être remplacé
par un appareil similaire issu

d'une autre série que celle utilisée lors
de la vérification d'origine, sous réserve
que la puissance qu’il dissipe et l'échauf‑
fement de ses bornes lorsqu'il est soumis
à l’essai selon sa norme de produit, soient
inférieurs ou égaux. de plus, la disposition
physique interne de l'unité fonctionnelle
et sa caractéristique assignée doivent res‑
ter inchangées.

ensembles
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PAR CALCuLS (§10.10.4)

on peut utiliser cette méthode uniquement
pour des ensembles ayant des courants
assignés jusqu’à 1600 a.
deux méthodes de calcul sont fournies
suivant le courant assigné de l’ensemble.
les deux méthodes déterminent la capa-
cité de l’enveloppe à dissiper la chaleur,
et comparent cette valeur avec les pertes
dissipées des équipements et conducteurs
incorporés.
■■■ Ensemble jusqu'à 630 A

la première méthode est applicable aux
ensembles ayant un courant assigné
jusqu’à 630 a.
la capacité d’une enveloppe à dissiper
la chaleur est déterminée au moyen de
résistances chauffantes qui produisent
une chaleur équivalente à la capacité pré-
vue de l'enveloppe à dissiper la chaleur.
après stabilisation, l’échauffement de l’air
est mesuré au sommet de l’enveloppe. la
température de l'enveloppe ne doit pas
dépasser la valeur indiquée au tableau ci-
contre.

les puissances dissipées des
enveloppes Xl³, dmX³ et dpX³
sont disponibles dans les annexes

cette valeur cible est comparée au total
des pertes dissipées des composants et
conducteurs incorporés avec certaines
conditions indiquées dans la norme
nf en 61439-1:
- disponibilité auprès du constructeur des
pertes dissipées des composants ;
- répartition homogène des pertes internes ;
- le courant assigné des circuits ne doit pas
dépasser 80% du courant thermique à l’air
libre (ith).
- les équipements installés sont agencés
de sorte que la circulation d'air n'est pas
considérablement altérée ;

- les conducteurs transportent des
courants dépassant 200 a sont agencées
de sorte que les pertes dues aux courants
de foucault soient négligeables ;
- la section minimale de tous conducteurs
est basée sur 125% du courant assigné.
les pertes dissipées par les conducteurs
et les barres sont déterminées par calcul
(voir tableau page 74).

valeurS limiteS d’échauFFement (extrait de la norme nF en 61439-1)

parties de l’ensemble Échauffements admissibles (1) (K)

constituants, appareils,
sous-ensembles,

alimentations

conformes à leurs prescriptions
propres (normes produits) en tenant
compte de la température ambiante

de l’ensemble(2)

bornes pour
conducteurs extérieurs

70(3)

Jeux de barres,
contacts sur jeux

de barres, répartition

suivant matériaux en contact
ou à proximité (les courants

nominaux des jeux de barres legrand
sont donnés pour les différents

cas d’utilisation(4)

organes de commande en métal : 15(5)

en matériau isolant : 25
enveloppes et panneaux
extérieurs accessibles

en métal : 30(5)

en matériau isolant : 40

(1) l’échauffement désigne l’élévation de température au-delà de l’ambiance. la tem-
pérature limite est donc égale à la somme des valeurs ambiante plus échauffement.
(2) en règle générale, une température maximale de 40 °c est souhaitable. soit un
échauffement moyen de 25 à 30 K à considérer pour la détermination de la puissance
dissipable. au-delà, il peut être nécessaire de déclasser les intensités admises par les
appareils, de refroidir l’ensemble avec un système adapté ou plus facilement de choisir
une enveloppe plus grande.
(3) les bornes de raccordement et blocs de jonction legrand ont un échauffement qui
n’excède pas 65 K.
(4) les courants des systèmes de jeux de barres et de répartition legrand sont donnés
pour un échauffement maximal de 65 K.
(5) ces valeurs peuvent être augmentées (+ 10 K) si les parties ne sont pas touchées
fréquemment en service normal.

■■■ Ensemble jusqu'

la deuxième mét
aux ensembles ay
jusqu’à 1600 a.

Xlpro³ int
de calcu
seulemen

ieC 60890, mais au
issues de nombreux
nos laboratoires.
le principe du bilan
legrand est expliqué
vante.

l'échauffement de
déterminé à partir des
lisant la méthode de c
cette méthode peut
conditions de la premièr
68 sont satisfaites a
- pour les envelopp
de ventilation : la section
sortie d'air est éga
section des ouvertur
- pas plus de trois s
pour chaque section
- si les enveloppes
ventilation externes
compartiments, la
de ventilation dans
zontale interne doi
50% de la section
timent.
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nsportent des
200 a sont agencées

dues aux courants
nt négligeables ;

e tous conducteurs
du courant assigné.
par les conducteurs

rminées par calcul

439-1)

admissibles (1) (K)

prescriptions
uits) en tenant

ature ambiante
ble(2)

ux en contact
s courants
barres legrand
es différents

sation(4)

 15(5)

solant : 25
30(5)

solant : 40

’ambiance. la tem-
s échauffement.
table. soit un

nation de la puissance
és admises par les

ilement de choisir

échauffement qui

legrand sont donnés

nt pas touchées

■■■ Ensemble jusqu'à 1600 A

la deuxième méthode est applicable
aux ensembles ayant un courant assigné
jusqu’à 1600 a.

Xlpro³ intègre ses algorithmes
de calcul. la méthode est non
seulement basée sur la norme

ieC 60890, mais aussi intègre des données
issues de nombreux essais réalisés dans
nos laboratoires.
le principe du bilan thermique suivant
legrand est expliqué en détail page sui‑
vante.

l'échauffement de l'ensemble peut être
déterminé à partir des pertes totales en uti-
lisant la méthode de calcul de l'iec 60890.
cette méthode peut être effectuée si les
conditions de la première méthode en page
68 sont satisfaites avec en complément :
- pour les enveloppes avec des ouvertures
de ventilation : la section des ouvertures de
sortie d'air est égale à au moins 1,1 fois la
section des ouvertures d'entrée d'air ;
- pas plus de trois séparations horizontales
pour chaque section de l'ensemble ;
- si les enveloppes avec des ouvertures de
ventilation externes doivent être divisées en
compartiments, la surface des ouvertures
de ventilation dans chaque séparation hori-
zontale interne doit être au moins égale à
50% de la section horizontale du compar-
timent.

RESuLTATS A ObTENIR
l’ensemble est vérifié si la température
calculée de l'air à la hauteur de montage de
chaque appareil ne dépasse pas la tempé-
rature de l'air ambiant admissible déclarée
par son constructeur.
Pour les appareils de connexion ou les
composants électriques des circuits princi-
paux cela signifie que la charge en régime
permanent ne dépasse ni sa charge admis-
sible à la température ponctuelle calculée
de l'air ni 80 % de son courant assigné.

ensembles supérieur à 1600 a
avec les méthodes de calcul, il
n'est pas possible de vérifier la

conformité des limites d'échauffement
des ensembles supérieur à 1600 a suivant
la norme nF en 61439‑2.
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lebilanthermique

le logiciel XlPro³ intègre un module de
gestion thermique. ce module permet de
vérifier, facilement, les limites d’échauffe-
ment à l’intérieur d’un ensemble suivant la
norme nf en 61439-1 et de définir direc-
tement les solutions de gestion thermique
legrand les plus adaptées aux dimensions
des enveloppes, aux volumes et conditions
prescrites.
les algorithmes de calcul legrand (décrits
page 72 à 78) sont basés sur la méthode
de calcul de l’échauffement de l’air à l’inté-
rieur d’un ensemble selon la norme iec
60890 et surtout vérifiés avec les résultats
de nombreux essais réalisés dans nos
laboratoires.
le logiciel embarque les puissances dis-
sipées des appareils legrand type dmX³,
dPX³, etc..(voir annexes page 101) et les
puissances dissipables des enveloppes
legrand (voir annexes page 86) suivant les
différentes positions par rapport aux cloi-
sons et murs environnants.
il est possible de gérer et d’adapter les
paramètres suivant :
- gestion des faces en contact ;
- température extérieure ;
- coefficient de dissipation des câbles ;
- saisie manuelle d’une puissance dissipée ;
- saisie de la température intérieure mo-
yenne.

la température moyenne est affichée à
l’aide d’un code couleur au milieu et en haut
de l’enveloppe (voir exemples ci-contre). ce
code couleur permet de visualiser les dif-
férentes températures acceptables ou non
en fonction des paramètres prédéfinis.
le module de gestion thermique permet
d’ajuster et de proposer des solutions
legrand (kits de brassage, climatiseur, voir
page 79) en fonction de température non
appropriée.
cet outil disponible dans XlPro³, gratuit,
est un véritable outil d’aide aux construc-
teurs d’ensemble afin de valider leurs
ensembles finis.

exemple d’étude avec u

exemple d’étude avec
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exemple d’étude avec une enveloppe Xl³400

exemple d’étude avec une enveloppe Xl³4000
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DÉTERMINATION DE LA PuISSANCE
DISSIPÉE

il est possible d’effectuer une approche
précise de la puissance réelle dissipée en
utilisant la méthode proposée ci-après.
la puissance effectivement dissipée (en W)
peut être définie par la formule suivante :
P = (PA + PC) · u · M · S · C · E avec :
Pa : total des puissances dissipées par
chacun des appareils sous son courant
nominal ;
Pc : puissance dissipée par le câblage ;
u : facteur d’utilisation ;
m : facteur de marche ;
s : facteur de simultanéité ;
c : facteur de commutation ;
e : facteur d’extension prévisionnel.
■■■ Total des puissances dissipées par

chacun des appareils sous son courant
nominal (PA)

dans les enveloppes de distribution, la
puissance générée est surtout liée aux dis-
joncteurs et au câblage. dans les armoires
de commande et d’automatismes les élé-
ments qui génèrent le plus de chaleur sont
les variateurs de vitesse, les alimentations
et les contacteurs. la puissance dissipée
par le câblage est généralement faible.

réSiStance linéique typique deS conducteurS en Fonction de leur Section

ames cuivre souples classe 5 ames rigides câblées classe 2

s
(mm2)

r
(Ω/km2)

s
(mm2)

r (Ω/km)
cuivre aluminium

0,5 36,1 50 0,36 0,59

0,75 24 70 0,25 0,44

1 18 95 0,18 0,3

1,5 12,3 120 0,14 0,23

2,5 7,4 150 0,11 0,19

4 4,58 185 0,09 0,15

6 3,05 240 0,07 0,115

10 1,77 300 0,055 0,092

16 1,12 400 0,043 0,072

25 0,72 500 0,033 0,056

35 0,51 630 0,026 0,043

nb : dans un but de simplification, les valeurs de résistance linéique des conducteurs
ont été volontairement réduites aux types de conducteurs les plus couramment utilisés.
la valeur de résistance a été considérée pour une température de l’âme de 40 °c.
le facteur intensité (i2) est prédominant dans les calculs. on pourra se reporter aux
tableaux donnant la puissance dissipée des différents conducteurs sous leur courant
d’emploi nominal.

■■■ Puissance dissipée par le câblage (Pc)

la détermination peut être effectuée en
utilisant la norme iec 60890-a1 ou plus
simplement en considérant l’intensité
nominale parcourant chaque conducteur,
sa longueur et sa section, et en appliquant
pour chacun d’eux la formule : P = ri2

moy.

■■■ Facteur d’utilisatio
rapport de la puiss
sur la puissance no
lation.
Prendre une valeu
pond à 0,9 in) pour
de tête ≤ 400 a et 0,
0,8 in) pour les tabl
rieure.
nb : les coefficients sont appliqués à la
puissance. ils corr
coefficients qui ser
valeur du courant.

■■■ Facteur de marche
rapport entre le tem
de l’équipement et
de 0,3 à 1 dans l’ind
Prendre 1 si le temps
rieur à 30 mn et pour
de chauffage et d’éclair

■■■ Facteur de simu
rapport de la charg
(divisionnaires), en
tané, sur la charge
des circuits de dépa
communément nommé

Prendre :
s = 1 pour 1 circuit
s = 0,8 pour 2 à 3
intensité)
s = 0,7 pour 4 à 5
intensité)
s = 0,55 pour 6 à
intensité)
s = 0,4 pour 10 circu
intensité).

ce coefficient prend
le nombre de circuits

le facteur de simult
pas être con
assigné de di

par la norme nF e
relatif au rapport de la somme des
intensités réelles d
rapportée à l’intensit
rique. il est défini pour la r
essais et s’applique
courant (voir ci‑contr

règle empirique pour déterminer la puiSSanCe diSSipée :
la puissance dissipée dans une enveloppe par les appareils et leur câblage est
sensiblement proportionnelle à l’intensité de tête du tableau. en l’absence

de données précises ou pour avoir une première approche, on pourra effectuer le calcul
suivant :
‑ enveloppes d’intensité de tête ≤ 400 a, prendre 1,25 W/a (par exemple pour un coffret
63 a, 63 × 1,25 = 78 W)
- enveloppes d’intensité de tête > 400 A et ≤ 1000 A, prendre 1 W/A
- enveloppes d’intensité de tête > 1000 A, prendre 0,8 W/A.

on se reportera utilement aux
tableaux et aux documents des
constructeurs des appareils

donnant les valeurs types de puissances
dissipées à prendre en compte (voir
annexes)
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eur Section

Ω/km)
aluminium

0,59

0,44

0,3

0,23

0,19

0,15

0,115

0,092

0,072

0,056

0,043

des conducteurs
ouramment utilisés.
âme de 40 °c.

e reporter aux
us leur courant

■■■ Facteur d’utilisation (u)
rapport de la puissance consommée réelle
sur la puissance nominale en tête d’instal-
lation.
Prendre une valeur de 0,8 (ce qui corres-
pond à 0,9 in) pour les tableaux d’intensité
de tête ≤ 400 a et 0,65 (ce qui correspond à
0,8 in) pour les tableaux d’intensité supé-
rieure.
nb : les coefficients sont appliqués à la
puissance. ils correspondent au carré des
coefficients qui seraient appliqués à la
valeur du courant.

■■■ Facteur de marche (M)
rapport entre le temps de fonctionnement
de l’équipement et le temps d’arrêt. il varie
de 0,3 à 1 dans l’industrie.
Prendre 1 si le temps de marche est supé-
rieur à 30 mn et pour toutes les applications
de chauffage et d’éclairage.

■■■ Facteur de simultanéité (S)
rapport de la charge des circuits de départ
(divisionnaires), en fonctionnement simul-
tané, sur la charge maximale de la totalité
des circuits de départ. il désigne ce qui est
communément nommé “foisonnement”.

Prendre :
s = 1 pour 1 circuit (soit 100 % en intensité)
s = 0,8 pour 2 à 3 circuits (soit 90 % en
intensité)
s = 0,7 pour 4 à 5 circuits (soit 83 % en
intensité)
s = 0,55 pour 6 à 9 circuits (soit 75 % en
intensité)
s = 0,4 pour 10 circuits et plus (soit 63 % en
intensité).

ce coefficient prend en compte d’une part
le nombre de circuits en fonctionnement

et d’autre part leur charge réelle. il est à
déterminer et à moduler si nécessaire pour
chaque groupe principal de circuits (groupe
des circuits lumière, groupe des circuits
prises, départs moteurs, climatisation…).

■■■ Facteur de commutation (C)
coefficient prenant en compte le nombre
de cycles ou de commutations (courants
d’appel automatismes rapides).
Prendre :
c = 1,2 en cas de cycles rapides
c = 1 dans les autres cas (distribution).

■■■ Facteur d’extension prévisionnel (E)
a considérer selon les cas. une valeur de
1,2 peut être prise en l’absence de préci-
sions.

■■■ Facteur de diversité assignée (RDF)
la nouvelle norme nf en 61439-1 prend
en compte désormais un facteur de diver-
sité assigné permettant de mieux cerner
les effets thermiques pouvant intervenir à
l’intérieur d’un ensemble.
ce nouveau facteur, sous forme d’un rap-
port lié aux intensités traversant chaque
départ, définit la quantité de courant que
peut supporter chaque circuit en prenant
en compte les influences mutuelles des
autres circuits et l’environnement proche.
de ce fait, cette approche permet de
définir une intensité permanente de fonc-
tionnement simultané de chaque circuit
sans effet néfaste sur l’ensemble et sans
emballement thermique.
cela revient à être plus proche de l’usage
qu’il peut être fait des consommateurs
dans une installation, en fonction de la
périodicité de fonctionnement et le taux de
charge de chaque circuit.
des règles de calculs de ce facteur sont
établies dans l’annexe e de la norme nf
en 61439-1.

celles-ci démontrent que certains circuits
peuvent être sans courant durant le fonc-
tionnement normal d’un ensemble bien
que ces circuits aient été quantifiés pour
une puissance donnée.

ce facteur peut être déterminé pour l’en-
semble complet ou pour des groupes de
circuits. il tient compte des caractéris-
tiques propres aux éléments constituant
l’ensemble et fournies par le constructeur
d’origine.
il appartient au fabricant de l’ensemble fini
de fournir ce facteur de diversité noté rdf.

le facteur de simultanéité ne doit
pas être confondu avec le facteur
assigné de diversité (rdF) défini

par la norme nF en 61439‑1 qui est
relatif au rapport de la somme des
intensités réelles des circuits principaux
rapportée à l’intensité maximale théo‑
rique. il est défini pour la réalisation des
essais et s’applique sur les valeurs de
courant (voir ci‑contre).

Sipée  :
 et leur câblage est

en l’absence
effectuer le calcul

emple pour un coffret
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puiSSanceS diSSipéeS par leS conducteurS SouS leurS contratS d'emploi haBituelS

conducteurs cuivre

S (mm2) 0,5 0,75 1 1,5 2,5 4 6 10 16 25

I (A) 2 4 6 10 16 20 25 32 40 63 80 100

P (W/m) 0,15 0,4 0,6 1,2 1,9 3 2,9 3,1 2,8 4,4 4,6 7,2

S (W/m2) 35 50 70 95 120 150 185 240 2 x 185 2 x 240

I (A) 100 125 125 160 160 200 250 250 315 400 630 800

P (W/m) 5,1 8 5,6 6,4 4,6 7,2 8,7 6,9 8,9 11,2 17,8 22,4

conducteurs aluminium

S (mm2) 35 50 70 95 120 150 185 240 300

I (A) 63 80 80 100 125 160 160 200 250 250 315 400

P (W/m) 3,2 5,1 3,6 5,9 6,8 7,7 5,9 7,6 9,3 7,2 11,4 14,7

Jeux barres et liaisons cuivre

Dimensions 12 x 2 12 x 4 15 x 4 18 x 4 25 x 4 25 x 5 32 x 5 50 x 5 63 x 5 75 x 5 80 x 5 100 x 5 2 x
50 x 5

2 x
63 x 5

2 x
75 x 5

2 x
80 x 5

2 x
100 x 5

IP > 30
I (A) 80 125 160 200 250 270 400 600 700 850 900 1050 1000 1150 1300 1450 1600

(W/m) 8,1 7,4 9,6 12,5 14,4 13,1 22,8 33 35,7 45,3 47 53,5 47,4 50,6 57,7 65,7 66,3

IP ≤ 30
I (A) 110 185 205 245 280 330 450 700 800 950 1000 1200 1150 1350 1500 1650 1900

(W/m) 11,3 12,8 15,8 18,8 17,7 19,6 28,9 45 46,7 54,8 59 70 62,7 69,8 74,4 85 93,4

Barres souples

Dimensions 13 x 2 20 x 4 24 x 4 24 x 5 32 x 5 40 x 5 50 x 5 50 x 10

IP > 30
I (A) 160 250 250 320 400 500 630 800

(W/m) 14,4 14,2 14,2 18,4 23 28,5 36,8 40,2

IP ≤ 30
I (A) 200 350 400 470 630 700 850 1200

(W/m) 22,5 35 36 40 43 56 67 77

définitions des courants selon la norme iec 60947-1 rapportée aux conditions habituelles d’utilisation pour des échauffements des barres ne dépas-
sant pas 65 K.
le : courant assigné d’emploi à considérer dans des armoires à ventilation naturelle ou des tableaux ouverts d’indice de protection iP ≤ 30.
lthe : courant thermique conventionnel sous enveloppe correspondant aux conditions d’installation les plud défavorables. l’enveloppe ne permet pas
un renouvellement naturel de l’air (iP > 30).
les puissances en W/m sont données pour un pôle. elles sont à multiplier par 3 en triphasé.
a titre indicatif, il est possible pour les jeux de barres triphasés, d‘appliquer la formule empirique suivante :
Puissance dissipée = 0,15 W/a pour une longueur de 1 m

DÉTERMINATION
DISSIPAbLE PAR

la puissance de dis
W) d’une envelopp
mule suivante : P =
Δtmoy : échauffeme
l’armoire (°c)
K : coefficient de tr
travers les parois (W/°
se : surface de dissi
chacun des terme
sus permet une simpl
global de la puissan
d’échauffement m
en une seule valeur
d’échauffement de
(gradient thermique
calculé pour l’échange
rence horizontale a
du dessous vers le
parois de l’envelo
par la surface de
qui est elle-même
horizontale dont le
sont celles du coeffi
la face interne et
Δtmoy.

■■■ Notion d’échauff

la source de chal
les appareils et équipem
enveloppe engendr
pérature non homogène

détermina
1) mesurer la t
2) mesurer la t

3) mesurer la temp
4) Calculer les val
5) Vérifier la valeu
6) Calculer la sur
contre)
7) déterminer la v
8) Calculer la puis
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25

80 100

4,6 7,2

2 x 185 2 x 240

630 800

17,8 22,4

300

315 400

11,4 14,7

2 x
75 x 5

2 x
80 x 5

2 x
100 x 5

300 1450 1600

57,7 65,7 66,3

500 1650 1900

74,4 85 93,4

50 x 10

800

40,2

1200

77

es barres ne dépas-

iP ≤ 30.
ppe ne permet pas

DÉTERMINATION DE LA PuISSANCE
DISSIPAbLE PAR LES ENVELOPPES

la puissance de dissipation naturelle P (en
W) d’une enveloppe se définit par la for-
mule suivante : P = Δtmoy · K · Se
Δtmoy : échauffement moyen de l’air dans
l’armoire (°c)
K : coefficient de transmission thermique à
travers les parois (W/°c m2)
se : surface de dissipation équivalente (m2)
chacun des termes de la formule ci-des-
sus permet une simplification du calcul
global de la puissance dissipable. la notion
d’échauffement moyen permet d’intégrer
en une seule valeur les différentes valeurs
d’échauffement de l’air dans l’enveloppe
(gradient thermique). le coefficient K est
calculé pour l’échange d’une paroi de réfé-
rence horizontale avec un flux de chaleur
du dessous vers le dessus. les différentes
parois de l’enveloppe sont représentées
par la surface de dissipation équivalente
qui est elle-même rapportée à une surface
horizontale dont les conditions d’échanges
sont celles du coefficient K avec un Δt entre
la face interne et la face externe égal à
Δtmoy.

■■■ Notion d’échauffement moyen (Δtmoy)

la source de chaleur que constituent
les appareils et équipements dans une
enveloppe engendre une élévation de tem-
pérature non homogène de l’air intérieur.

l’échauffement moyen est considéré
comme la moyenne arithmétique des
différents échauffements relevés aux diffé-
rentes hauteurs à l’intérieur de l’enveloppe.

l’expérience montre que cette valeur se
situe toujours entre le tiers et la moitié de
la hauteur de l’enveloppe. si l’échauffement
moyen sert au calcul de la puissance dissi-

pable, la connaissance de l’échauffement
maxi en haut de l’enveloppe est importante
pour l’implantation du matériel.

la relation entre l’échauffement maxi de
l’air (sommet de l’enveloppe) et l’échauffe-
ment moyen est régie par le coefficient de
gradient thermique g : Δtmoy = g · Δtmax.

Hauteur de l'enveloppe

4/4

3/4

1/2

1/3
1/4

t
t maxt moyen

g

1

0,9

0,8

0,7

0,6

0,5
0 0,3 0,5 1 2

Hauteur

< La température
se répartit en
strates isothermes
dont le gradient
thermique 1/g croît
avec la hauteur de
l’enveloppe

Gradient thermique

détermination pratique de la puiSSanCe diSSipée Sur une inStallation eXiStante
1) mesurer la température ambiante θamb à une distance d’au moins 1 m de l’armoire et à 1,50 m au‑dessus du sol.
2) mesurer la température à l’intérieur de l’enveloppe θmax à environ 10 cm en dessous de la face supérieure

3) mesurer la température à l’intérieur de l’enveloppe θmoy à mi‑hauteur
4) Calculer les valeurs d’échauffement Δtmax = θmax ‑ θamb et Δtmoy = θmoy ‑ θamb
5) Vérifier la valeur du gradient thermique par la relation Δtmoy = g · Δtmax
6) Calculer la surface de dissipation équivalente Se par application des différents facteurs de pondération (tableau page ci‑
contre)
7) déterminer la valeur du coefficient de transmission global K en fonction de Δtmoy
8) Calculer la puissance p (W) par la formule p = Δtmoy × K × Se
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limites d'ÉcHauffement des ensembles

■■■ Coefficient de transmission du flux
thermique à travers les parois (K en
W/°C m2)

ce coefficient caractérise les échanges à
travers la paroi de l’enveloppe. il intègre
les trois modes de transfert de chaleur :
conduction, convection et rayonnement.
ce sont ces deux derniers modes qui sont
prédominants (à parts sensiblement
égales) alors que le terme conduction n’a
qu’une influence réduite (quelques %).
dans les échanges sur parois minces, cas
des enveloppes électriques, les tempéra-
tures des deux faces sont identiques (ou

isothermes) et la nature du matériau n’a
que peu d’influence. il en résulte ainsi des
capacités de dissipation très proches entre
les enveloppes métalliques et les enve-
loppes plastiques.

■■■ Surface de dissipation équivalente (Se)

chaque surface d’échange (face extérieure)
est affectée d’un coefficient dépendant de
sa position relative dans l’espace (verticale
ou horizontale) et de son contact avec les
murs ou le sol (isolée si elle est en contact
ou libre si elle est sans contact).
la surface équivalente est déterminée par

la somme des différentes surfaces :
se = s1 + s2 + s3 + s4 + s5 + s6 + s7 + s8
+ s9 + s10.

6.6

6

5

5.5

4
0 10 20 30 40

Enveloppes
métalliques

Enveloppes
isolantes

t moy (°C)

K
(W

/C
m

2 )

4.5

valeurS du coeFFicient de tranSmiSSion GloBal K en Fonction de l’échauFFement moyen

SurFaCe de diSSipation
Corrigée Sc

pour accéder directement à la valeur de
Δtmax on utilise la notion de surface corri‑
gée Sc, avec Sc = Se x g.
les tableaux de données de Sc pour
chaque enveloppe permettent alors un
calcul simplifié.

coeFFicientS à appliquer aux SurFaceS réelleS pour le calcul de la SurFace de diSSipation équivalente Se en Fonction du deGré ip de l’enveloppe

Surface ip ≤ 30 ip > 30

s1 : surface horizontale supérieure libre 1 1

s2 : surface horizontale supérieure isolée 0,7 0,5

s3 : surface verticale arrière libre 0,9 0,8

s4 : surface verticale arrière isolée 0,4 0,3

s5 : surface latérale libre 0,9 0,8

s6 : surface latérale isolée 0,4 0,3

s7 : surface inférieure horizontale libre 0,6 0,6

s8 : surface inférieure horizontale isolée 0,3 0,2

s9 : surface avant avec plastrons 0,9 0,8

s10 : surface avant avec plastrons et porte 0,6 0,6

COEFFICIENTS DE
APPLIquER POuR
CONFIguRATIONS
■■■ Installation de c

de câblage
la puissance dissi
est augmentée par
cateur m.
■■■ Installation ave
coffrets

la puissance dissi
frets est égale à la
de chacun des coff
ficient réducteur lié

coeFFicientS de
inStallation avec

Goulotte(s) sur

Hauteur
(mm)

Largeur
(mm)

50/65 160
65 250

Goulotte(s) sur le dessus et le dessous du

Hauteur
(mm)

Largeur
(mm)

50/65 160
65 250

coeFFicientS
pour aSSociation

coffrets superposés

P = P1 + 0.8 × P2

p1

p2
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es surfaces :
+ s5 + s6 + s7 + s8

diSSipation

ent à la valeur de
on de surface corri‑
 g.

données de Sc pour
rmettent alors un

eGré ip de l’enveloppe

ip > 30

1

0,5

0,8

0,3

0,8

0,3

0,6

0,2

0,8

0,6

COEFFICIENTS DE CORRECTION A
APPLIquER POuR CERTAINES
CONFIguRATIONS
■■■ Installation de coffrets avec goulotte(s)

de câblage
la puissance dissipable P (W) déterminée
est augmentée par le coefficient multipli-
cateur m.
■■■ Installation avec association de deux
coffrets

la puissance dissipable par les deux cof-
frets est égale à la somme des puissances
de chacun des coffrets affectées d’un coef-
ficient réducteur lié à la paroi commune.

coeFFicientS de correction m pour
inStallation avec GoulotteS de câBlaGe

Goulotte(s) sur le dessus du coffret

Hauteur
(mm)

Largeur
(mm)

Nombre de goulottes
1 2 3

50/65 160 1,4 1,6 1,8
65 250 1,5 1,7 -

Goulotte(s) sur le dessus et le dessous du coffret

Hauteur
(mm)

Largeur
(mm)

Nombre de goulottes
1 2

50/65 160 2 2,2
65 250 2,4 2,4

coeFFicientS de correction
pour aSSociation de deux coFFretS

coffrets superposés coffrets juxtaposés

P = P1 + 0.8 × P2 P = 0.9 × (P1 + P2)

p1

p2

p1 p2

les calculs suivants démontrent deux aspects essentiels des notions de
transfert thermique dans les enveloppes :

1) les modes d’échange par convection et par rayonnement aux températures habi‑
tuelles de fonctionnement participent à parts égales à la dissipation thermique.
2) les parois de l’enveloppe ont très peu d’incidence sur le flux de transfert thermique :
leurs températures de surface intérieure et extérieure sont quasi identiques (parois
isothermes) et surtout la nature de leur matériau constitutif n’a pratiquement aucune
influence. ainsi, à mêmes dimensions, qu’elle soit en matériau plastique ou en alumi‑
nium, une enveloppe a pratiquement les mêmes capacités de dissipation thermique.
les valeurs θ0, θ1, θ2 et θ3 désignent les températures à chacune des étapes du
transfert : air interne, surface interne, surface externe, air externe (ambiance).

le transfert de chaleur à travers une paroi peut se décomposer en trois phases :
1 ‑ Flux entre le fluide intérieur (air interne de l’enveloppe)
et la paroi :

2. Flux à travers la paroi :

3. Flux entre la paroi et le fluide extérieur (air ambiant) :

l’addition membre à membre des trois équations permet
d’obtenir le flux global de transfert :

0

1

2

3

d

Matériau de
conductivité

e : épaisseur en m

 h1 0 1  S 0 1 S
1
h1

  1 2  1 2 Se
S

 h2 2 3  S 2 3 S

S0 3    1
h1

1
h2

e
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éChange de Chaleur À traVerS une paroi

limites d'ÉcHauffement des ensembles

Soit la formule simplifiée :

les coefficients h1 (échange intérieur) et h2 (échange
extérieur) intègrent à la fois la convection (c) et rayonnement
(r). on a ainsi :

pour le calcul de h1 on utilisera les deux formules suivantes :

la valeur de h dépend de plusieurs facteurs : écoulement,
nature du fluide, température, forme des surfaces ; son
calcul complexe n’est pas donné ici.

F : coefficient d’absorption mutuel lié à l’interaction entre
les surfaces émissives des appareils contenus dans l’armoire
et les parois de l’armoire (rayonnement interne

a1 et a2 : coefficient d’absorption des surfaces en regard
(appareillage et matériau de l’enveloppe)
S : surfaces en regard, à compenser éventuellement pour
prendre en compte l’angle d’incident des surfaces.

: constante de Stéphan et boltzmann = 5,7.10‑8 W/m2 K4.
0
4
: température des corps émetteurs (appareillage

interne) si différente de θ0 (la température de surface des
appareils est généralement plus élevée que celle de l’air
interne de l’enveloppe)
pour le calcul de h2 on procède comme pour le calcul de
h1 en réduisant le calcul de rayonnement à la part émission.
le rayonnement reçu des parois du bâtiment dans
lequel l’armoire est installée est négligé :

ε : coefficient d’émissivité (0,85 pour le ral 7035)
le calcul précis de h2r voudrait que l’on connaisse
l’enceinte dans laquelle est installée l’armoire, afin d’appliquer
le même calcul que pour h1r.

remarque : de nombreux facteurs propres aux échanges
thermiques n’ont pas de valeurs absolues. ainsi le coefficient
de transmission global à travers la paroi K est‑il
dépendant de la température ; plus la différence entre
les faces internes et externes augmente (échauffement
moyen) plus l’échange est favorisé : K augmente.
les échanges convectifs dépendent pour une large part
de la température de l’air, de celle de la paroi, de la hauteur
de cette paroi et de sa position dans l’espace. le flux
convectif (loi de newton) est donc lui aussi complexe à calculer.
la notion de surface de dissipation équivalente Se
permet un calcul qui intègre ces notions (voir page 115).

• Calcul de la résistance thermique de conduction pour
une enveloppe en acier peint (atlantic par exemple)

tôle d’acier d’épaisseur

2 couches de peinture polyester

λ : coefficient de conductivité thermique en W/m°C

Cette valeur est à comparer avec la résistance totale :

en prenant

la résistance par conduction de la paroi vaut 0,35 % de
la résistance totale ; elle est effectivement négligeable
dans l’échange thermique.

• Calcul de la résistance thermique de conduction pour
une enveloppe en matière isolante

polyester chargé d’épaisseur

dans ce cas, la résistance de conduction vaut 9 % de la
résistance totale ; elle reste négligeable dans l’échange
thermique.
la nature du matériau de l’enveloppe n’a que peu
d’influence sur le coefficient d’échange et ne constitue
donc pas un critère de choix vis‑à‑vis de la dissipation
thermique.

1
h1

K S 0 3 avec 1
h2

1
K

e

h1 h1c h1r et   h2 h2c h2r

h1c h S 0 1 (loi de Newton)

h1r F S 0
4

1
4

0 1

F  1
a1

1
a2

 1

h2c h S 2 3
h2r = S 24 34

e 1,5 mm 1 52

2 0,2

Rcond                 6,3 10-4e
52

1,5 10-3

0,2
120 10-6

R tot = 1/K

K moy 5,5 W/°C m 2 R tot = 0,18

e 4 mm

Rcond               1,6 10-2 (°C m2/W)e
0,2

4 10-3

bRASSAgE DE L
DE L’ENVELOPPE

LE gRADIENT ThERMIq

si l’on brasse l’ai
enveloppe étanche
ventilateurs, on sup
dient thermique. la
devient homogène

Δtmoy = Δ

LA VALEuR DE K

le régime d’échan
restant laminaire,
valeurs de K.

LA PuISSANCE DIS

P = Δ

Pour un même éch
on pourra donc multipli
1/g.

1/g valant entre 1
interne.Δtmoy = Δtmax

ChOIx ET EMPLAC
TEuRS
en considérant une
plantation et la densit
sont telles que la
zontale de passage
moitié de la surfac
du ou des ventilateur
volume de l’envelop

Hauteur de
l'enveloppe

4/4

3/4

1/2

1/3
1/4

on a

lesd
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aux échanges
si le coefficient

t‑il
ence entre
hauffement

 K augmente.
ur une large part

oi, de la hauteur
le flux
mplexe à calculer.
e Se

oir page 115).

onduction pour
emple)

mique en W/m°C

e totale :

,35 % de
ement négligeable

onduction pour

aut 9 % de la
e dans l’échange

 n’a que peu
onstitue
sipation

1 52

2 0,2

6,3 10-4

= 0,18

/W)

bRASSAgE DE L’AIR A L’INTÉRIEuR
DE L’ENVELOPPE

LE gRADIENT ThERMIquE

si l’on brasse l’air à l’intérieur d’une
enveloppe étanche par un ou plusieurs
ventilateurs, on supprime la notion de gra-
dient thermique. la température de l’air
devient homogène dans toute l’enveloppe.

Δtmoy = Δtmax et g = 1

LA VALEuR DE K

le régime d’échange au niveau des parois
restant laminaire, on prendra les mêmes
valeurs de K.

LA PuISSANCE DISSIPAbLE

P = Δt · K · S

Pour un même échauffement maxi admis,
on pourra donc multiplier la puissance par
1/g.

1/g valant entre 1,4 et 2 sans brassage
interne.Δtmoy = Δtmax et g = 1

ChOIx ET EMPLACEMENT DES VENTILA-
TEuRS
en considérant une enveloppe dont l’im-
plantation et la densité des composants
sont telles que la section moyenne hori-
zontale de passage de l’air vaut au moins la
moitié de la surface de base, le débit mini
du ou des ventilateurs doit être de 0,1 fois le
volume de l’enveloppe par seconde.

Par exemple, pour une enveloppe de
0,5 m3, on prendra un ventilateur ayant
un débit minimum de 0,05 m3/s (50 l/s ou
180 m3/h)..

TRANSFERT DE ChALEuR PAR FLux
D’AIR (VENTILATION)

PuISSANCE TRANSFÉRÉE (EN W)

P = C · ρ · D · Δt.
c : chaleur massique de l’air en J/kg°c (c
= 1000 J/kg°c)
ρ : densité de l’air en kg/m3 à la tempéra-
ture considérée
d : débit en m3/s
Δt : échauffement de l’air en °c

le produit c.ρ est assimilé à la chaleur
volumique de l’air en (J/m3 °c), coefficient
plus facile à utiliser que nous appellerons
v, d’où P = v · d · Δt

la chaleur volumique de l’air ν est calculée
pour les différentes températures de 0 à
80 °c à pression atmosphérique de 105 Pa.

les variations de la densité ρ sont calcu-
lées suivant la formule :

ρ = ρ0
t0––t    avec  ρ0 = 1,293  et t 0 = 273

Hauteur de
l'enveloppe Avec brassage interne

Gradient naturel
4/4

3/4

1/2

1/3
1/4

t

Tiers
inférieur

l’expérience montre que les meilleurs résultats
sont obtenus lorsque le ventilateur est placé dans
le tiers inférieur de l’enveloppe

lesdispositifsderefroidissement
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v (J /°C m3)

0,34

0,36

0,32

0,30

0,28

0 10 20 30 40 50 60 70 80 t (°C)

chaleur volumique de l’air en Fonction
de la température

limites d'ÉcHauffement des ensembles

POSITION Du VENTILATEuR

afin de ne pas contrarier le flux naturel
ascendant de l’air chaud, le flux du ventila-
teur doit être de même sens.

en théorie et en considérant que les
courbes débit/ pression et débit/dépression
du ventilateur sont identiques, la position
du ventilateur n’intervient sur la puissance
dissipable que par la variation de la chaleur
volumique v, le débit d restant constant. la
puissance dissipable sera donc légèrement
plus faible en dépression.

dans la pratique et dans le cas de venti-
lateurs hélicoïdes installés avec filtres, le
constat est inverse :
d2 > d1.

d’un point de vue pratique :

- la surpression favorise l’étanchéité de
l’enveloppe, le ventilateur travaille à tem-
pérature ambiante, le bruit est plus faible
mais le débit peut être réduit (voir ci-des-
sus) et la chaleur produite par le moteur
du ventilateur intervient dans le bilan ther-
mique ;

- en dépression, la pénétration de pous-
sières peut être facilitée, le ventilateur
travaille à température plus élevée (durée
de vie réduite), le bruit est plus important,
le débit peut être plus grand.

les fabricants de ventilateurs conseillent
généralement la première solution.

enveloppe en surpression

enveloppe en dépression

Extèrieur ExtèrieurIntèrieur

D1 : surpression D2 : dépression

INTERPRÉTATION
CARACTÉRISTIqu

les courbes débit/pr
référer au matériel
caractéristique d’un
filtres et monté su
être très différente
“isolé”.

le débit réel ser
courbe en retrancha
de charges (grilles,
encrassement, chic

DISPOSITION DE PL
VENTILATEuRS

lorsque la puissan
pertes de charge s
peut être nécessa
ventilateurs.

dans le premier ca
tilateurs en parallè
sera multiplié par l
alors que la pression disponibl
tique.

dans le second ca
série (l’un derrière
même et la pressio

P (Pa)

p due
aux pertes
de charge

les chutes
pertes de ch
carré du dé

ment du débit exige de pr
compte une variation quadrupl
pression et des pert
ciées.

dans la formule p = v · d . Δt, v est
donné en fonction de la tempéra‑
ture alors que Δt représente

l’échauffement : Δt = t ‑ tambiante
on constate que dans le domaine habituel
des températures d’armoires, 20 à 60 °C,
le coefficient ν ne varie que de 10 %, ce qui
pourra éventuellement nous amener à
prendre un coefficient moyen.

80



dans le cas de venti-
allés avec filtres, le

ique :

se l’étanchéité de
ur travaille à tem-

bruit est plus faible
réduit (voir ci-des-

oduite par le moteur
dans le bilan ther-

nétration de pous-
tée, le ventilateur
plus élevée (durée
est plus important,

grand.

lateurs conseillent
emière solution.

INTERPRÉTATION DES COuRbES
CARACTÉRISTIquES

les courbes débit/pression doivent se
référer au matériel employé. en effet la
caractéristique d’un ventilateur équipé de
filtres et monté sur une enveloppe peut
être très différente de celle du ventilateur
“isolé”.

le débit réel sera donc donné par la
courbe en retranchant les diverses pertes
de charges (grilles, filtres et leur éventuel
encrassement, chicanes…)

DISPOSITION DE PLuSIEuRS
VENTILATEuRS

lorsque la puissance à dissiper ou que les
pertes de charge s‘avèrent trop grandes, il
peut être nécessaire d’installer plusieurs
ventilateurs.

dans le premier cas, on disposera les ven-
tilateurs en parallèle (cote à côté), le débit
sera multiplié par le nombre de ventilateur,
alors que la pression disponible sera iden-
tique.

dans le second cas, on les disposera en
série (l’un derrière l’autre), le débit sera le
même et la pression multipliée.

PuISSANCE TOTALE DISSIPAbLE

c’est la somme de la puissance dissipée à
travers les parois de l’enveloppe et de celle
transférée par le flux d’air soit :

P = Δt1 · K · S + Δt2 · v · D

Δt1 : Δt moyen dans l’enveloppe = g·Δtmax

Δt2 : Δt entre entrée et sortie de l’air

on prendra v à tambiante en suppression et
v à tambiante + Δt2 en dépression.

Pour une meilleure efficacité, on place
généralement les sorties d’air au som-
met de l’enveloppe, on peut admettre que
Δt2 = Δtmax

on a alors : P = Δtmax (g · K · s + ν · d)

INFLuENCE SuR LE gRADIENT
ThERMIquE

l’évacuation de l’air chaud tend à diminuer
son accumulation au sommet de l’enve-
loppe ainsi lorsque Δtmax n’excède pas
25 °c et que le débit de ventilation vaut au
moins 0,1 fois/s le volume de l’enveloppe,
le coefficient g peut être relevé de 0,1 par
rapport aux valeurs de la courbe et de
0,2 si le débit atteint 0,2 fois par seconde
le volume de l’enveloppe (règles tirées de
l’expérience).

P (Pa)

D (m3/h)Débit réel

p due
aux pertes
de charge

ventilateur réf. 0 348 54 livré avec une paire d’ouïes
et un filtre lavable

les chutes de pression liées aux
pertes de charges varient avec le
carré du débit, ainsi le double‑

ment du débit exige de prendre en
compte une variation quadruple de la
pression et des pertes de charge asso‑
ciées.
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limites d'ÉcHauffement des ensembles

VENTILATION PAR TIRAgE
NATuREL AVEC OuÏES PLACÉES
DANS uN PLAN VERTICAL

bien qu’elle pénalise le degré de protection
de l’enveloppe, l’utilisation d’ouïes permet
d’éviter les phénomènes de condensation
et dans une certaine mesure de refroidir
les équipements.
le transfert de chaleur est limité.
des essais ont permis de déterminer que
le débit du flux d’air dépend de plusieurs
paramètres :
- la différence de hauteur entre les ouïes
- la différence de température entre l’en-
trée et la sortie de l’air : effet convection et
chaleur massique
- la section de passage libre de l’ouïe.

on peut utiliser une formule empirique
pour évaluer le débit du flux d’air en m3/h :
D = 0,5 · 10-4 · log h · S2 · Δt0,6
h : différence de hauteur entre le milieu des
ouïes d’entrée et de sortie en cm
s : section de passage en cm2

Δt : échauffement maxi de l’air

la puissance dissipée pourra être calculée
comme pour les ventilateurs par la formule :

P = v · D · Δt

on prendra ν à la température de sortie de
l’air, si les ouïes d’entrée et de sortie ont la
même section .

INFLuENCE SuR LE gRADIENT
ThERMIquE

lorsque les ouïes d’entrée et de sortie
ont la même section, elles permettent le
même débit volumique, mais leur débit
massique est différent – le coefficient g
tend à diminuer (~ 0,05) et le gradient ther-
mique à s’accentuer.

Pour éviter ce phénomène les ouïes de sor-
tie devraient être de section supérieure aux
ouïes d’entrée.

Pour le calcul du débit d et de la puissance
P, on prendra la section s de l’ouïe d’entrée
et la chaleur volumique ν à température
ambiante.

REFROIDISSEMENT
PAR ÉChANgEuR

dans l’échangeur, l’air intérieur n’est pas
en contact avec l’air extérieur et il n’y a pas
de pollution transportée dans l’enveloppe,
contrairement aux ouïes et aux ventila-
teurs.

les échangeurs peuvent être de différentes
technologies, à plaques, tubulaires, à calo-
ducs… suivant celle-ci leur rendement peut
être différent. dans le cas des enveloppes,
le fluide caloporteur est généralement l’air
ou l’eau. la quantité de chaleur échangée
est proportionnelle à la différence de tem-
pérature entre l’air interne de l’enveloppe
et l’air du circuit de refroidissement, en
l’occurrence l’air ambiant.le refroidissement par ouïes

reste limité.
le tirage naturel de l’air peut être

facilement contrarié, et il peut exister des
points chauds dans l’enveloppe. les com‑
posants les plus sensibles seront donc
disposés près des entrées, alors que ceux
dissipant le plus le seront près des sorties.

PuISSANCE ÉVACuÉ

elle s’exprime sous
P = Δt · q
Δt (°c) : échauffem
Q (W/°c) : capacité
geur.

INFLuENCE SuR L
ThERMIquE
la circulation inter
l’échangeur perm
pératures dans l
brassage interne on

la puissance totale
Pt = Δtmax · K · S ·
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intérieur n’est pas
érieur et il n’y a pas
e dans l’enveloppe,
ïes et aux ventila-

t être de différentes
ogies, à plaques, tubulaires, à calo-

ur rendement peut
as des enveloppes,
généralement l’air
chaleur échangée
différence de tem-
rne de l’enveloppe
efroidissement, en

ant.

PuISSANCE ÉVACuÉE

elle s’exprime sous la forme :
P = Δt · q
Δt (°c) : échauffement de l’air interne
Q (W/°c) : capacité spécifique de l’échan-
geur.

INFLuENCE SuR LE gRADIENT
ThERMIquE
la circulation interne de l’air créée par
l’échangeur permet d’égaliser les tem-
pératures dans l’enveloppe comme en
brassage interne on prendra donc g = 1

la puissance totale dissipée vaudra donc :
Pt = Δtmax · K · S · q

REFROIDISSEMENT
PAR CLIMATISEuR

comme pour l’échangeur l’air interne de
l’enveloppe n’est pas en contact avec l’am-
biance.

PuISSANCE DISSIPAbLE

les climatiseurs sont donnés pour une
puissance frigorifique en W ou en frig/h.
1 W = 1,16 frig/h

ils peuvent donc maintenir un échauffe-
ment proche de zéro pour une puissance
dissipée dans l’armoire égale à leur puis-
sance frigorifique.

il n’y a pas dans ce cas de dissipation natu-
relle de l’enveloppe : Δt = 0 dans la formule
P = Δt · K · s

en aucun cas la température
interne de l’enveloppe ne pourra
être inférieure à la température

ambiante. elle se situera toujours au
dessus, en raison du rendement de
l’échangeur compris entre 0,5 et 0,8.
la capacité calorifique q de l’échangeur
peut varier en fonction de différents
paramètres :
‑ l’échauffement, dont dépendent la cha‑
leur volumique et le coefficient d’échange
dans l’échangeur ;
‑ les débits de l’air, dont dépendent
les pertes de charge et le coefficient
d’échange.
il y aura donc lieu pour les calculs précis
de se reporter aux courbes caractéris‑
tiques de l’échangeur.

echangeur legrand

83construction et certification des ensembles selon nf en 61439-1 & 2 cahier d’atelier



limites d'ÉcHauffement des ensembles

le rendement de refroidissement
est optimal pour une plage de
température ambiante (par

exemple de 15 à 35 °C), il diminue avec
l’augmentation de la température
ambiante.
il est généralement donné pour 35 et
50 °C.

INFLuENCE SuR LE gRADIENT
ThERMIquE

la circulation interne de l’air créée par le
climatiseur permet d’égaliser les tempéra-
tures comme pour le brassage interne.
si l’on admet un certain échauffement de
l’air intérieur (dans les limites de bon fonc-
tionnement du climatiseur), on calculera
la puissance dissipée par l’enveloppe avec
g = 1 (cf. page 118) soit :
Pe = Δtmax · K · s
la puissance totale dissipable vaudra :
P = Pe + Pf
Pf : puissance frigorifique à Δt considérée.

AbAISSEMENT DE LA TEMPÉRATuRE
INTERNE DE L’ENVELOPPE
PAR RAPPORT à L’AMbIANCE

dans les limites de fonctionnement du cli-
matiseur (puissance et réglage mini), on
pourra abaisser la température de l’enve-
loppe au-dessous de l’ambiance.

le choix de la température de
consigne d’un climatiseur est
extrêmement important.

outre une dépense énergétique accrue,
l’abaissement en dessous de la tem‑
pérature ambiante réduit la puissance
dissipable (il faut alors retrancher la puis‑
sance “captée” à l’ambiance) et augmente
le risque de condensation (effet de parois
froides).

climatiseurs legrand
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XL3 160 isoLant

XL3 160 isoLant

Les tableaux des pages suivantes donnent
la puissance dissipée dans les différentes
enveloppes de la gamme de XL³ selon leur
configuration (avec ou sans porte, avec joint,
etc.) et leurs prescriptions d’installation.

= Utilisable se

= Utilisable se

ANNEXES

PrescriPtions d’installation

L’enceinte est placée sur le sol, sans contact avec une surface
(armoires autoportantes par exemple).

L’arrière de l’enceinte est contre une surface verticale (armoire
contre un mur ou une armoire à montage mural). Tous les autres
côtés sont gratuits. l’arrière de l’enceinte est considérée comme
en contact si la distance entre l’enceinte et la surface verticale est
inférieure à 10 cm. Les armoires fixées au mur doivent être installés
à au moins 10 cm au-dessus du sol.

L’arrière de l’enceinte et l’un des côtés sont en contact avec
une surface verticale (dans un coin par exemple). l’enceinte est
considérée comme en contact si la distance entre le dos ou sur les
côtés et les surfaces verticales est inférieure à 10 cm.

Le dos et les deux côtés de l’enceinte sont en contact avec une
surface verticale (dans un conduit ou une réserve technique par
exemple). l’enceinte est considérée comme en contact si la distance
entre le dos ou sur les côtés et les surfaces verticales est inférieure
à 10 cm.

L’arrière et supérieure de l’enceinte sont en contact avec une surface
(contre un mur et sous le plafond par exemple). l’enceinte est
considérée comme en contact si la distance entre le haut de l’armoire
et le plafond est inférieure à 20 cm.
ATTENTION: L’installation d’un climatiseur sur le toit nécessite un
dégagement au-dessus de l’armoire d’au moins 1 mètre.

Le dos, les côtés et le dessus de l’enceinte sont en contact avec
une surface (peut être comparé à une monté en affleurement). Les
règles de distance ci-dessus s’appliquent : à moins de 10 cm pour les
surfaces verticales et à moins de 20 cm au-dessus de l’enceinte.

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)
575 x 450 x 145 (170
575 x 600 x 145 (170
575 x 750 x 145 (170
575 x 900 x 145 (170
575 x 1050 x 145 (1

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)
575 x 450 x 145 (170
575 x 600 x 145 (170
575 x 750 x 145 (170
575 x 900 x 145 (170
575 x 1050 x 145 (1

Puissancesdissipées
desenveloppesXL³
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XL3 160 isoLant

XL3 160 isoLant

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

une surface

erticale (armoire
Tous les autres

onsidérée comme
ace verticale est

oivent être installés

ontact avec
l’enceinte est

e le dos ou sur les
cm.

act avec une
e technique par
ontact si la distance

ales est inférieure

ct avec une surface
enceinte est

e le haut de l’armoire

e toit nécessite un
1 mètre.

en contact avec
affleurement). Les
ns de 10 cm pour les
s de l’enceinte.

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)

IP 30 IP 40 IP 43

∆θ (Κ) 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
575 x 450 x 145 (170) 41 57 71 86 110 132 34 47 58 71 90 108 31 43 53 65 83 99
575 x 600 x 145 (170) 45 62 78 99 120 141 37 51 64 81 98 116 34 47 59 74 90 106
575 x 750 x 145 (170) 49 68 90 110 136 161 40 56 74 90 112 132 37 51 68 83 102 121
575 x 900 x 145 (170) 54 75 103 126 155 180 44 62 84 103 127 148 41 56 77 95 116 135
575 x 1050 x 145 (170) 59 86 116 145 171 201 48 71 95 119 140 165 44 65 87 109 128 151

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)

IP 30 IP 40 IP 43

∆θ (Κ) 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
575 x 450 x 145 (170) 40 55 69 84 109 130 33 45 57 69 89 107 30 41 52 63 82 98
575 x 600 x 145 (170) 43 59 77 94 118 140 35 48 63 77 97 115 32 44 58 71 89 105
575 x 750 x 145 (170) 47 67 87 108 133 158 39 55 71 89 109 130 35 50 65 81 100 119
575 x 900 x 145 (170) 53 74 100 124 150 176 43 61 82 102 123 144 40 56 75 93 113 132
575 x 1050 x 145 (170) 58 85 114 141 167 198 48 70 93 116 137 162 44 64 86 106 125 149
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ANNEXES

XL3 160 isoLant XL3 160 métaL

XL3 160 métaL XL3 160 métaL

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe = Utilisable se

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable se

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)

IP 30 IP 40 IP 43

∆θ (Κ) 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
575 x 450 x 145 (170) 33 48 61 76 98 113 27 39 50 62 80 93 25 36 46 57 74 85
575 x 600 x 145 (170) 36 52 70 84 110 128 30 43 57 69 90 105 27 39 53 63 83 96
575 x 750 x 145 (170) 39 60 81 103 129 146 32 49 66 84 106 120 29 45 61 77 97 110
575 x 900 x 145 (170) 46 67 93 113 147 163 38 55 76 93 121 134 35 50 70 85 110 122
575 x 1050 x 145 (170) 51 77 107 126 165 188 42 63 88 103 135 154 38 58 80 95 124 141

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)
575 x 450 x 145 (170
575 x 600 x 145 (170
575 x 750 x 145 (170
575 x 900 x 145 (170
575 x 1050 x 145 (1

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)

IP 30 IP 40 IP 43

∆θ (Κ) 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
575 x 450 x 145 (170) 46 62 78 94 119 145 38 51 64 77 98 119 35 47 59 71 89 109
575 x 600 x 145 (170) 49 68 85 108 133 161 40 56 70 89 109 132 37 51 64 81 100 121
575 x 750 x 145 (170) 53 74 96 122 150 178 43 61 79 100 123 146 40 56 72 92 113 134
575 x 900 x 145 (170) 60 82 109 138 167 197 49 67 89 113 137 162 45 62 82 104 125 148
575 x 1050 x 145 (170) 65 94 125 158 189 220 53 77 103 130 155 180 49 71 94 119 142 165

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)
575 x 450 x 145 (170
575 x 600 x 145 (170
575 x 750 x 145 (170
575 x 900 x 145 (170
575 x 1050 x 145 (1
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XL3 160 métaL

XL3 160 métaL

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

IP 43

25 30 35 40
46 57 74 85
53 63 83 96
61 77 97 110
70 85 110 122
80 95 124 141

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte)

IP 30 IP 40 IP 43

∆θ (Κ) 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
575 x 450 x 145 (170) 44 58 73 89 117 139 36 48 60 73 96 114 33 44 55 67 88 104
575 x 600 x 145 (170) 46 62 82 101 128 155 38 51 67 83 105 127 35 47 62 76 96 116
575 x 750 x 145 (170) 49 70 93 119 147 174 40 57 76 98 121 143 37 53 70 89 110 131
575 x 900 x 145 (170) 55 79 107 136 167 193 45 65 88 112 137 158 41 59 80 102 125 145
575 x 1050 x 145 (170) 62 92 123 154 186 218 51 75 101 126 153 179 47 69 92 116 140 164

IP 43

25 30 35 40
59 71 89 109
64 81 100 121
72 92 113 134
82 104 125 148
94 119 142 165

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte
(avec porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43
15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40

575 x 450 x 145 (170) 36 52 67 83 107 124 30 43 55 68 88 102 27 39 50 62 80 93
575 x 600 x 145 (170) 39 57 77 92 121 140 32 47 63 75 99 115 29 43 58 69 91 105
575 x 750 x 145 (170) 43 66 89 113 141 160 35 54 73 93 116 131 32 50 67 85 106 120
575 x 900 x 145 (170) 50 74 102 124 161 180 41 61 84 102 132 148 38 56 77 93 121 135
575 x 1050 x 145 (170) 56 84 117 138 181 206 46 69 96 113 148 169 42 63 88 104 136 155
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XL3 160 encastré

XL3 400 métaL

XL3 400 métaL

XL3 400 métaL

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable se

= Utilisable se

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 650 x 175 60 81 112 138 169 198 52 73 90 110 138 165 47 65 85 93 129 158
660 x 850 x 175 72 96 122 148 180 220 59 79 95 119 147 175 57 77 89 115 144 164
660 x 1050 x 175 89 119 142 163 218 255 66 89 111 138 165 192 63 86 104 131 161 183
660 x 1250 x 175 110 142 165 185 250 288 86 116 130 153 189 222 81 110 123 148 183 213
660 x 1450 x 175 131 164 189 213 286 328 110 129 146 176 213 254 106 123 132 163 198 236
660 x 1650 x 175 149 187 212 246 319 370 123 141 158 198 243 289 120 136 147 178 235 268
660 x 1850 x 175 174 209 236 279 358 413 141 153 168 212 263 306 134 148 161 193 253 296
660 x 2050 x 175 198 234 258 301 392 457 159 166 186 236 286 323 146 158 174 226 277 318
910 x 1050 x 175 149 178 193 256 296 365 126 140 153 198 248 293 121 132 147 189 237 287
910 x 1250 x 175 156 190 235 296 346 415 142 157 174 230 288 337 138 151 168 227 280 329
910 x 1450 x 175 166 201 260 333 390 468 155 170 198 259 326 387 150 167 190 251 317 380
910 x 1650 x 175 180 214 295 373 448 538 170 190 228 280 359 422 165 186 223 277 352 418
910 x 1850 x 175 196 225 325 410 487 579 182 209 245 300 376 448 177 201 240 292 371 438
910 x 2050 x 175 207 237 339 431 515 618 194 220 258 327 394 462 187 213 254 321 390 456
410 x 1450 x 175 84 109 156 192 235 279 62 84 119 156 187 224 57 80 113 150 181 219
410 x 1650 x 175 96 129 176 220 262 314 87 117 130 172 200 249 82 109 127 169 195 243
410 x 1850 x 175 105 151 198 249 300 358 99 132 149 189 230 271 91 127 140 182 221 262
410 x 2050 x 175 119 179 219 276 336 398 111 154 165 207 256 300 106 148 161 196 249 292

Dimension (I x h x p sans port
660 x 650 x 175
660 x 850 x 175
660 x 1050 x 175
660 x 1250 x 175
660 x 1450 x 175
660 x 1650 x 175
660 x 1850 x 175
660 x 2050 x 175
910 x 1050 x 175
910 x 1250 x 175
910 x 1450 x 175
910 x 1650 x 175
910 x 1850 x 175
910 x 2050 x 175
410 x 1450 x 175
410 x 1650 x 175
410 x 1850 x 175
410 x 2050 x 175

Dimension (I x h x p sans port
660 x 650 x 175
660 x 850 x 175
660 x 1050 x 175
660 x 1250 x 175
660 x 1450 x 175
660 x 1650 x 175
660 x 1850 x 175
660 x 2050 x 175
910 x 1050 x 175
910 x 1250 x 175
910 x 1450 x 175
910 x 1650 x 175
910 x 1850 x 175
910 x 2050 x 175
410 x 1450 x 175
410 x 1650 x 175
410 x 1850 x 175
410 x 2050 x 175

ANNEXES

Dimensions (mm)
l x h x p sans porte ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
575 x 600 x 110 37 52 69 88 106 125 30 43 57 72 87 103
575 x 750 x 110 41 60 80 103 123 146 34 49 66 84 101 120
575 x 900 x 110 47 71 94 118 138 167 39 58 77 97 113 137
575 x 1050 x 110 54 81 105 136 160 188 44 66 86 112 131 154
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XL3 400 métaL

XL3 400 métaL

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

IP 43

25 30 35 40
85 93 129 158
89 115 144 164

104 131 161 183
123 148 183 213
132 163 198 236
147 178 235 268
161 193 253 296
174 226 277 318
147 189 237 287
168 227 280 329
190 251 317 380
223 277 352 418
240 292 371 438
254 321 390 456
113 150 181 219
127 169 195 243
140 182 221 262
161 196 249 292

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 650 x 175 56 78 106 130 167 192 50 71 88 108 136 163 45 62 83 91 126 155
660 x 850 x 175 68 94 119 145 176 216 63 75 92 113 142 165 53 75 96 113 143 162
660 x 1050 x 175 87 117 140 159 215 250 65 88 110 136 161 190 61 85 102 130 158 181
660 x 1250 x 175 107 140 163 181 248 281 84 114 126 150 186 219 79 108 121 147 182 211
660 x 1450 x 175 128 160 177 210 283 324 107 125 141 173 212 252 102 121 131 162 197 234
660 x 1650 x 175 145 178 199 242 310 367 120 139 153 190 241 287 117 134 145 175 235 267
660 x 1850 x 175 162 194 227 276 351 410 139 151 167 210 261 304 132 146 160 198 250 294
660 x 2050 x 175 195 231 244 298 374 450 151 161 180 234 283 320 144 156 170 224 275 315
910 x 1050 x 175 147 176 191 246 288 363 124 138 151 197 245 290 119 130 145 187 235 285
910 x 1250 x 175 154 187 221 290 336 440 138 155 170 227 286 335 135 150 167 223 279 327
910 x 1450 x 175 162 198 256 329 386 464 151 168 196 256 325 386 149 165 189 250 315 379
910 x 1650 x 175 176 210 291 370 440 511 164 187 224 275 357 420 163 184 220 275 351 416
910 x 1850 x 175 190 221 320 400 481 575 180 206 240 297 374 445 176 200 239 290 369 436
910 x 2050 x 175 204 232 337 427 510 615 189 218 256 324 390 460 185 210 253 319 388 454
410 x 1450 x 175 83 107 155 190 233 277 61 83 117 155 184 223 55 79 110 149 179 217
410 x 1650 x 175 94 127 177 217 260 311 86 116 127 170 199 247 80 106 126 166 194 240
410 x 1850 x 175 102 149 196 247 297 356 97 130 146 185 228 270 90 125 138 180 220 260
410 x 2050 x 175 117 176 216 275 335 394 110 153 164 204 254 297 104 145 160 190 246 290

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 650 x 175 55 77 104 128 161 190 48 70 87 106 134 161 43 60 81 91 124 153
660 x 850 x 175 65 91 115 142 174 204 62 74 90 111 140 163 52 72 91 109 138 160
660 x 1050 x 175 86 116 131 155 200 245 64 87 109 135 159 189 60 84 101 128 156 179
660 x 1250 x 175 103 138 161 177 246 280 82 112 124 148 184 218 77 106 120 145 181 210
660 x 1450 x 175 125 156 175 208 281 340 105 123 139 171 210 250 100 120 130 160 195 233
660 x 1650 x 175 143 173 197 240 308 364 118 137 150 192 238 286 114 133 144 173 233 265
660 x 1850 x 175 160 193 225 273 348 408 137 150 165 208 260 302 130 144 158 197 248 292
660 x 2050 x 175 193 230 243 296 373 448 150 160 178 233 281 318 142 155 168 221 273 313
910 x 1050 x 175 145 174 189 245 286 360 123 137 150 198 244 287 115 128 143 186 234 283
910 x 1250 x 175 153 184 218 285 334 438 135 154 169 225 284 332 134 147 165 220 277 326
910 x 1450 x 175 160 195 254 327 384 462 150 165 190 253 320 383 147 160 185 245 310 375
910 x 1650 x 175 172 208 289 369 438 509 162 185 223 293 352 415 160 181 218 272 348 413
910 x 1850 x 175 189 219 318 395 479 574 176 203 238 294 371 442 173 197 236 287 367 434
910 x 2050 x 175 201 230 335 425 509 610 185 215 253 321 387 456 183 207 251 315 385 451
410 x 1450 x 175 81 105 153 187 231 275 60 82 115 153 182 220 53 75 107 145 176 215
410 x 1650 x 175 93 125 175 216 258 310 85 114 125 168 197 245 79 105 125 164 193 238
410 x 1850 x 175 101 147 194 245 295 354 96 128 144 183 225 267 89 123 135 177 217 257
410 x 2050 x 175 115 175 214 274 334 392 108 151 161 198 251 295 103 143 157 187 244 287
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ANNEXES

XL3 400 isoLant XL3 400 isoLant

XL3 400 isoLant
XL3 800 métaL

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe
= Utilisable se

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable se

Dimension (I x h x p sans port
660 x 1050 x 225
660 x 1250 x 225
660 x 1450 x 225
660 x 1650 x 225
660 x 1850 x 225
660 x 2050 x 225
910 x 1050 x 225
910 x 1250 x 225
910 x 1450 x 225
910 x 1650 x 225
910 x 1850 x 225
910 x 2050 x 225
410 x1450 x 225
410 x 1650 x 225
410 x1850 x 225
410 x 2050 x 225

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 650 x 175 50 71 99 125 156 180 47 65 79 98 122 148 43 59 75 82 117 142
660 x 850 x 175 64 82 110 134 161 201 53 72 86 108 131 157 50 70 80 104 127 147
660 x 1050 x 175 78 105 125 147 197 231 60 82 98 125 149 173 57 77 92 117 145 165
660 x 1250 x 175 99 130 150 167 225 260 78 105 117 138 171 205 73 99 111 134 165 198

Dimension (I x h x p sans port
660 x 650 x 175
660 x 850 x 175
660 x 1050 x 175
660 x 1250 x 175

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 650 x 175 48 69 96 117 151 178 45 62 77 95 120 145 41 56 73 80 114 140
660 x 850 x 175 61 80 108 131 160 199 51 68 84 105 127 154 48 68 78 102 125 145
660 x 1050 x 175 77 103 124 145 196 229 58 79 97 123 147 171 55 75 90 115 143 163
660 x 1250 x 175 97 129 147 165 224 258 76 103 114 136 168 203 72 98 109 133 164 195
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XL3 400 isoLant

XL3 800 métaL

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 1050 x 225 91 123 145 188 228 260 70 95 116 144 189 205 68 92 112 139 183 199
660 x 1250 x 225 118 147 168 210 255 294 100 134 144 175 204 248 97 130 139 170 198 241
660 x 1450 x 225 138 168 194 228 294 337 124 141 156 186 228 272 120 137 151 180 221 264
660 x 1650 x 225 155 192 221 253 324 380 141 150 165 200 259 310 137 146 160 194 251 301
660 x 1850 x 225 185 220 243 296 368 423 150 163 179 227 282 329 146 158 174 220 273 320
660 x 2050 x 225 209 242 267 311 410 472 163 175 188 253 305 345 158 170 182 245 295 334
910 x 1050 x 225 154 182 201 262 310 372 134 150 163 215 265 312 130 146 158 208 257 303
910 x 1250 x 225 161 200 243 309 354 427 159 167 175 253 308 361 154 162 170 245 299 350
910 x 1450 x 225 176 208 271 340 403 488 170 179 207 285 348 416 164 174 201 277 337 403
910 x 1650 x 225 187 219 301 382 456 549 189 213 245 319 381 450 183 206 238 309 370 437
910 x 1850 x 225 206 231 336 422 502 592 192 220 266 330 402 478 186 214 258 320 390 464
910 x 2050 x 225 213 247 349 443 527 630 202 234 274 348 418 495 196 227 266 337 405 480
410 x1450 x 225 93 119 164 201 245 290 66 90 126 167 198 239 64 87 123 162 192 232
410 x 1650 x 225 104 139 186 229 273 324 93 125 143 183 215 267 90 122 138 177 208 259
410 x1850 x 225 116 162 208 259 310 376 106 140 158 199 244 289 103 136 153 193 237 281
410 x 2050 x 225 129 189 230 287 345 409 118 165 176 210 273 321 114 160 171 203 265 311

IP 43

25 30 35 40
75 82 117 142
80 104 127 147
92 117 145 165

111 134 165 198

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 650 x 175 47 68 94 116 148 175 43 59 76 94 118 143 39 54 71 78 112 138
660 x 850 x 175 58 79 104 129 158 197 50 66 81 100 125 150 46 65 76 99 122 143
660 x 1050 x 175 75 101 122 142 190 226 56 77 96 122 144 170 53 73 87 113 141 160
660 x 1250 x 175 95 126 145 161 222 255 74 101 112 134 166 200 70 96 107 131 163 192

IP 43

25 30 35 40
73 80 114 140
78 102 125 145
90 115 143 163

109 133 164 195
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XL3 800 métaL

XL3 800 métaL

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 1050 x 225 89 122 144 187 226 258 65 91 110 137 182 196 63 89 107 132 176 190
660 x 1250 x 225 116 146 166 209 251 292 95 127 137 168 196 237 92 123 132 163 190 230
660 x 1450 x 225 137 161 182 227 292 334 118 137 149 179 221 263 114 132 145 173 214 255
660 x 1650 x 225 148 180 205 252 313 379 137 144 158 191 250 299 132 140 153 185 242 290
660 x 1850 x 225 166 201 234 294 366 421 143 158 173 218 273 318 139 153 168 212 265 309
660 x 2050 x 225 201 239 253 309 389 462 158 168 182 286 294 333 153 163 176 277 285 323
910 x 1050 x 225 151 179 194 255 302 369 128 144 158 207 255 301 124 140 153 201 247 292
910 x 1250 x 225 159 199 240 290 351 420 147 161 168 244 296 348 143 156 163 236 287 337
910 x 1450 x 225 175 204 268 338 397 478 163 173 200 275 336 402 158 168 194 267 326 390
910 x 1650 x 225 185 218 294 377 452 539 182 205 236 308 368 436 176 199 229 298 356 423
910 x 1850 x 225 198 227 335 418 497 590 186 211 256 318 389 462 180 205 249 308 377 448
910 x 2050 x 225 209 234 347 440 524 627 194 226 264 336 404 479 188 219 256 326 392 464
410 x1450 x 225 83 108 159 194 239 286 63 86 121 160 190 231 61 84 117 155 184 224
410 x 1650 x 225 97 130 182 224 266 322 88 121 137 175 207 257 86 117 132 170 201 250
410 x1850 x 225 105 153 200 252 307 366 100 133 150 190 236 278 97 129 146 184 229 270
410 x 2050 x 225 120 182 218 281 343 406 110 158 168 201 265 311 107 153 163 195 257 301

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 40 IP 43

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
660 x 1050 x 225 87 118 140 185 224 255 62 88 107 133 177 193 61 86 104 129 171 188
660 x 1250 x 225 113 142 163 206 251 289 90 125 133 165 193 234 88 121 129 160 188 227
660 x 1450 x 225 134 158 178 226 288 335 114 133 146 174 216 257 111 129 141 168 210 249
660 x 1650 x 225 144 175 201 250 309 376 132 140 154 187 244 294 128 136 149 182 237 285
660 x 1850 x 225 162 196 229 291 363 419 140 155 171 215 270 315 135 151 166 209 262 306
660 x 2050 x 225 196 235 247 304 383 455 154 167 179 284 291 331 150 162 173 275 282 321
910 x 1050 x 225 146 175 191 250 252 368 125 143 153 203 250 296 121 139 148 197 242 288
910 x 1250 x 225 155 196 240 255 301 418 142 156 163 239 291 342 138 151 158 232 282 332
910 x 1450 x 225 172 201 263 335 399 484 159 170 194 270 330 395 154 164 189 262 320 383
910 x 1650 x 225 182 213 288 376 460 530 177 200 230 302 361 430 171 194 223 293 350 417
910 x 1850 x 225 193 221 332 405 502 599 181 208 252 315 382 457 176 202 244 306 370 443
910 x 2050 x 225 204 231 341 434 522 625 189 222 260 330 398 471 184 215 252 320 386 457
410 x1450 x 225 80 106 155 191 235 281 59 83 116 156 187 226 58 81 113 151 182 219
410 x 1650 x 225 93 126 177 218 262 316 85 116 132 172 203 252 83 113 128 166 197 244
410 x1850 x 225 103 149 196 247 301 361 97 130 147 187 231 274 94 126 142 182 224 265
410 x 2050 x 225 115 178 213 276 339 399 106 153 164 198 260 307 103 148 159 192 252 298

ANNEXES

XL3 400 iP 55

XL3 400 iP 55

= Utilisable se

= Utilisable se

Dimension (I x h x p av
700 x 695 x 205
700 x 895 x 205
700 x 1095 x 205
700 x 1295 x 205

Dimension (I x h x p av
700 x 695 x 205
700 x 895 x 205
700 x 1095 x 205
700 x 1295 x 205



95coNStructioN Et cErtificAtioN dES ENSEmbLES SELoN Nf EN 61439-1 & 2 cahier d’ateLier

IP 43

25 30 35 40
107 132 176 190
132 163 190 230
145 173 214 255
153 185 242 290
168 212 265 309
176 277 285 323
153 201 247 292
163 236 287 337
194 267 326 390
229 298 356 423
249 308 377 448
256 326 392 464
117 155 184 224
132 170 201 250
146 184 229 270
163 195 257 301

IP 43

25 30 35 40
104 129 171 188
129 160 188 227
141 168 210 249
149 182 237 285
166 209 262 306
173 275 282 321
148 197 242 288
158 232 282 332
189 262 320 383
223 293 350 417
244 306 370 443
252 320 386 457
113 151 182 219
128 166 197 244
142 182 224 265
159 192 252 298

XL3 400 iP 55

XL3 400 iP 55

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

Dimension (I x h x p avec porte) ∆θ (Κ)

IP 65

15 20 25 30 35 40
700 x 695 x 205 33 49 68 83 106 120
700 x 895 x 205 51 62 75 92 115 135
700 x 1095 x 205 63 82 94 115 142 170
700 x 1295 x 205 81 93 102 127 156 184

Dimension (I x h x p avec porte) ∆θ (Κ)

IP 65

15 20 25 30 35 40
700 x 695 x 205 32 47 67 82 105 118
700 x 895 x 205 50 60 73 88 107 125
700 x 1095 x 205 60 78 88 110 132 158
700 x 1295 x 205 80 89 95 120 144 173
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XL3 400 iP 55

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

Dimension (I x h x p avec porte) ∆θ (Κ)

IP 65

15 20 25 30 35 40
700 x 695 x 205 30 45 65 81 99 115
700 x 895 x 205 48 58 68 85 105 122
700 x 1095 x 205 58 76 85 107 130 154
700 x 1295 x 205 79 87 93 117 140 168

XL3 800 iP 55

XL3 800 iP 55

XL3 800 iP 55

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)

= Utilisable se

In max = 630 A case

= Utilisable se

In max = 630 A case

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 65

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
700 x 1095 x 250 - - - - - - 58 78 99 123 152 181
700 x 1295 x 250 - - - - - - 70 85 109 136 166 198
700 x 1495 x 250 109 136 180 230 277 326 80 107 145 181 220 260
700 x 1695 x 250 122 162 201 252 305 362 99 119 159 201 242 289
700 x 1895 x 250 133 171 223 274 334 397 120 137 173 220 265 318
700 x 2095 x 250 142 182 246 298 364 427 137 156 188 245 288 337
950 x 1095 x 250 - - - - - - 109 126 152 184 222 267
950 x 1295 x 250 - - - - - - 125 137 167 210 247 297
950 x 1495 x 250 147 172 249 317 383 451 138 170 200 248 309 359
950 x 1695 x 250 178 194 258 325 393 463 169 186 208 257 318 371
950 x 1895 x 250 194 205 266 334 402 478 190 203 216 266 328 384
950 x 2095 x 250 203 217 276 348 421 493 200 212 227 277 339 401
500 x 1495 x 250 106 132 163 198 233 286 73 97 142 177 207 251
500 x 1695 x 250 119 148 174 231 253 319 90 109 149 193 237 280
500 x 1895 x 250 131 158 192 253 311 331 111 127 169 217 259 315
500 x 2095 x 250 139 170 221 276 334 383 134 152 180 235 283 328

Dimension (I x h x p sans port
700 x 1095 x 250
700 x 1295 x 250
700 x 1495 x 250
700 x 1695 x 250
700 x 1895 x 250
700 x 2095 x 250
950 x 1095 x 250
950 x 1295 x 250
950 x 1495 x 250
950 x 1695 x 250
950 x 1895 x 250
950 x 2095 x 250
500 x 1495 x 250
500 x 1695 x 250
500 x 1895 x 250
500 x 2095 x 250

Dimension (I x h x p sans port
700 x 1095 x 250
700 x 1295 x 250
700 x 1495 x 250
700 x 1695 x 250
700 x 1895 x 250
700 x 2095 x 250
950 x 1095 x 250
950 x 1295 x 250
950 x 1495 x 250
950 x 1695 x 250
950 x 1895 x 250
950 x 2095 x 250
500 x 1495 x 250
500 x 1695 x 250
500 x 1895 x 250
500 x 2095 x 250
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XL3 800 iP 55

XL3 800 iP 55

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 65

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
700 x 1095 x 250 - - - - - - 56 72 97 120 147 177
700 x 1295 x 250 - - - - - - 67 82 106 134 163 193
700 x 1495 x 250 104 133 176 223 270 320 77 102 143 180 217 256
700 x 1695 x 250 117 147 192 241 291 345 93 112 156 196 257 282
700 x 1895 x 250 128 157 209 258 312 371 110 132 170 213 258 307
700 x 2095 x 250 137 166 226 275 334 396 132 152 184 232 284 332
950 x 1095 x 250 - - - - - - 107 122 140 180 218 260
950 x 1295 x 250 - - - - - - 122 132 164 206 243 293
950 x 1495 x 250 144 169 235 294 360 427 135 163 192 245 295 353
950 x 1695 x 250 175 191 248 310 381 452 165 179 202 254 306 364
950 x 1895 x 250 192 200 262 326 400 476 186 198 212 262 320 381
950 x 2095 x 250 200 207 269 344 419 490 191 204 225 272 333 398
500 x 1495 x 250 103 130 158 192 231 283 70 93 138 166 201 247
500 x 1695 x 250 116 140 169 228 249 310 87 101 145 188 230 273
500 x 1895 x 250 128 150 187 249 307 326 108 119 165 210 252 306
500 x 2095 x 250 137 165 217 270 328 375 124 147 171 229 279 325

Dimension (I x h x p sans porte) ∆θ (Κ)

IP 30 IP 65

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
700 x 1095 x 250 - - - - - - 50 65 95 118 145 173
700 x 1295 x 250 - - - - - - 65 84 102 131 159 187
700 x 1495 x 250 101 130 161 203 243 289 93 119 133 166 214 244
700 x 1695 x 250 114 143 179 228 275 325 110 139 149 187 232 269
700 x 1895 x 250 125 152 199 252 307 358 117 149 165 209 250 295
700 x 2095 x 250 133 163 219 273 330 393 128 159 199 230 273 320
950 x 1095 x 250 - - - - - - 101 120 136 173 215 255
950 x 1295 x 250 - - - - - - 119 129 161 201 239 291
950 x 1495 x 250 141 164 230 291 355 419 130 152 188 240 291 348
950 x 1695 x 250 172 189 245 306 376 446 155 169 199 250 303 362
950 x 1895 x 250 190 195 259 321 397 473 173 189 209 260 315 377
950 x 2095 x 250 197 204 267 336 416 486 185 199 221 269 327 392
500 x 1495 x 250 99 128 154 189 229 279 67 89 133 163 195 241
500 x 1695 x 250 113 137 165 223 245 307 83 97 141 185 227 270
500 x 1895 x 250 120 147 183 244 301 321 103 115 160 205 246 302
500 x 2095 x 250 131 160 213 264 323 372 120 143 168 221 272 320
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XL3 4000 XL3 4000

XL3 4000XL3 4000

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)
In max = 1600 A case B (calcul)

= Utilisable se

In max = 630 A case
In max = 1600 A case

= Utilisable se

In max = 630 A case
In max = 1600 A case

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)
In max = 1600 A case B (calcul)

Dimension (I x h x p) - dimension utile interne ∆θ (Κ)

IP 30 IP 55

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
600 x 2000 x 350 167 249 353 456 548 646 156 215 325 386 467 547
600 x 2000 x 600 276 359 438 557 659 788 263 340 419 528 639 759
600 x 2000 x 850 352 428 512 641 788 909 348 419 501 627 755 891
850 x 2000 x 350 283 356 441 552 672 791 172 246 386 481 583 691
850 x 2000 x 600 302 413 512 641 773 916 286 398 465 579 701 813
850 x 2000 x 850 366 441 582 722 861 1019 352 428 546 683 829 973
350 x 2000 x 350 97 163 272 389 488 589 84 158 258 365 472 571
350 x 2000 x 600 170 236 341 442 531 640 159 224 338 429 519 621
350 x 2000 x 850 278 337 428 539 662 781 265 329 415 526 649 768
600 x 2200 x 350 179 261 366 461 561 660 181 229 341 398 471 559
600 x 2200 x 600 281 372 462 581 702 832 286 392 431 540 651 772
600 x 2200 x 850 368 442 528 668 793 943 362 431 519 641 767 909
850 x 2200 x 350 297 361 471 591 712 849 186 259 397 492 599 709
850 x 2200 x 600 311 426 532 663 806 946 298 412 477 588 715 823
850 x 2200 x 850 376 459 620 779 944 1102 369 442 558 697 842 986
350 x 2200 x 350 105 171 282 396 496 595 92 163 269 384 481 585
350 x 2200 x 600 182 245 360 452 551 649 170 234 351 442 530 637
350 x 2200 x 850 288 348 461 578 702 833 276 337 448 559 687 795

Dimension (I x h x p) -
600 x 2000 x 350
600 x 2000 x 600
600 x 2000 x 850
850 x 2000 x 350
850 x 2000 x 600
850 x 2000 x 850
350 x 2000 x 350
350 x 2000 x 600
350 x 2000 x 850
600 x 2200 x 350
600 x 2200 x 600
600 x 2200 x 850
850 x 2200 x 350
850 x 2200 x 600
850 x 2200 x 850
350 x 2200 x 350
350 x 2200 x 600
350 x 2200 x 850

Dimension (I x h x p) -
600 x 2000 x 350
600 x 2000 x 600
600 x 2000 x 850
850 x 2000 x 350
850 x 2000 x 600
850 x 2000 x 850
350 x 2000 x 350
350 x 2000 x 600
350 x 2000 x 850
600 x 2200 x 350
600 x 2200 x 600
600 x 2200 x 850
850 x 2200 x 350
850 x 2200 x 600
850 x 2200 x 850
350 x 2200 x 350
350 x 2200 x 600
350 x 2200 x 850

Dimension (I x h x p) - dimension utile interne ∆θ (Κ)

IP 30 IP 65

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
600 x 2000 x 350 159 237 335 433 521 614 148 204 309 367 444 520
600 x 2000 x 600 262 341 416 529 626 749 250 323 398 502 607 721
600 x 2000 x 850 334 407 486 609 749 864 331 398 476 596 717 846
850 x 2000 x 350 269 338 419 524 638 751 163 234 367 457 554 656
850 x 2000 x 600 287 392 486 609 734 870 272 378 442 550 666 772
850 x 2000 x 850 348 419 553 686 818 968 334 407 519 649 788 924
350 x 2000 x 350 92 155 258 370 464 560 80 150 245 347 448 542
350 x 2000 x 600 162 224 324 420 504 608 151 213 321 408 493 590
350 x 2000 x 850 264 320 407 512 629 742 252 313 394 500 617 730
600 x 2200 x 350 170 248 348 438 533 627 172 218 324 378 447 531
600 x 2200 x 600 267 353 439 552 667 790 272 372 409 513 618 733
600 x 2200 x 850 350 420 502 635 753 896 344 409 493 609 729 864
850 x 2200 x 350 282 343 447 561 676 807 177 246 377 467 569 674
850 x 2200 x 600 295 405 505 630 766 899 283 391 453 559 679 782
850 x 2200 x 850 357 436 589 740 897 1047 351 420 530 662 800 937
350 x 2200 x 350 100 162 268 376 471 565 87 155 256 365 457 556
350 x 2200 x 600 173 233 342 429 523 617 162 222 333 420 504 605
350 x 2200 x 850 274 331 438 549 667 791 262 320 426 531 653 755
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XL3 4000

XL3 4000

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)
In max = 1600 A case B (calcul)

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)
In max = 1600 A case B (calcul)

Dimension (I x h x p) - dimension utile interne ∆θ (Κ)

IP 30 IP 65

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
600 x 2000 x 350 151 225 319 412 495 583 141 194 293 348 421 494
600 x 2000 x 600 249 324 395 503 595 711 237 307 378 477 577 685
600 x 2000 x 850 318 386 462 579 711 820 314 378 452 566 681 804
850 x 2000 x 350 255 321 398 498 606 714 155 222 348 434 526 624
850 x 2000 x 600 273 373 462 579 698 827 258 359 420 523 633 734
850 x 2000 x 850 330 398 525 652 777 920 318 386 493 616 748 878
350 x 2000 x 350 88 147 245 351 440 532 76 143 233 329 426 515
350 x 2000 x 600 153 213 308 399 479 578 143 202 305 387 468 560
350 x 2000 x 850 251 304 386 486 597 705 239 297 375 475 586 693
600 x 2200 x 350 162 236 330 416 506 596 163 207 308 359 425 504
600 x 2200 x 600 254 336 417 524 634 751 258 354 389 487 588 697
600 x 2200 x 850 332 399 477 603 716 851 327 389 468 579 692 820
850 x 2200 x 350 268 326 425 533 643 766 168 234 358 444 541 640
850 x 2200 x 600 281 384 480 598 727 854 269 372 430 531 645 743
850 x 2200 x 850 339 414 560 703 852 995 333 399 504 629 760 890
350 x 2200 x 350 95 154 255 357 448 537 83 147 243 347 434 528
350 x 2200 x 600 164 221 325 408 497 586 153 211 317 399 478 575
350 x 2200 x 850 260 314 416 522 634 752 249 304 404 504 620 717

Dimension (I x h x p) - dimension utile interne ∆θ (Κ)

IP 30 IP 65

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
600 x 2000 x 350 143 213 303 391 470 554 134 184 279 331 400 469
600 x 2000 x 600 237 308 376 478 565 676 225 292 359 453 548 651
600 x 2000 x 850 302 367 439 550 676 779 298 359 430 538 647 764
850 x 2000 x 350 243 305 378 473 576 678 147 211 331 412 500 592
850 x 2000 x 600 259 354 439 550 663 785 245 341 399 496 601 697
850 x 2000 x 850 314 378 499 619 738 874 302 367 468 586 711 834
350 x 2000 x 350 83 140 233 334 418 505 72 135 221 313 405 490
350 x 2000 x 600 146 202 292 379 455 549 136 192 290 368 445 532
350 x 2000 x 850 238 289 367 462 568 670 227 282 356 451 556 658
600 x 2200 x 350 153 224 314 395 481 566 155 196 292 341 404 479
600 x 2200 x 600 241 319 396 498 602 713 245 336 370 463 558 662
600 x 2200 x 850 316 379 453 573 680 809 310 370 445 550 658 779
850 x 2200 x 350 255 310 404 507 610 728 159 222 340 422 514 608
850 x 2200 x 600 267 365 456 568 691 811 255 353 409 504 613 706
850 x 2200 x 850 322 394 532 668 809 945 316 379 478 598 722 845
350 x 2200 x 350 90 147 242 340 425 510 79 140 231 329 412 502
350 x 2200 x 600 156 210 309 388 472 556 146 201 301 379 454 546
350 x 2200 x 850 247 298 395 496 602 714 237 289 384 479 589 682
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XL3 4000

XL3 4000

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)
In max = 1600 A case B (calcul)

= Utilisable seulement si T° < 35° C, jusqu’à Tmax = 55° C à l’intérieur de l’enveloppe

In max = 630 A case C (règle de conception)
In max = 1600 A case B (calcul)

Dimension (I x h x p) - dimension utile interne ∆θ (Κ)

IP 30 IP 55

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
600 x 2000 x 350 155 231 328 424 509 601 145 200 302 359 434 508
600 x 2000 x 600 257 334 407 518 613 733 244 316 389 491 594 706
600 x 2000 x 850 327 398 476 596 733 845 323 389 466 583 702 828
850 x 2000 x 350 263 331 410 513 625 735 160 229 359 447 542 642
850 x 2000 x 600 281 384 476 596 719 851 266 370 432 538 652 756
850 x 2000 x 850 340 410 541 671 800 947 327 398 508 635 771 904
350 x 2000 x 350 90 152 253 362 454 548 78 147 240 339 439 531
350 x 2000 x 600 158 219 317 411 494 595 148 208 314 399 482 577
350 x 2000 x 850 258 313 398 501 615 726 246 306 386 489 603 714
600 x 2200 x 350 166 243 340 429 521 614 168 213 317 370 438 520
600 x 2200 x 600 261 346 429 540 653 773 266 364 401 502 605 718
600 x 2200 x 850 342 411 491 621 737 877 337 401 482 596 713 845
850 x 2200 x 350 276 336 438 549 662 789 173 241 369 457 557 659
850 x 2200 x 600 289 396 495 616 749 879 277 383 443 547 665 765
850 x 2200 x 850 350 427 576 724 878 1024 343 411 519 648 783 917
350 x 2200 x 350 98 159 262 368 461 553 86 152 250 357 447 544
350 x 2200 x 600 169 228 335 420 512 603 158 218 326 411 493 592
350 x 2200 x 850 268 323 429 537 653 774 257 313 416 520 639 739

Dimension (I x h x p) - dimension utile interne ∆θ (Κ)

IP 30 IP 65

15 20 25 30 35 40 15 20 25 30 35 40
600 x 2000 x 350 147 220 312 403 484 570 138 190 287 341 412 483
600 x 2000 x 600 244 317 387 492 582 696 232 300 370 466 564 670
600 x 2000 x 850 311 378 452 566 696 803 307 370 442 554 667 787
850 x 2000 x 350 250 314 389 487 593 699 152 217 341 425 515 610
850 x 2000 x 600 267 365 452 566 683 809 253 351 411 511 619 718
850 x 2000 x 850 323 389 514 638 760 900 311 378 482 603 732 859
350 x 2000 x 350 86 144 240 344 431 520 74 140 228 322 417 504
350 x 2000 x 600 150 208 301 390 469 565 140 198 298 379 458 548
350 x 2000 x 850 246 298 378 476 585 690 234 291 366 465 573 678
600 x 2200 x 350 158 230 323 407 495 583 160 202 301 351 416 494
600 x 2200 x 600 248 329 408 513 620 735 253 346 381 477 575 682
600 x 2200 x 850 325 390 466 590 700 833 320 381 458 566 677 803
850 x 2200 x 350 262 319 416 522 629 750 164 229 351 434 529 626
850 x 2200 x 600 275 376 470 585 712 835 263 364 421 519 631 727
850 x 2200 x 850 332 405 548 688 834 973 326 390 493 616 744 871
350 x 2200 x 350 93 151 249 350 438 525 81 144 238 339 425 517
350 x 2200 x 600 161 216 318 399 487 573 150 207 310 390 468 563
350 x 2200 x 850 254 307 407 510 620 736 244 298 396 494 607 702



PuissancesdissipéesdesDMX3 (W)
version FiXe

Taille 1 2 3

Legrand DMX3 1600 DMX3 2500 DMX3 4000 DMX3 6300

Nombre de poles 3-4 3-4 3-4

Type de relais Electronique Electronique Electronique

Courant nominal (A)
630 19 13 10 -
800 31 20 16 -
1000 48 32 25 -
1250 75 50 39 -
1600 123 82 64 -
2000 128 100 -
2500 200 156 -
3200 256 -

4000 400 208
5000 325
6300 516

version DeBroCHABLe

Taille 1 2 3

Legrand DMX3 1600 DMX3 2500 DMX3 4000 DMX3 6300

Nombre de poles 3-4 3-4 3-4

Type de relais Electronique Electronique Electronique

Courant nominal (A)
630 42 32 19 -
800 67 51 31 -
1000 105 80 48 -
1250 164 125 75 -
1600 269 205 123 -
2000 128 192 -
2500 320 300 -
3200 492 -

4000 768 400
5000 625
6300 992

101construction et certification des ensembles selon nf en 61439-1 & 2 cahier d’atelier



Taille 1

Legrand DPX3 160

Nombre de poles 3-4

Type de relais magnéto-thermique

Courant nominal (A) 16 25 40 63 80 100 125 160 16 25 40

Bornes de raccordement 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 15,4 2,8 5,0 5,1
Cosses 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 24,3 2,8 5,0 5,1
Prises avant 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 15,4 2,8 5,0 5,1
Epanouisseurs 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 20,5 2,8 5,0 5,1
Prises arrière 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 25,1 2,8 5,0 5,1
Version extractible 2,8 5,1 5,4 7,5 8,3 13,0 15,6 20,5 2,9 5,1 5,4

Taille 3 3 3

Legrand DPX3 250 DPX3 250 différentiel DPX3 250 DPX

Nombre de poles 3-4 4 3-4

Type de relais magnéto-thermique magnéto-thermique électronique

Courant nominal (A) 100 160 200 250 100 160 200 250 40 100 160 250 40

Cosses 8,1 15,1 22,8 29,4 9,2 17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5
Bornes de raccordement 8,1 15,1 22,8 29,4 9,2 17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5
Prises avant 8,1 15,1 22,8 29,4 9,2 17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5
Epanouisseurs 8,1 15,1 22,8 29,4 9,2 17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5
Prises arrière 8,1 15,1 22,8 29,4 9,2 17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5
Version extractible 10,0 20,5 30,8 41,9 11,2 22,5 33,6 50,0 0,6 4,0 10,2 25,0 0,8

AnnEXEs

PuissancesdissipéesdesDPX3 160(W)

PuissancesdissipéesdesDPX3 250(W)
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1 1

DPX3 160 différentiel DPX3-i 160 DPX3 160 Ms

4 4 3

magnéto-thermique magnéto-thermique nd magnétique seul

100 125 160 16 25 40 63 80 100 125 160 160 16 25 50 63

11,0 12,5 15,4 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 15,4 9,2 0,1 0,2 0,9 1,4
11,0 12,5 24,3 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 24,3 9,2 0,1 0,2 0,9 1,4
11,0 12,5 15,4 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 15,4 9,2 0,1 0,2 0,9 1,4
11,0 12,5 20,5 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 20,5 9,2 0,1 0,2 0,9 1,4
11,0 12,5 25,1 2,8 5,0 5,1 6,7 7,0 11,0 12,5 25,1 9,2 0,1 0,2 0,9 1,4
13,0 15,6 20,5 2,9 5,1 5,4 7,5 8,3 13,0 15,6 20,5 14,3 0,1 0,4 1,4 2,2

3 3 3 3 3 3-4 3

DPX3 250 différentiel DPX3 250 DPX3 250 différentiel DPX3 -i 250 DPX3 250 Ms DPX3 250 AB DPX3 250 AB différentiel

4 3-4 4 4 3 3-4 4

magnéto-thermique électronique électronique n.d. magnétique électronique électronique

160 200 250 40 100 160 250 40 100 160 250 - - - 250 100 160 200 250 90 130 170 240 90 130 170 240

17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5 3,0 7,7 18,8 - - - 18,8 3,0 7,7 12,0 18,8 1,6 3,4 5,8 11,5 2,4 5,1 8,7 17,3
17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5 3,0 7,7 18,8 - - - 18,8 3,0 7,7 12,0 18,8 1,6 3,4 5,8 11,5 2,4 5,1 8,7 17,3
17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5 3,0 7,7 18,8 - - - 18,8 3,0 7,7 12,0 18,8 1,6 3,4 5,8 11,5 2,4 5,1 8,7 17,3
17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5 3,0 7,7 18,8 - - - 18,8 3,0 7,7 12,0 18,8 1,6 3,4 5,8 11,5 2,4 5,1 8,7 17,3
17,4 25,6 37,5 0,3 2,0 5,1 12,5 0,5 3,0 7,7 18,8 - - - 18,8 3,0 7,7 12,0 18,8 1,6 3,4 5,8 11,5 2,4 5,1 8,7 17,3
22,5 33,6 50,0 0,6 4,0 10,2 25,0 0,8 5,0 12,8 31,3 - - - 31,3 3,0 7,7 12,0 18,8 3,2 11,6 11,6 23,0 4,1 8,5 14,5 28,8

60(W)

50(W)
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Taille 4

Legrand DPX3 630

Nombre de poles 3-4

Type de relais magnéto-thermique

Courant nominal (A) 250 320 400 550 630 250 320

Pole Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase

Courant nomial
du neutre (A) 160 250 320 400

Bornes de raccordement 19,2 19,2 16,4 16,5 25,6 18,9 23,6 28,7 37,3 21,2 7,5 7,5 12,3

Taille 5 5

Legrand DPX 630/800/1000/1250 DPX 630/800

Nombre de poles 3-4 3-4

Type de relais magnéto-thermique électronique

Courant nominal (A) 500 630 800 1000 1250 500 630

Version fixe :
Prises avant 30,7 47,7 40,3 53,7 83,9 11,6 18,5

PuissancesdissipéesdesDPX3 630(W)

Puissances dissipées des DPX 630
à 1600 (W)

Taille 4

Legrand DPX3 1600

Nombre de poles 3-4

Type de relais magnéto-thermique

Courant nominal (A) 500 630 800 1000 1250 500 630

Prises avant 30,7 47,7 40,3 53,7 83,9 30,7 47,7

PuissancesdissipéesdesDPX3 1600(W)
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4 4 4

DPX3 630 DPX3-i 400/630 DPX3 630 Ms

3-4 3-4 3

électronique sans protection électronique

550 630 250 320 400 550 630 400 630 320 400 630

Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Neutre Phase Phase Phase

320 400

23,6 28,7 37,3 21,2 7,5 7,5 12,3 12,3 19,2 19,2 22,1 22,1 nd nd 25,6 25,6 37,3 37,3 12,3 19,2 35,0

5 5 5 5 5

000/1250 DPX 630/800 DPX 1250/1600 DPX-i 630/800 DPX-i 1250 DPX-i 1600

3-4 3-4 3-4 3-4 3-4

magnéto-thermique électronique électronique sans protection sans protection sans protection

1000 1250 500 630 800 1000 1250 1600 500 630 800 1000 1250 1600

53,7 83,9 11,6 18,5 29,8 47,6 74,4 65,3 32,0 50,8 29,8 47,6 74,4 65,3

30(W)

30

4 4

DPX3 1600 DPX3-i 1600

3-4 3-4

magnéto-thermique électronique sans protection

1000 1250 500 630 800 1000 1250 500 630 800 1000 1250 1600

53,7 83,9 30,7 47,7 40,3 53,7 83,9 32,0 50,8 29,8 47,6 74,4 65,3

600(W)
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DOCUMEnTATIOns

Toutes les informations techniques des produits référencés dans ce cahier sont
disponibles sur : http://www.legrand.fr/

CAHIERS D

• ETapE 1
Cliquer sur l’onglet

• ETapE 2
Cliquer sur l’onglet

• ETapE 3

Cliquer sur l’onglet

• ETapE 4
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CAHIERS D’ATELIERS & GUIDES TECHNIQUES

apE 3

l’onglet
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SUIvEz-NoUS SUR

www.legrand.fr

www.youtube.com/user/legrandvideos

www.facebook.com/LegrandFrance

Google+ Legrand France

twitter.com/legrand_news

pinterest.com/legrandfrance

service
Relations Pro
0810 48 48 48 (prix appel local)

du lundi au vendredi 8h à 18h
128 av. de Lattre de Tassigny
87045 Limoges Cedex - France
E-mail : accessible sur legrand.fr

DIRECTIONS RÉGIONALES

1 - DIRECTION RÉGIONALE
ÎLE DE FRANCE

BP 37, 82 rue Robespierre - 93170 Bagnolet

Départements : 75 - 77 - 78 - 91 - 92 - 93
94 - 95

% : 01 49 72 52 00
Fax : 01 49 72 92 38
@ : fr-dr-paris@legrand.fr

2 - DIRECTION RÉGIONALE NORD
19 C rue la Ladrie - ZI La Pilaterie
59650 Villeneuve d’Ascq

Départements : 02 - 08 - 10 - 51 - 52 - 59 - 60
62 - 80

% : 03 28 33 86 00
Fax : 03 20 89 18 66
@ : fr-dr-lille@legrand.fr

3 - DIRECTION RÉGIONALE EST
8 rue Gay Lussac - 67201 Eckbolsheim

Départements : 25 - 39 - 54 - 55 - 57 - 67 - 68
70 - 88 - 90

% : 03 83 98 08 09
Fax : 03 83 98 61 59
@ : fr-dr-strasbourg@legrand.fr

4 - DIRECTION RÉGIONALE RHÔNE-ALPES
bOuRGOGNE AuVERGNE

8 rue de Lombardie - 69800 Saint-Priest

Départements : 01 - 03 - 07 - 15 - 21 - 26 - 38
42 - 43 - 58 - 63 - 69 - 71 - 73 - 74 - 89

% : 0 800 715 715
Fax : 04 78 69 87 59
@ : fr-dr-lyon@legrand.fr

5 - DIRECTION RÉGIONALE MÉDITERRANÉE
Europarc de Pichaury - Bât B2
1330 Avenue Jean Guilibert de la Lauzière
13855 Aix en Provence Cedex 03

Départements : 2A - 2B - 04 - 05 - 06 - 11
13 - 30 - 34 - 48 - 66 - 83 - 84 - Monaco

% : 04 42 90 28 28
Fax : 04 42 90 28 39
@ : fr-dr-aix-en-provence@legrand.fr

6 - DIRECTION RÉGIONALE SuD-OuEST
Domaine de Pelus, 10 avenune Pythagore
33700 Merignac

Départements : 09 - 12 - 19 - 23 - 24 - 31 - 32
33 - 40 - 46 - 47 - 64 - 65 - 81 - 82 - 87

% : 05 57 29 07 29
Fax : 05 57 29 07 30
@ : fr-dr-bordeaux@legrand.fr

7 - DIRECTION RÉGIONALE ATLANTIQuE
VAL DE LOIRE

Espace Performance 1 - Bât A La Fleuriaye
BP 90717 - 44481 Carquefou Cedex

Parc de l’Aubinière - 14 impasse des
Jades - 44338 Nantes

Départements : 16 - 17 - 18 - 28 - 36 - 37 - 41
44 - 45 - 49 - 53 - 72 - 79 - 85 - 86

% : 02 28 09 25 25
Fax : 02 28 09 25 26
@ : fr-dr-nantes@legrand.fr

8 - DIRECTION RÉGIONALE bRETAGNE
NORMANDIE

167 route de Lorient - Parc Monier
Immeuble Le Cassiopé - 35000 Rennes

Départements : 14 - 22 - 27 - 29 - 35 - 50 - 56
61 - 76

% : 02 99 23 67 67
Fax : 02 99 23 67 68
@ : fr-dr-rennes@legrand.fr

FORMATION CLIENTS
Innoval - 87045 Limoges Cedex - France
% : 05 55 06 88 30
Fax : 05 55 06 74 91

Relations Enseignement Technique
% : 05 55 06 77 58
Fax : 05 55 06 88 62

SERVICE ExPORT
87045 Limoges Cedex - France
% : 05 55 06 87 87
Fax : 05 55 06 74 55
@ : direction-export.limoges@legrand.fr

LEGRAND SNC
snc au capital de 6 200 000 D
RCS Limoges 389 290 586

Siège social
128, av. du Maréchal-de-Lattre-de-Tassigny
87045 Limoges Cedex - France
% : 05 55 06 87 87 +
Fax : 05 55 06 88 88
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